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PREAMBULE 
 

La chambre régionale des comptes Normandie a conduit une mission de contrôle des comptes 

et de la gestion du SDEC ÉNERGIE pour les exercices 2017-2021. 

 

Dans son rapport d’observations définitives, la chambre régionale des comptes Normandie 

propose quatre recommandations et impose cinq obligations à réaliser. 

 

Le SDEC ÉNERGIE a fait une communication du rapport d’observations définitives aux élus du 

Bureau Syndical le 9 juin 2023 puis du Comité Syndical le 29 juin 2023. 

 

L’article L243-9 du Code des juridictions financières précise que « Dans un délai d'un an à 

compter de la présentation du rapport d'observations définitives à l'assemblée délibérante, 

l'ordonnateur de la collectivité territoriale ou le président de l'établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre présente, dans un rapport devant cette même 

assemblée, les actions qu'il a entreprises à la suite des observations de la chambre régionale 

des comptes. Ce rapport est communiqué à la chambre régionale des comptes, qui fait une 

synthèse annuelle des rapports qui lui sont communiqués. Cette synthèse est présentée par 

le président de la chambre régionale des comptes devant la conférence territoriale de l'action 

publique. Chaque chambre régionale des comptes transmet cette synthèse à la Cour des 

comptes en vue de la présentation prescrite à l'article L. 143-9. ». 

 

Le présent rapport fait un état d’avancement des actions entreprises pour mettre en œuvre les 

recommandations et les obligations. 
 

 

  



4 

1. LES PRINCIPALES RECOMMANDATIONS 
 

Recommandation n°1 : Assortir le plan stratégique d’objectifs et d’indicateurs de suivi 
chiffrés 
 

Le plan stratégique validé par le Comité Syndical en date du 17 décembre 2020, constitue le 

cadre de référence du syndicat. Il définit des orientations qui guident l’action du syndicat pour 

la période du mandat 2021-2026. 

 

Ce document a fait l’objet d’une évaluation à mi-mandat présenté en Bureau Syndical du  

9 juin 2023 et en Comité Syndical du 29 juin 2023 pour valider les résultats des actions 

entreprises et pour présenter les objectifs opérationnels et indicateurs associés (Annexe 1 – 

bilan à mi-mandat). 

 

Par ailleurs, le plan stratégique a été actualisé pour définir les priorités à réaliser pour la fin de 

mandat. Il comprend dorénavant les 10 orientations suivantes :  

1. Continuer à réduire progressivement les écarts de qualité d’énergie électrique 

distribuée en zones rurales par rapport à celle des zones urbaines, en particulier en 

renégociant certains objectifs du contrat de concession, en résorbant totalement le 

réseau BT fils nus en secteur rural et en soutenant l’effort de résorption en secteur 

urbain. 

2. Engager le processus de renégociation du contrat-cadre de concession GRDF en 

recherchant à favoriser le développement du biogaz, en structurant une politique 

d’investissements adaptée au contexte et en définissant des indicateurs de qualité 

incitatifs les plus adéquats afin d’améliorer la qualité du service rendu aux usagers. 

3. Réduire l’impact énergétique et environnemental des installations d’éclairage public en 

accentuant leur renouvellement (foyers > 100 watts et /ou > 30 ans) et en développant 

de nouveaux modes de gestion et d’usages…  

4. Accompagner les collectivités dans la maîtrise des factures énergétiques de leurs 

bâtiments en encourageant le passage à l’acte dans la réalisation des travaux de 

rénovation énergétique (maîtrise d’œuvre ; financement lancement d’appels à projets 

spécifiques) ; en incitant l’adhésion du plus grand nombre de communes au CEP niveau 

1 et en ayant un groupement d’achat d’énergies efficace. 

5. Devenir un acteur public majeur dans la production d’énergie renouvelable locale par la 

création d’une structure porteuse pour le développement de projets EnR de grande 

puissance, dans une logique de favoriser la consommation locale d’énergies, par la 

montée au capital de sociétés de projets spécifiques, notamment dans le cadre de 

déploiement d’ombrières. 

6. Relancer le développement des projets de production de chaleur (en cohérence avec le 

réseau Gaz). 

7. Engager une réflexion sur la compétence « contribution à la transition énergétique » 

(socle pour l’accompagnement des EPCI). 

8. Conforter notre rôle d’aménageur du territoire en matière d’implantation et 

d’exploitation d’infrastructures de mobilité bas carbone. 

9. Être un acteur engagé pour réduire la précarité énergétique des usagers de l’électricité 

et du gaz. 
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10. Consolider nos services en matière d’information géographique en se positionnant sur 

notre rôle pour la mise en œuvre d’un Plan de Corps de Rue Simplifiée - PCRS à 

échéance 2026. 

 

Dans le cadre de sa démarche qualité, validée par l’obtention de la certification ISO 9001, le 

SDEC ÉNERGIE déploie un pilotage de ses activités par la mise en place et le suivi de tableaux 

de bord qui reprennent des objectifs et indicateurs qui sont la déclinaison opérationnelle des 

orientations stratégiques. 
 

 

Pour illustrer cette démarche, prenons deux exemples correspondant aux orientations 

stratégiques 5 et 8. 

 

L’orientation n°5 (Devenir un acteur public majeur dans la production d’énergie renouvelable 

locale …) se décline par : 

 

• La définition d’objectifs opérationnels : 

o Réalisation de 5 projets de centrales solaires sur toitures par an pendant 3 ans, 

sur la période 2024-2026. 

o Création d’une société de projet en 2024 pour expérimenter la création de 7 

ombrières photovoltaïques sur le territoire. 

 

Ces objectifs sont assignés aux directions et services concernées par le biais des entretiens 

professionnels qui permettent de définir les objectifs des responsables de services et de la 

directrice Transition Energétique (voir Annexe 2). Le lien est fait entre les objectifs 

opérationnels et les orientations stratégiques. 

 

Exemple :  
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L’orientation n°8 (Conforter notre rôle d’aménageur du territoire en matière d’implantation et 

d’exploitation d’infrastructures de mobilité bas carbone) se décline par : 

 

• La définition d’objectifs opérationnels : 

o Mise en service d’un programme de déploiement des infrastructures de 

recharges pour véhicules électriques (IRVE)  

o Inscription de ces objectifs dans le cadre des entretiens professionnels des 

agents concernés (ex : Annexe 3). 

 

Exemple :  

 

 

 

 

Ces objectifs font l’objet de suivi sous forme de tableaux de bord.  

 

Exemple :  
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Recommandation n°2 : Obtenir de Primagaz qu’il complète ses comptes rendus 
annuels d’activité conformément au cahier des charges de sa concession gaz 
 

Les rapports jugés trop succincts ne comportaient pas les rapports généraux sur la qualité et 

la sécurité, sur le développement de la concession, sur la qualité des services, sur la solidarité 

et sur les éléments financiers, comptables et patrimoniaux des concessions 

 

 

A la demande du SDEC ENERGIE, Primagaz communique désormais un document de synthèse 

sous forme de diaporama (compte rendu d’activités du concessionnaire dit « CRAC ») qui 

reprend plusieurs des items manquants et expose les principaux résultats et les faits 

marquants de l’exercice comme le nombre d’usagers, le volume de consommation, le niveau 

de dépenses d’investissement, le suivi des incidents. Les informations transmises restent 

perfectibles et le syndicat continue de maintenir la pression auprès du concessionnaire pour 

obtenir des informations plus précises. 

 

 

 
 

 

Le SDEC ÉNERGIE a obtenu ce document de synthèse qui a été présenté en Bureau et en 

Comité Syndical. 
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Recommandation n°3 : Etablir sous trois ans un bilan économique et financier de 
l’efficacité des dispositifs de déploiement des bornes de recharge et d’installation des 
centrales de production d’énergie avant d’envisager leur éventuelle extension 
 

 

• Le service « Mobilité durable » 
 

Analyse de la rentabilité financière du service – Annexe 4 

 

Lors de la création su service public industriel et commercial « Mobilité durable » porté par une 

régie à autonomie financière et un budget annexe dédié, le SDEC ÉNERGIE s’est très 

rapidement saisi de la question de l’efficacité du déploiement des infrastructures de recharges.  

 

Le syndicat a commandé, en 2022, une expertise à une société de conseil pour interroger le 

modèle économique du service et le mode de gestion le plus pertinent. 

 

Les conclusions de cette expertise confirment les points suivants :  

• L’analyse du cycle d’exploitation souligne l’absence de rentabilité de la structure 

notamment des résultats d’exploitation déficitaire, 

• Le Chiffre d’Affaires, induit par les prix de revente appliqués par le SDEC ÉNERGIE, ne 

permet pas la couverture des charges du projet, les équilibres financiers étant ci-

interdépendants de subventions exceptionnelles. 

 

Les commissions « Mobilité bas carbone » et « Administration Finances » puis le Bureau 

Syndical ont validé deux points : 

• La confirmation du mode gestion de ce service public par la régie à autonomie 

financière sans personnalité morale, 

• La nécessité de reprendre les conclusions de l’expertise pour approfondir la partie 

financière en mobilisant le service finances du syndicat. 

 

L’analyse financière réalisée par le service Finances confirme que la rentabilité financière est 

difficile à atteindre sans la mobilisation de ressources issues du budget principal et sans la 

mise en œuvre d’autres leviers que sont : 

• L’allongement de la durée d’amortissement des équipements, 

• Le redéploiement du rythme et du niveau d’investissement, 

• La revalorisation des tarifs pratiqués aux usagers. 

 

Ces leviers sont à l’étude ou en cours de mise en œuvre. 

 

 

Elaboration du schéma directeur de déploiement des bornes de recharges pour véhicules 

électriques sur le département du Calvados du SDIRVE  

 

Le SDEC ÉNERGIE a souhaité structurer et planifier la mise en œuvre de ce schéma avec l’appui 

d’un bureau d’études qui a réalisé une étude en 2 parties :  
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o Partie 1 : diagnostic – état des lieux, évaluation du développement de l’offre 

de recharge indépendamment du SDIRVE, évolution technologique, évolution 

des besoins, données financières. 

o Partie 2 : élaboration de la stratégie, objectifs opérationnels et calendrier. 

 

Le schéma directeur, établi dans une démarche de large concertation des acteurs publics et 

privés, a reçu un avis favorable des services de la Préfecture et une validation du Comité 

Syndical en date du 30 mars 2023 – Annexe 5. Il prévoit la possibilité d’installation jusqu’à 1 

000 points de recharges supplémentaires sur la période 2023/2027. 

 

 

 

 

• Le service public « Energies renouvelables »  

 

Le SDEC ÉNERGIE intervient dans la création et l’exploitation d’installations de production 

d’électricité photovoltaïque par le biais d’un transfert de compétence. L’activité fait l’objet 

d’une régie et dispose d’un budget annexe. 

 

Le bilan économique du déploiement de ces installations photovoltaïques a été réalisé en 

interne par le service Finances – annexe 6.  

 

Il ressort que la section de fonctionnement présente un résultat excédentaire depuis 2022, ce 

qui ne nécessite plus de versement d’une subvention d’équilibre provenant du budget 

principal. L’exploitation de cette activité est donc rentable. 

 

Le compte financier unique 2023 présente un résultat excédentaire de 403 249.93 €, dont 

un excédent de 54 387.79 € en section de fonctionnement et un excédent de 348 862.14 € 

en section d’investissement. 

 

Les résultats de l’exercice 2023 se présentent comme suit : 
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Recommandation n°4 : Compléter les réflexions sur d’éventuelles implications dans 
une structure de partenariat public-privé, par une analyse comparative des dispositifs 
existant dans d’autres régions 
 

Dans le cadre de l’exercice de sa compétence « Energies renouvelables », et en 

complémentarité de la régie « ENR » portant sur l’installation et l’exploitation de projets 

panneaux solaires de dimensions modestes, le SDEC ÉNERGIE souhaite accompagner les 

projets d’envergure (en volume de production et en montant d’investissement).  

 

Le positionnement du SDEC ÉNERGIE à trois niveaux selon les caractéristiques du projet est 

validé dans le Débat d’orientations budgétaires du Comité Syndical du 9 février 2023. 
 

 
 

Le SDEC ÉNERGIE s’appuie sur deux analyses pour conforter son positionnement. 

 

En 2024, conformément à notre plan stratégique et afin de répondre aux objectifs de 

production d’énergie renouvelable des PCAET et à l’obligation de solarisation des parkings de 

plus de 1 500 m² issues de la loi APER, le SDEC ÉNERGIE a souhaité expérimenter la création 

d’ombrières photovoltaïques sur le foncier de collectivités. 

 

Pour cela, le syndicat s’est associé à la société SEE YOU SUN et au fonds d’investissement 

citoyen ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT pour créer la société de projet SoliSDEC. Elle 

permettra de réaliser une grappe de centrales photovoltaïques en ombrières sur des parkings 

et terrains appartenant à des communes du Calvados. Ces centrales représentent une surface 

totale de 9 259 m² de panneaux photovoltaïques pour une puissance de 2157.74 kWc. Le 

besoin de financement s’élève à 2 924 k€. 

 

Préalablement à la création de cette société, le syndicat a souhaité éprouver le modèle 

économique en commandant une analyse financière au cabinet SEMAPHORE qui a montré la 

pertinence du modèle économique – annexe 7. 
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D’autre part, une étude de structuration de l’accompagnement des collectivités pour le 

développement de projets de production d’énergies renouvelables dans le Calvados a été 

réalisée en 2024 conjointement par le SDEC ÉNERGIE et la Communauté Urbaine Caen la mer. 

 

Cette étude doit permettre d’identifier les modèles permettant de mutualiser l’ingénierie et de 

garantir au syndicat et à la communauté urbaine de garder leur indépendance dans les 

décisions d’investir ou non dans un projet. 

 

L’étude propose un comparatif des différents modèles envisageables avec des exemples 

illustrés de différents solutions mises en œuvre sur d’autres territoires. 

Elle dispose également d’un volet financier et économique qui évalue le risque et les conditions 

financières de mise en œuvre des solutions proposées. 

 

Cette étude est en cours de réalisation et permettra au SDEC ÉNERGIE d’affiner sa stratégie 

d’accompagnement des collectivités concernant les projets ENR - annexe 8. 
 

 

 

 

 

 

2. LES OBLIGATIONS DE FAIRE 
 

Obligation n°1 : Produire pour chaque compte administratif des documents complets 
et appuyés des annexes conformes aux maquettes comptables. 
 

Réponse du SDEC ÉNERGIE par courrier du 13 juin 2023 : 

Le SDEC ÉNERGIE a adopté par anticipation la nomenclature M57 au 1er janvier 2022 et la 

mise en œuvre du Compte Financier Unique (CFU). 

Le syndicat est en mesure de produire des CFU complets à compter de l’exercice 2023. 

 

 

Etat d’avancement de l’action : 

 

Le syndicat a rencontré des difficultés techniques et informatiques pour renseigner certaines 

annexes du Compte financier unique. Il s’est rapproché de l’éditeur du logiciel de gestion 

comptable et financière pour produire des documents complets. L’impossibilité technique de 

générer informatiquement certaines annexes de la maquette du compte financier unique 

oblige le syndicat à les produire sous format tableur. 

 

Le syndicat a la capacité de présenter tous les documents et annexes. 
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Obligation n°2 : Etablir l'inventaire physique et la concordance entre les états 
respectifs du patrimoine, et comptabiliser systématiquement les flux financiers en 
fonction de l'évolution du statut des nouvelles immobilisations. 
 

Réponse du SDEC ÉNERGIE par courrier du 13 juin 2023 : 

Le SDEC ÉNERGIE saisit l’enjeu de la gestion patrimoniale et déploie les moyens nécessaires 

pour y parvenir :  

• Acquisition et mise en service, en 2021, d’un logiciel de gestion financière performant 

pour l’intégration et le suivi des immobilisations ; 

• Recrutement d’un agent, en octobre 2022 ; 

• Mise à jour de l’inventaire physique (bâtiment administratif, mobiliers, véhicules) en 

septembre 2023 : sortie de biens, intégration de nouveaux biens ; 

• Mise à jour de l’inventaire rattaché à l’exercice des compétences (réseaux électricité, 

éclairage public, signalisation lumineuse, mobilité durable, énergies renouvelables …) à 

partir de 2024 : sortie de biens, intégration de biens, suivi des transferts de 

compétences et des états contradictoires issus des communes ; 

• Intégration des inventaires des concessions dans le patrimoine du syndicat : nous 

souhaitons attirer votre attention sur les difficultés de concordance avec les différents 

concessionnaires gaz et électricité des inventaires patrimoniaux et comptables. 

 

 

Etat d’avancement de l’action : 

Pour le SDEC ÉNERGIE, la gestion patrimoniale représente un enjeu majeur de fiabilité de sa 

comptabilité et de son bilan. 

 

La prise en charge de la gestion patrimoniale est une démarche ambitieuse qui s’inscrit dans 

le temps, qui mobilise des ressources conséquentes matérielles et humaines. 

 

Le syndicat met en œuvre des moyens et une organisation pour cette démarche : 

• Acquisition et mise en service d’un logiciel de gestion financière performant pour 

l’intégration et le suivi des immobilisations ; 

• Renforcement des effectifs du service Comptabilité par le recrutement d’un agent ; 

• Création d’un groupe de travail interne au SDEC ÉNERGIE portant ce dossier ; 

• Participation active du syndicat au groupe de travail dédié à cette thématique piloté par 

la FNCCR. 

 

Le syndicat conduit ce dossier en cinq étapes : 

1. Définition d’une méthodologie de travail relative aux immobilisations, aux 

amortissements et aux inventaires – Annexe 9. 

2. Création et mise à jour annuelle de l’inventaire physique du syndicat divisé en deux 

parties (un pour les biens propres du syndicat et un autre pour les biens relevant de 

l’exercice des compétences statutaires) 

3. Rapprochement de l’inventaire physique et de l’inventaire comptable. 

4. Concordance de l’inventaire comptable établi par le syndicat et celui produit par la 

Paierie départementale. 



13 

5. Intégration des inventaires des concessions Electricité et Gaz dans le patrimoine du 

syndicat. 

 

Le syndicat souligne les premières évolutions concourant à l’amélioration de sa gestion 

patrimoniale : 

• Création d’un inventaire physique des biens propres du syndicat (bâtiment administratif, 

mobiliers, véhicules) en 2023 ; 

• Mise à jour en cours de l’inventaire physique des biens propres du syndicat en 2024 ; 

• Création en cours d’un inventaire physique rattaché à l’exercice des compétences 

statutaires (réseaux électricité, éclairage public, signalisation lumineuse, mobilité 

durable, énergies renouvelables …) à partir de 2024. 

 

Parmi les actions restant à mener : 

• Le rapprochement de l’inventaire physique et de l’inventaire comptable du syndicat ; 

• Le contrôle de cohérence entre l’inventaire comptable du syndicat et celui produit par 

la Paierie départementale ; 

• L’intégration des biens concédés dans la comptabilité du syndicat. 

 

Notons que cette dernière action est la plus complexe à entreprendre et à finaliser. De très 

nombreux points comptables et méthodologiques restent à lever pour pouvoir obtenir des 

résultats satisfaisants notamment la concordance du patrimoine concédé. 

 
 

 

Obligation n°3 : Acter l'application à l'ensemble des agents des cycles horaires 
conformes aux textes sur la durée annuelle du temps de travail, dans le règlement 
interne. 
 

Réponse du SDEC ÉNERGIE par courrier du 13 juin 2023 : 

Le SDEC ÉNERGIE applique, pour l’ensemble des agents, la durée annuelle réglementaire du 

temps de travail. 

Sa mise en œuvre est précisée dans le guide de fonctionnement interne. Des ajustements 

nécessaires ont été formalisés au travers de notes internes sans être retranscrits dans ce 

guide. 

L’ensemble du guide de fonctionnement étant en cours de révision, sa future version intègrera 

ces ajustements dans le document final ; celui-ci fera l’objet d’un avis du Comité social 

territorial avant d’être soumis à délibération du Bureau Syndical en 2024. 

 

 

Etat d’avancement de l’action : 

Le SDEC ÉNERGIE applique, pour l’ensemble des agents, la durée annuelle réglementaire du 

temps de travail et sa mise en œuvre est précisée dans le guide de fonctionnement interne. 

 

Des ajustements ont été formalisés au travers de notes internes sans être retranscrits dans ce 

guide. 
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L’ensemble du guide de fonctionnement est en cours de révision pour intégrer toutes les 

modifications. Il fera l’objet d’un avis du Comité social territorial avant d’être soumis à 

délibération du Bureau Syndical en 2025. 

 

Les travaux de révision générale du guide interne se poursuivent (groupes de travail, CST, 

temps dédié à l’occasion de la journée du personnel du 14 juin 2024) et le Bureau Syndical a 

déjà validé trois chapitres du règlement intérieur : 

• Chapitre « Ressources », le 5 juillet 2024 

• Chapitre « Informatique », le 8 novembre 2024 

• Chapitre « Déplacements », le 6 décembre 2024. 

 

 

Le Comité social territorial va prochainement se saisir de la question de l’organisation du temps 

de travail ». 
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Obligations n°4 : Appliquer les méthodes de calcul d'évaluation des offres en 
conformité avec les informations figurant dans les documents de consultation des 
entreprises et, avec les textes pour ce qui concerne les offres à déclarer comme 
inacceptables. 
 

Réponse du SDEC ÉNERGIE par courrier du 13 juin 2023 : 

Le SDEC ÉNERGIE met en œuvre une politique d’achat qui s’inscrit complétement dans le cadre 

de la commande publique et dont l’une des finalités est l’utilisation optimum des deniers 

publics.  

La maitrise du coût des travaux ou d’achat des fournitures est une préoccupation majeure du 

syndicat, dans le contexte inflationniste actuel ; la part à charge pour les communes membres 

s’en trouve ainsi moins affectée. Malgré tout, nous prenons bonne note quant à l’application 

stricte des informations figurant dans les documents de consultation des entreprises et, des 

textes pour ce qui concerne les offres à déclarer comme inacceptables. 
 

Etat d’avancement de l’action : 
 

Le syndicat applique bien les méthodes de calcul d'évaluation des offres en conformité avec 

les informations figurant dans les documents de consultation des entreprises. 
 

 

 

Obligation n°5 : Soumettre à l'organe délibérant les rapports annuels d'activité des 
concessions d'électricité et de gaz. 
 

Réponse du SDEC ÉNERGIE par courrier du 13 juin 2023 

Les services du SDEC ÉNERGIE présentent chaque année en commission interne 

« Concessions Electricité et Gaz » les rapports annuels d'activité de toutes les concessions 

d'électricité et de gaz ; il s’agit d’une analyse détaillée et exhaustive sur chacune des 

thématiques de ces contrats (patrimonial, investissements, usagers, comptables et financiers). 

La crise sanitaire ayant largement perturbé le fonctionnement de l'organe délibérant du 

syndicat, sa saisine pour la présentation des rapports de contrôle n’a pas été faite.  

Les rapports des contrôles ANTARGAZ ENERGIES et PRIMAGAZ, réalisés en 2022, portant sur 

les données 2021 des contrats de concession, sont d’ores et déjà inscrits à l’ordre du jour du 

Comité Syndical du 29 juin 2023. 

Il en sera de même pour les autres concessionnaires dont les rapports seront à l’avenir 

systématiquement présentés au Comité Syndical. 

 

Etat d’avancement de l’action (annexe 10) : 

La présentation des rapports de contrôle des concessionnaires au Comité Syndical est 

maintenant planifiée chaque l’année. 

Les rapports des contrôles ANTARGAZ ENERGIES et PRIMAGAZ, réalisés en 2022, portant sur 

les données 2021 des contrats de concession, ont été présentés au Comité Syndical du 29 

juin 2023 et ceux de GRDF et d’ENEDIS-EDF au Comité Syndical du 12 octobre 2023. 

Les rapports des contrôles GRDF, ANTARGAZ ENERGIES et PRIMAGAZ, réalisés en 2023, 

portant sur les données 2022 des contrats de concession, ont été présentés au Comité 

Syndical du 20 juin 2024 et celui d’ENEDIS-EDF, au Comité Syndical du 10 octobre 2024. 
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3. LES ANNEXES 
 

Annexe 1 – Bilan à mi-mandat présenté en Comité Syndical du 29 juin 2023 

Annexe 2 – Exemple d’objectifs fixés pour 2024, en lien avec les orientations du plan 

stratégique en matière de transition énergétique 

Annexe 3 – Exemple d’objectifs fixés pour 2024, dans le cadre de la mise en œuvre du SDIRVE 

Annexe 4 – Préparation budgétaire 2024 - Budget annexe « Mobilité Durable » - Note de 

présentation synthétique  

Annexe 5 – Délibération du Comité Syndical du 30 mars 2023, validant le SDIRVE 

Annexe 6 – Préparation budgétaire 2024 - Budget annexe « Energies Renouvelables » - Note de 

présentation synthétique 

Annexe 7 – Etude financière du projet SoliSDEC 

Annexe 8 – Etude de structuration de l’accompagnement des collectivités pour le 

développement de projets de production d’énergies renouvelables dans le Calvados 

Annexe 9 - Gestion du patrimoine du SDEC ENERGIE - Note de cadrage 

Annexe 10 – Listes des délibérations ayant pris acte de la production des comptes rendus 

annuel d’activités des concessionnaires et des rapports annuels de contrôle des concessions, 

avec l’exemple de la délibération complète relative à la présentation du rapport de mission de 

contrôle 2023 – données 2022 du concession ANTARGAZ ENERGIES 
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• 

Pour rappel, ce projet adopté, pour la période 2021/2026, par le Comité Syndical du 17 décembre 2020, 
traduit la vision des élus sur le développement du syndicat pour le mandat.  

Il est structuré de plusieurs parties, notamment : 

̵ Le contexte général, portant sur le devenir des réseaux d’énergie, l’enjeu pour notre syndicat de la 
transition énergétique, l’impact de la crise sanitaire et de la crise économique annoncée, 

̵ Le plan stratégique proprement dit décliné en 5 orientations principales : 

o Agir pour un aménagement des territoires cohérent et équitable, 
o Être au plus près des communes et des EPCI pour les accompagner dans leur transition 

énergétique, 
o Accompagner le développement de la mobilité bas carbone et de ses usages, 
o Renforcer les relations avec les usagers, 
o Valoriser les données patrimoniales et énergétiques. 

̵ Une dernière partie consacrée aux moyens à mettre en œuvre en termes de ressources humaines 
à mobiliser, de budget à consacrer, de partenariats à bâtir, de communication, du système 
d‘information et de démarche qualité. 

 

Pour rappel, la prise en compte en 2020 du contexte général de l’époque pointait notamment : 

̵ Le du Calvados confronté à sa réactualisation : second Plan 
Pluriannuel d’Investissement (PPI), clauses de revoyure… 

̵ Le  à la croisée des chemins ; la « RE 2020 », limitant l’usage du gaz dans la construction neuve, 
pour consommer plus d’énergie moins carbonée. La filière « gaz » voit donc dans le biométhane un 
avenir prometteur, avec des proportions très élevées de gaz vert dans les réseaux dans les 30 
prochaines années ; le renouvellement du contrat de concession historique avec GRDF, son 
« verdissement » prend donc toute sa dimension ; cela passe par le regroupement de tous les 
contrats historiques existant encore dans le département sous la même AODE, le SDEC ÉNERGIE.  

̵ Les qui utilisent des énergies renouvelables locales, s’insèrent naturellement 
dans la transition énergétique aux côtés ou en complémentarité des autres réseaux de distribution. 
Ils sont, à ce titre, de puissants leviers de développement territorial. 

Dans ce contexte très évolutif, le syndicat a vocation à devenir le bras armé des collectivités pour 
accompagner la transition énergétique ; en portant des projets innovants et structurants pour les 
territoires : planification, massification de la rénovation énergétique, production d’énergies 
renouvelables ; stockage et flexibilité locale, stations de recharge et avitaillement, service public de la 
donnée… 

Le projet stratégique traduit cette évolution de nos métiers : 

̵ Le syndicat doit se doter des outils nécessaires à la mise en œuvre de la  : 
parti pris a été acté d’être acteur opérationnel des PCAET et de faire de la commission consultative 
pour la transition énergétique (CCTE) un véritable levier pour la mise en œuvre d’une transition 
énergétique réussie des territoires. 

̵ D’ici quelques années, nombre de collectivités devrait  L’enjeu 
pour le syndicat est donc stratégique : enjeux énergétiques, aménagement du territoire, 
accompagnement des collectivités, ingénierie et mutualisation…  

̵ Cette dynamique pourrait concourir au  et 
solidaire, en optimisant les factures d’énergie pour les usagers, en évitant les charges en heures 
de pointe, en valorisant les services de mutualisation par des agrégateurs.  
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̵  est attendue des collectivités membres 
pour piloter des projets de rénovation énergétique de bâtiments publics. Cette expertise 
s’appuiera : 

o Sur l’émergence de nouveaux métiers, sur le développement de nouveaux services 
(diagnostic, planification des actions…) jusqu’aux travaux (Moe, réception, suivi des 
consommations …), 

o Sur l’intérêt de massification des opérations pour en maîtriser les coûts, sur le levier 
apporté par un groupement d’achat, sur l’opportunité de changer les modes de 
production, de mettre en œuvre de nouvelles technologies de mesure des 
consommations… 

̵  nécessite des investissements conséquents pour moderniser le réseau avec 
près de 20 % du parc déjà équipé en Leds et avec un taux de développement de cette technologie 
à deux chiffres, le réseau d’éclairage public devrait devenir un levier de la smart city. 

̵ La Loi d’Orientation des  prévoit de donner aux AODE installant et exploitant des IRVE 
ouvertes au public, la possibilité d’établir sur leur territoire des schémas directeurs destinés à 
faciliter et à accélérer le développement de la mobilité électrique, tout en veillant à assurer une 
couverture équilibrée pour éviter l’apparition d’une fracture territoriale durable dans ce domaine. 

̵ Le modèle de «  » devrait se répandre très largement au cours des prochaines 
décennies. La gestion des données en est le socle et un enjeu stratégique. Avec le développement 
des smart grids, des objets connectés, des fichiers d’abonnés à l’énergie, le déploiement des 
compteurs Linky et Gaspar, l’installation de capteurs sur les réseaux de distribution d’électricité, 
de gaz ou de chaleur…., les acteurs de l’énergie, dont les AODE, disposent d’une quantité 
exponentielle de données, essentielles pour l’élaboration des plans climat-air-énergie territoriaux, 
mais aussi pour diagnostiquer les consommations énergétiques dans les territoires, pour aider à 
la planification des nouvelles orientations énergétiques comme les énergies renouvelables. 

 

En moins d’une décennie, le syndicat a profondément évolué, intégrant tout un champ de compétences 
nouvelles au service des collectivités, essentiellement dans le domaine de la transition énergétique. 

Concomitamment à ce développement, ses compétences « traditionnelles » centrées autour du réseau 
de distribution d’électricité se sont maintenues, voire étendues et renforcées. 

 et devra être renforcée si nous voulons 
répondre à cette attente des communes rurales ou urbaines : en matière de maîtrise d’ouvrage et de 
maîtrise d’œuvre, mais aussi au travers l’émergence de nouveaux montages opérationnels : 
financement participatif, partenariat public/privé, adossement à une SEM voire sa création... 

Ce dynamisme, traduction à la fois des attentes des collectivités et de la volonté des élus du SDEC 
ÉNERGIE, s’est appuyé sur une gestion financière, reposant essentiellement sur quelques lignes de 
force :  

̵ Un panel de ressources financières peu étendues (TCCFE, FACÉ, redevances), dont la source 
principale est le réseau public de distribution d’électricité, 

̵ Un mode de gestion très majoritairement en régie, les quelques services externalisés étant 
l’exception. 

Il en résulte un état financier solide : pas d’emprunt direct, une capacité d’auto-financement (CAF) 
stable permettant de maintenir un bon niveau d’investissement et une masse salariale augmentant 
proportionnellement au développement des activités. 

Faire reposer le développement de nos activités nouvelles sur le seul support des ressources 
financières actuelles pose la question de la viabilité de ce mode de financement à moyen terme, 
notamment, car la pérennité de nos principales ressources financières, sans être menacée, n’est pas 
garantie pour autant. 

 

Cet effort pour la transition énergétique ne peut à moyen et long terme s’organiser, se financer, se mettre 
en œuvre qu’à partir, des deux composantes qui ont constitué jusqu’à présent son moteur : la TCCFE et le 
personnel du syndicat.  

nnigaize
Machine à écrire
ANNEXE 1
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❖ 

L’élection des conseils municipaux de 2020 en mars 2020 a coïncidé strictement avec la mise en place du 
1er confinement sanitaire du 17 mars au 11 mai 2020, dû à la pandémie de Covid 19. 

Un deuxième confinement du 30 octobre au 15 décembre 2020, puis un troisième confinement du  
3 avril au 3 mai 2021, sont venus organiser successivement la vie de chacun, mais aussi celles de nos 
institutions, des collectivités, des entreprises, du tissu économique et associatif…. 

Leurs conséquences pour la société sont profondes, diverses et se feront encore sentir pendant de 
nombreuses années : il y a donc un avant et un après Covid. 

 

Le syndicat n’a pas échappé à cette réalité qui s’est traduite : 

̵ Par la difficulté à mobiliser les élus, la dynamique « élection » n’ayant pu se mettre en place : le fort 
taux de renouvellement des délégués et représentants au Comité syndical nécessite habituellement 
des actions d’information pédagogique sur les enjeux de notre environnement professionnel, sur 
nos métiers, nos valeurs…  

̵ Par l’arrêt brutal des chantiers en cours, des projets en étude, en attente de décision…qui se sont 
trouvés décalés de plusieurs mois, retardant de facto les opérations portées par les nouvelles 
équipes municipales. 

̵ Par le développement de nouveaux modes de travail ou d’échanges : le télétravail, les visio 
conférences, les webinaires … sont en quelques mois venus pallier l’obligation de distanciation et 
se sont substitués avec plus ou moins de bonheur aux Matinales, aux CLE et autres réunions en 
présentielles accompagnées du pot de l’amitié. 

̵ Par l’absence de contact physique (on ne serre plus la main, on se parle derrière un masque…) qui 
isole et sépare chacun d’entre nous de l’autre). 

Cette crise fut soudaine et démesurée dans son ampleur. 

 

Le syndicat, comme beaucoup d’autres structures pendant cette période, a mobilisé toute son énergie pour 
retrouver le plus rapidement possible un rythme de fonctionnement en phase avec les objectifs du plan 
stratégique. 

Il a été confronté à des réalités qui sont venues entravées cette dynamique : 

̵ Le besoin exprimé par certains agents de reconsidérer la valeur travail (des attentes nouvelles en 
matière de qualité de travail, mais aussi salariales…), 

̵ La participation des élus en baisse à toutes les réunions auxquelles ils sont conviés : Comité 
syndical, CLE, réunions thématiques… 

 

Ce retour « à la normale» a par ailleurs été boosté par les plans de relance qui se sont succédés dans la 
précipitation le plus souvent : le syndicat y a répondu et en a été de nombreuses fois lauréat : cela nous a 
obligé à mobiliser nos ressources internes et les entreprises partenaires ont dû, elles aussi, s’adapter avec 
plus ou moins de difficultés. 

 

La crise économique, dont les prémices sont apparues fin 2021, a pris une ampleur inédite en 2022 qui 
persiste jusqu’à présent. Elle a été décuplée par la guerre en Ukraine ; les tensions géopolitiques mondiales 
venant aggraver lourdement ce contexte général. 

Ainsi, l’envolée des prix de l’énergie (allant jusqu’à + 400 % en 12 mois pour l’électricité) et des matières 
premières a eu comme conséquences immédiates une augmentation à deux chiffres du coût des prestations, 
un accroissement des délais de livraison de tous les types de fournitures, dans des proportions 
inimaginables… allant jusqu’à des ruptures d’approvisionnement…  
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Il a fallu renégocier de très nombreux contrats à la hausse (+20 à 40 %), répondre favorablement aux 
augmentations salariales, accepter des nouveaux délais de livraison… 

Après deux ans de crises sanitaires mondiales qui ont vu l’économie s’arrêter, se rétracter et l’injection 
massive de capitaux dans l’économie, notamment par les banques d’Etat … la reprise économique fut donc 
brutale, au point de diminuer fortement le chômage et de générer un niveau de tension sur l’emploi jamais 
constatée auparavant. 

 

❖ 

Malgré toutes ces difficultés qui se sont cumulées, l’action des élus a toujours été animée par la volonté de 
s’appuyer sur nos forces pour rebondir et s’adapter. 

Ainsi, le contrôle de la Chambre Régionale des Comptes, engagé mi 2022, a confirmé la bonne gestion du 
syndicat et sa solidité financière. 

Les indicateurs financiers structurels (CAF, niveau d’endettement, frais de structures…) sont maîtrisés et 
apportent au syndicat des moyens d’action, en termes de stratégie d’aide financière, de capacité 
d’investissement, de développement de nouveaux services…  

La prudence doit toujours rester bonne conseillère ; la réforme structurelle de la TCCFE, l’impact des 
communes nouvelles, les enjeux énergétiques sur le devenir des réseaux gaz et ou sur l’avenir du groupe 
EDF... sont autant de réalités à prendre en compte dans la stratégie d’évolution du syndicat. 

Par ailleurs, l’audit organisationnel diligenté pour apporter des réponses à l’évolution de nos métiers 
historiques (les réseaux), à ceux en lien avec la transition énergétique, à une pyramide des âges qui conduit 
au renouvellement massif des équipes actuelles à moyen terme et au climat social altéré par la crise 
sanitaire, a permis d’apaiser les tensions et a mis en exergue les besoins de : 

̵ Renforcer et professionnaliser l’exercice des fonctions managériales, 
̵ Elaborer une stratégie de recrutement agile et anticipative, 
̵ Conserver notre niveau d’expertise métiers, 
̵ Améliorer la qualité de vie au travail. 

La mise en œuvre d’un plan d’actions ambitieux est engagée dès 2023 par, notamment, le recrutement de 
plusieurs agents, un organigramme adapté aux enjeux du syndicat, un plan de formation managériale 
renouvelé, la mise en œuvre du télétravail, un plan de mobilité interne… 

 

 

❖ 

Chacune des 5 orientations du plan stratégique se décline en différents objectifs et plan d’actions. Entre 
début 2021 et mi 2023, la dynamique de réalisation est la suivante : 

  

▪ S’attacher à maintenir une bonne qualité d’énergie électrique distribuée égale en tout point 
du département 

̵ Mise en œuvre du 1er PPI, avec un taux de réalisation de 100 % et l’atteinte de 13 
valeurs repères sur 14 

̵ Nette amélioration de la qualité de l’électricité distribuée : 

o Le temps de coupure « B » moyen annuel décroît de 13 min (72 min =>  
59 min). 

o La part du critère B climatique décroît de 14 % (34 % => 20 %). 

o 80 % des communes de la concession ont un critère B HIX hors RTE ≤ à 211 
min soit une réduction de la fourchette haute de 52 minutes. 
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̵ Diminution de moitié du nombre de kilomètres de réseau BT fils nus rural, depuis 2020, 
résorption totale à échéance 2026 ; 

̵ Maintien d’un niveau élevé d’investissement pour la mise en souterrain des réseaux 
aériens BT (renforcement et effacement des réseaux) à 13,6 M€ annuel ; 

̵ Triplement des investissements en matière de raccordement électrique au réseau :  
5 M€ en 2022 pour à peine 1.5 M€ en 2019. 

 

▪ Œuvrer pour un réseau gaz en phase avec les enjeux de développement des territoires, 
adapté à l’évolution des usages 

̵ 96 % des communes alimentées (142) adhérentes au SDEC ENERGIE pour 120 en 
2020, 6 communes restent isolées ; 

̵ Mise en œuvre d’une convention avec GRDF visant notamment le développement du 
BIO GAZ ; 

̵ Ratification d’un accord de méthode permettant d’engager un processus de 
négociation du futur contrat de concession avec GRDF. 

 

▪ Exploiter un réseau d’éclairage public performant et innovant 

̵ Accroissement depuis 2020 de 8 % du parc et de 2 % du nombre de collectivités 
adhérentes ; 

̵ Renouvellement des foyers énergivores > 150 Watts 

o Programme de renouvellement des foyers > 30 ans « R30 » : 

 L’instauration des forfaits sur la base de l'âge des foyers et non plus 
sur le type de lampes, 

 Une enveloppe budgétaire de 1,5M€ annuel, 

 Des aides incitatives allant jusqu’à 60 %, 

o Le renouvellement des foyers > 25 ans dans le cadre du financement Fonds 
vert : 

 Une enveloppe budgétaire de 2,5M€ HT 

 Un taux d’aide à 40 % 

̵ Un tiers du patrimoine est équipé de Leds et le temps moyen d’éclairage à diminuer de 
25 % pour s’établir à 1 664 heures par an contre 2 228 heures fin 2021 ; 

̵ Diminution régulière du taux de panne : 2,64 % en 2022 contre 4 % en 2020. 

 

▪ Développer les réseaux d’énergie en cohérence avec les projets des territoires (urbanisme 
et EnR) 

̵ Expérimentation sur le territoire de « Bayeux Intercom » pour mesurer l’impact du PCAET 
de la Communauté de Communes sur le réseau public d’électricité à moyen terme ; 

̵ Soutien technique et financier à 22 porteurs de projets de production d’énergie verte 
(collectivités, agriculteurs…) : 0,5 M€ aidé à 20 % ; 

̵ 1,5 M€ investi pour raccorder électriquement les antennes de télécommunication et 
contribuer à supprimer les zones blanches pour limiter la fracture numérique 
rural/urbain et favoriser le nomadisme des usagers ; 

̵ Financement partiel par le syndicat de l’ordre de 160 k€ d’un projet d’extension du 
réseau GAZ afin de raccorder des installations d’injection Méthane. 
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▪ Poursuivre l’accompagnement des collectivités en matière de planification énergétique 

̵ 6 PCAET accompagnés dans leur phase de création et financement de l’outil Prosper 
pour aider tous les EPCI à définir leur stratégie de transition énergétique 

̵ Expérimentation de l’accompagnement « PACTE » (programme d’accompagnement des 
collectivités pour la mise en œuvre des PCAET) ; 

̵ Mise en œuvre de la feuille de route de la commission consultative pour la transition 
énergétique (soleil 14, trame noire, …) : 8 actions concrètes engagées. 

 

▪ Impulser la rénovation énergétique des bâtiments publics et massifier son déploiement 

̵ Mise en place des 3 niveaux de CEP (96 collectivités adhérentes au CEP1 ; 52 en  
CEP 2 et expérimentation du CEP 3 (sur 3 collectivités) ; 

̵ Financement des travaux de rénovation sur les écoles (appel à projet PROGRES /  
12 collectivités aidées en 2022 pour plus de 650 000 €) ; 

̵ Mise en place d’un programme de renouvellement de l’éclairage intérieur des 
bâtiments publics (5 réalisations entre 2020 et 2022). 

 

▪ Développer avec les collectivités des projets de production d’énergies renouvelables 
(électricité, biogaz, chaleur et froid...) 

̵ 19 installations de production photovoltaïque en exploitation ; 

̵ 7 installations de production de chaleur bois en exploitation technique + 1 contrat 
patrimonial avec l’ADEME ; 

̵ Expérimentation du développement d’ombrières photovoltaïques avec tiers 
investisseurs (8 projets identifiés : 2 MWc de puissance / 12 700 m² de panneaux /  
3 M€ d’investissement) ; 

̵ Lancement d’une mission d’AMO (assistance à maîtrise d’ouvrage) pour la création 
d’une structure porteuse pour le développement de projets de production EnR de 
grande puissance (partenariat avec la CU) ; 

̵ Contribution à l’élaboration des 8 plans de zonages pour le raccordement des projets 
d’injection Biométhane et aide financière au raccordement des projets (160 000 € pour 
la réalisation de canalisation) ; 

̵ Participation au plan méthanisation Normandie. 

 

▪ Favoriser les nouveaux modes de gestion de l’énergie, l’évolution des usages et la 
complémentarité des réseaux énergétiques 

̵ Candidature au programme Eff’ACTE de la FNCCR (réalisation d’étude d’effacement sur 
le bâtiment du syndicat, de collectivités et test du système de vehicle-to-grid avec une 
borne de recharge). 

 

 

 

▪ Se coordonner avec les politiques locales de mobilité en matière d’usages et de services 
apportés par les infrastructures de recharge 

̵ 3 conventions d’autopartage signées avec Caen la mer, la Communauté de Communes 
du Pays de Falaise et la commune de Trévières ; 
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̵ Mise en place d’un service d’auto partage coordonné par le SDEC ENERGIE non 
concluant, car cette action ne cadre pas avec les statuts actuels du SDEC ENERGIE 
(compétence des Autorités Organisatrices de la Mobilité). Limiter la mise à disposition 
des IRVE pour l’auto partage aux conventions existantes ; 

̵ Développement de stations VAE en cours (3 stations en service). 

 

▪ Conforter notre rôle d’aménageur du territoire en matière d’implantation et d’exploitation 
d’infrastructures de mobilité bas carbone 

̵ Réalisation du SDIRVE pour définir la planification du déploiement des stations de 
recharge pour véhicules électriques sur 2023/2027 ; 

̵ GAZ : étude de potentiel réalisée avec GRDF + contribution à une étude d’avitaillement 
bio GNV initiée sur Vire Normandie ; 

̵ H2 : 2 stations en service (absence d’utilisateurs, coûts d’exploitation exorbitants, pas 
de modèle économique viable). 

 

▪ Favoriser le développement de nouveaux services de mobilité bas carbone 

̵ Candidature au programme EFF_ACTEE pour tester le modèle de l’effacement en cas 
de forte contrainte sur le réseau électrique avec le bâtiment du syndicat, ceux de 
quelques collectivités et sur une borne de recharge et mettre en place un système de 
vehicle-to-grid. 

 

 

▪ Contribuer au développement de la citoyenneté écologique 

̵ Tenir compte, dans nos projets, des attentes environnementales des usagers : 

o Mise en œuvre d’une trame noire départementale ; 

̵ Dynamique d’échanges et de concertation entre les acteurs territoriaux ; 

̵ Formation des élus aux enjeux de la transition énergétique et à sa mise en œuvre : 

o 6 sessions de formation pour les PCAET et 27 ateliers de la fabrique 
énergétique (près de 600 participants). 

 

▪ Être un acteur engagé pour réduire la précarité énergétique des usagers de l’électricité et 
du gaz 

̵ Poursuite du partenariat avec le Fonds de Solidarité Energies (FSE) ; 

̵ Élargissement des critères du FSE (dès 2023 ouverture du dispositif à tous les 
fournisseurs et toutes les énergies) ; 

̵ Renouvellement des conventions avec le CDHAT et SOLIHA en février 2023 : 

o 62 dossiers aidés depuis 2020, soit près de 110 000 € d’aide octroyée ; 

̵ Redynamisation des partenariats : octroie de 20 000 € de subventions à 3 associations 
caritatives. 

 

▪ Développer les relations avec les usagers des services publics de l’énergie 

̵ Accompagnement renforcé du syndicat dans le cadre d’une réclamation collective des 
usagers de la concession 2008 gaz naturel Antargaz Energies relative à l’augmentation 
des tarifs usagers. 
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▪ Se positionner comme un agrégateur des données énergétiques locales 

̵ Mise à disposition des collectivités de la plateforme « Kabanda » pour analyser toutes 
leurs consommations et dépenses énergétiques : à fin 2022, plus de 400 collectivités 
disposent de ce logiciel. 

▪ Consolider nos services en matière d’information géographique 

̵ Mise à disposition gratuite pour l’ensemble des collectivités du Calvados de l’outil SIG 
MAPEO enrichi régulièrement (données réseaux, documents d’urbanisme, cartes 
communales, données énergétiques, cadastre, SDIS, données du CD14…) ; 

̵ Membre de la Coordination Régionale de l’Information Géographique en Normandie - 
CRIGE en particulier sur les thématiques DT/DICT et PCRS. 

 

 

❖ 

Fort de tous les efforts engagés depuis 3 ans, il importe de concentrer nos priorités au travers de 10 actions 
structurantes pour l’avenir :    

1. Continuer à réduire progressivement les écarts de  distribuée en zones 
rurales par rapport à celle des zones urbaines, en particulier en renégociant certains objectifs du 
contrat de concession, en résorbant totalement le réseau BT fils nus en secteur rural et en soutenant 
l’effort de résorption en secteur urbain ; 

2. Engager le processus de renégociation du  en recherchant à 
favoriser le développement du biogaz, en structurant une politique d’investissements adaptée au 
contexte et en définissant des indicateurs de qualité incitatifs les plus adéquats afin d’améliorer la 
qualité du service rendu aux usagers ; 

3. Réduire  en accentuant 
leur renouvellement (foyers > 100 watts et /ou > 30 ans) et en développant de nouveaux modes de 
gestion et d’usages… ; 

4.  de leurs bâtiments en 
encourageant le passage à l’acte dans la réalisation des travaux de rénovation énergétique (maîtrise 
d’œuvre ; financement lancement d’appels à projets spécifiques) ; en incitant l’adhésion du plus 
grand nombre de communes au CEP niveau 1 et en ayant un groupement d’achat d’énergies 
efficace. 

5. Devenir un acteur public majeur dans la production d’énergie renouvelable locale par la création 
d’une structure porteuse pour le  de grande puissance, dans une 
logique de favoriser la consommation locale d’énergies, par la montée au capital de sociétés de 
projets spécifiques, notamment dans le cadre de déploiement d’ombrières ; 

6. Relancer le développement des projets de production de chaleur (en cohérence avec le réseau Gaz) ; 

7. Engager une réflexion sur la compétence «  » (socle pour 
l’accompagnement des EPCI) ; 

8. Conforter notre rôle d’aménageur du territoire en matière d’implantation et d’exploitation 
d’  

9. Être un acteur engagé pour réduire  des usagers de l’électricité et du gaz ; 

10. Consolider nos services en matière d’information géographique en se positionnant sur notre rôle 
pour la mise en œuvre d’un  à échéance 2026. 

 

Les conditions de réussite de ce plan d’action reposent sur des moyens financiers à mobiliser tout en veillant 
à la maîtrise budgétaire du syndicat et sur des ressources humaines en nombre et compétences adaptées 
à la réalisation de ces actions. 



 

OBJECTIFS POUR L’ANNEE 2024 

 
AGENT  

 

Direction : Transition Energétique  

Intitulé du poste : Directrice Transition Energétique 
 

OBJECTIFS PROFESSIONNELS ATTENDUS POUR L’ANNEE 2024 
 

 
 

Objectif 1 : Elaborer une stratégie qui permettre de réduire les prix d’achat de l’électricité et 

du gaz pour les années 2025 et suivantes. (Lien avec orientation n°4 du plan stratégique) 
2 

Justification Critères chiffrés Conditions 

La flambée des prix de 

l’énergie pèse sur les budgets 

des collectivités – le 

groupement doit permettre de 

limiter voire d’atténuer la 

hausse des prix  

- Lancement du marché subséquent pour les années 

2026 et 2027 avant la fin de l’été 2024  

 

- Prix de l’électricité et du gaz pour 2025 au moins 

inférieur de 10% au prix 2024  

Non emballement 

des marchés de 

l’énergie, stabilité 

politique, décisions 

des élus de la CAO 

de nature à 

permettre des 

achats aux meilleurs 

prix  

 

 
 

Objectif 2 : Evaluer l’efficacité de notre accompagnement pour la rénovation énergétique 

des bâtiments publics et proposer un plan d’actions pour en améliorer les effets (Lien avec 

orientation n°4 du plan stratégique) 

2 

Justification Critères Conditions 

Evaluer la pertinence de notre 

accompagnement  

- Initier la mise en place d’une enquête pour évaluer le 

taux de passage à l’acte des CEP de niveaux 2 

accompagnés par le SDEC ENERGIE, en commençant 

par les CEP de niveaux 2 finalisés en 2024. 

 

- Evaluer et suivre les 6 CEP de niveaux 3 

(expérimentaux). L’objectif est qu’au moins 3 dossiers 

de consultation des entreprises (DCE) puissent être 

lancés permettant un engagement de travaux en 2024 

pour Vimont et Crocy.  
 

- Pour les 2 autres (Evrecy, St Pierre Canivet), l’objectif 

serait de lancer les marchés de maîtrise d’œuvre en 

2024. 
 

- Réfléchir à la mise en place d’une méthode 

d’évaluation de l’efficacité des travaux réalisés suite à 

des CEP de niveaux 2 et 3 (mesure, ou suivi sur 

factures, de la réduction des consommations) 

 

- Réaliser des enquêtes de satisfaction des adhérents 

aux CEP de niveaux 1, 2 et 3, en commençant par les 

niveaux 2 

 

- Faire réaliser un audit interne de l’activité CEP et, en 

interne également, consulter durant l’été 2024 

l’équipe chargée des CEP pour connaître leur avis sur 

les 3 niveaux d’accompagnement   

 

- Suivi de la réalisation des travaux dans les écoles des 

23 collectivités lauréates des éditions 2022 et 2023 

de l’appel à projets PROGRES.  
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Objectif 3 : Développer notre contribution à la production locale d’énergie renouvelables 

(Lien avec orientations n°5 et n°6 du plan stratégique) 
2 

Justification Critères Conditions 

Nécessité de s’organiser pour 

impulser les initiatives locales 

pour produire des énergies 

renouvelables sur notre 

territoire (dans un objectif de 

massification) 

- Suivi de l’avancement des projets ombrières dans le 

cadre de la société de projets SoliSDEC avec pour 

objectif de signer les statuts et le pacte d’associés 

avant la fin du 3ème trimestre 2024 et avec un début de 

travaux pour la 1ère ombrière en janvier 2025  

 
- En 2024, engager la démarche permettant la création 

d’une Personne Morale Organisatrice (PMO) pour les 

'opérations d'autoconsommation collective des projets 

SoliSDEC et Nacre Energie  

 
- Mettre en place le nouveau contrat patrimonial avec 

l’ADEME pour relancer les projets de production de 

chaleur afin d’avoir au minimum une réalisation en 

2025 

 

- Avancement de l’étude de structuration avec la CU 

Caen la mer, avec pour objectif une finalisation de 

cette première étude en 2024  

 

 

 

 
 

Objectif 4 :  Consolider notre collaboration avec les EPCI (Lien avec orientation n°7 du plan 

stratégique) 
2 

Justification Critères Conditions 

Echelon essentielle de la 

transition énergétique sur les 

territoires –les EPCI doivent 

identifier le syndicat comme 

un partenaire pour les 

accompagner dans leur 

démarche 

- Poursuivre le travail collaboratif dans le cadre de la 

CCTE (réalisation de 2 plénières et d’un atelier, en 

2024, pour chaque groupe de travail)  

 

- Accompagnement ZA ENR (organisation d’un webinaire 

et d’au moins 4 sessions de formation)  

 

- Programme PACTE : faire adhérer 2 EPCI d’ici la fin de 

l’année 2024  

 

Accord des élus 

pour développer 

cet outil, qui était 

jusqu’à là 

uniquement 

expérimental 

 
 

 
 

Objectif 5 :  Développer des actions « de solidarité » pour participer à la réduction de la 

précarité énergétique sur notre territoire (Lien avec orientation n°9 du plan stratégique) 
2 

Justification Critères Conditions 

Répondre à la volonté des 

élus qui souhaite, dans un 

esprit de « solidarité », 

apporter leur contribution à la 

réduction de la précarité 

énergétique 

- Créer un appels projets pour la rénovation des 

logements communaux à caractère social, afin 

d’obtenir la rénovation d’au minimum 8 logements  

 

- Suivre le FSE 

 

- Suivre le Subventions aux associations 

 

- Suite aux nombreuses évolutions au niveau national et 

au niveau local, mettre en place un nouveau système 

de financement des travaux d’économies d’énergie 

réalisés chez les familles les plus précaires  

Décisions 

favorables des 

élus de la 

commission 

précarité 

énergétique et du 

BS 

 



 

OBJECTIFS PROFESSIONNELS ATTENDUS POUR L’ANNEE 2024 

 
AGENT 

 

Service : Réseaux mobilité durable  

Intitulé du poste : Responsable Réseaux Mobilités Durables 
 

OBJECTIFS PROFESSIONNELS ATTENDUS POUR L’ANNEE 2024 
 

 
 

Objectif 1 : Mise en service des IRVE du programme 2023 et 2024 du SDIRVE 3 

Justification Critères  Conditions 

Assurer le déploiement des 

IRVE conformément aux 

engagements du SDIRVE 

Programme 2023 (100 Bornes) : 

80% mis en service fin avril 2024 

100% mis en service fin juillet 2024 

Programme 2024(108 bornes) : 

80% mis en service fin décembre 2024 

100% mis en service fin avril 2025 

 

 

 
 

Objectif 2 :  Réduire le déficit de la régie Mobisdec 2 

Justification Critères chiffrés Conditions 

Besoin de rentabiliser le 

service (réduire la subvention 

d’équilibre du syndicat) 

Subvention d’équilibre 2024 limitée à  

150 000 € 

Indicateurs et synthèse à 

présenter mensuellement au 

directeur du département 
 

 
 

Objectif 3 : Répondre à toutes les sollicitations des élus dans le cadre du conseil en mobilité 

dans les 48h 
2 

Justification Critères Conditions 

Les collectivités doivent avoir 

des réponses de qualité et 

rapides 

Délai de réponse < 48 heures  

 

 
 

Objectif 4 : Disposer d’indicateurs réguliers pour apprécier le niveau de performance du 

réseau Mobisdec 

 

2 

Justification Critères Conditions 

L’accès au IRVE par les 

usagers doit être optimisé 

Taux de disponibilité journalier ou 

hebdomadaire des IRVE. Suivi des délais de 

dépannage ; nombre de pannes par borne, … 

 

 

 
 

Objectif 5 :  Rédiger un mode opératoire sur le développement d’un projet d’IRVE (de l’APS à 

la mise en service) pour juin 2024 
1 

Justification Critères Conditions 
Assurer une continuité de 

service ; la maîtrise de l’activité 
Rédaction et diffusion du mode opératoire  
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Date : 12 février 2024 
Objet : Préparation budgétaire 2024 

 
 
 

BUDGET ANNEXE « MOBILITE DURABLE » 
 
 
1) Contexte 
 
Le SDEC ENERGIE a créé, en 2018, un SPIC pour exercer la compétence Mobilité durable qui est doté 
d’une régie à autonomie financière sans personnalité morale et d’un budget annexe M4. 
 
Le syndicat a procédé au versement d’une dotation initiale de 1 500 K€ répartie comme suit : 

 360 K€ pour le fonctionnement, 
 2 140 K€ pour l’investissement. 

 
Le syndicat est fortement sollicité par les collectivités adhérentes pour être accompagnée dans la 
mise en œuvre d’IRVE. 
Cet accompagnement comprend : 

 La réalisation de conseil d’ingénierie, 
 La prise en charge des missions de MOA/MOE, 
 Le financement des acquisitions d’infrastructures. 

 
Ces nombreuses demandes s’inscrivent dans une démarche très offensive de l’Etat en faveur de la 
Transition énergétique : 

 Les politiques publiques, 
 Les dispositifs législatifs/réglementaires, 
 Les moyens financiers 

 
 
2) Situation de la régie MD 
 
Pour la période 2018-2023, le syndicat : 

 A financé les acquisitions d’IRVE pour un montant de 1 335 000€, 
 A bénéficié de subvention d’investissement à hauteur de 1 236 065€. 

 
 
3) Section de fonctionnement 
 
Recettes de fonctionnement 

 Augmentation du montant des prestations aux usagers liée aux tarifs et au nombre de 
sessions 

 Perception d’une nouvelle recette de fonctionnement par la nouvelle taxe appelée TIRUERT 
(Taxe Incitative Relative à l’Utilisation d’Energie Renouvelable dans le Transport) 

 Augmentation des opérations d’ordre proportionnelle à la perception de subvention 
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Dépenses de fonctionnement 

 Augmentation des charges à caractère général en raison du cout de l’énergie et du cout de 
maintenance 

 Ajustement des charges de personnel équivalent à 1.75 ETP en 2024 (1.5 ETP en 2023) 
 Augmentation des opérations d’ordre proportionnelle à l’acquisition de nouvelles 

infrastructures 
 
 
4) Section d’investissement 
 
Dépenses d’investissement : 

 Acquisition de nouvelles infrastructures de recharge 
 
Recettes d’investissement 

 Perception de recettes venant de l’Etat – FACé, ADVENIR - et des communes 
 
 
5) Problématique du budget de la régie 
Si la section d’investissement dégage un résultat excédentaire en raison : 

 De la dotation initiale versée en 2018, 
 Des restes à réaliser relatives aux infrastructures, 
 Des subventions perçues. 

 
Ce n’est pas le cas de la section de fonctionnement qui présente un résultat déficitaire en raison : 

 Des opérations d’ordre notamment les amortissements des équipements et les 
amortissements des subventions (Plus on installe de bornes, plus on obtient des subventions, 
plus on amortit en grevant la section de fonctionnement) ; 

 Des couts de maintenance ; 
 Des couts d’achat d’énergie. 

 
En 2023, 

 Le cout moyen de fonctionnement d’une IRVE est de 3 268€, 
 Le montant moyen des recettes par IRVE est de 2 355€, 
 Soit un déficit de 913€ par IRVE, 
 Soit un déficit de 242 858€ pour l’ensemble des IRVE. 

 
Pour rappel, le syndicat prélève chaque année sur le budget principal une subvention d’équilibre 
d’environ 300 000€ pour la section de fonctionnement du budget annexe. Soit 1 854 207€ pour la 
période 2018-2023. 
 
Depuis 2018, le syndicat a mobilisé 3.9 M€ de crédits : 

 2.1 M€ de dotation d’investissement 
 1.8 M€ de subvention d’équilibre 

 
 
Parmi les solutions envisagées : 

 Versement d’une subvention d’équilibre, dans le cadre du SPIC 
 Versement d’une subvention d’équilibre dans le cadre d’un SPA 
 Revalorisation des tarifs 
 Allongement de la durée d’amortissement des équipements 
 Redéploiement du rythme et du niveau d’investissement 
 Retrait des bornes non utilisées 
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Solution Avantages Inconvénients 

Versement d’une 
subvention équilibre 
dans le cadre d’un SPIC 

 Ajustement du montant au 
plus près des besoins de 
financement 

 

 Pas autorisation réglementaire 
des services de l’Etat 

 Mais tolérance des services de 
l’Etat (cas dérogatoire) 

Versement d’une 
subvention d’équilibre 
dans le cadre d’un SPA 

 Ajustement du montant au 
plus près des besoins de 
financement 

 

Revalorisation des tarifs  Prise en charge réelle du 
cout de fonctionnement 

 Participation des usagers 
selon le cadre réglementaire 
comptable du SPIC 

 Détournement des usagers 
vers d’autres solutions 
(recharge sur parking, recharge 
à domicile …) 

 
Allongement de la durée 
d’amortissement 

 Augmentation plus 
progressive des montants 
des dotations aux 
amortissements, ce qui 
limite l’impact sur le résultat 

 Sollicitation de la Paierie 
départementale pour avoir son 
accord 

 Pas d’effet rétroactif pour l’actif 
déjà inscrit en comptabilité 

Redéploiement du 
rythme et du niveau 
d’investissement 
 

 Allongement de la durée de 
mise en œuvre du SDIRVE 
pour réduire les effets de 
dotation aux amortissements 

 

Retrait des bornes non 
utilisées 
 

 Pas de dépenses 
(maintenance et énergie) 
pour les bornes mises hors 
service 

 Choix des bornes à mettre hors 
service 

 
Pour information, après échange avec plusieurs syndicats, il existe différentes situations pour traiter 
l’activité MD : 

 Obtenir, auprès des services de la Préfecture, la qualification de ce service en SPA rattaché 
au budget principal ; 

 Obtenir, auprès des services de la Préfecture, la qualification de ce service en SPA avec un 
budget annexe dédié ; 

 Verser une subvention d’équilibre chaque année, pour chaque section, avec la tolérance des 
services de l’Etat. 
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Date : 12 février 2024 
Objet : Préparation budgétaire 2024 

 
 

BUDGET ANNEXE « ENERGIES RENOUVELABLES » 
 
1) Contexte 
 
Le SDEC ENERGIE a créé, en 2018, un SPIC pour exercer la compétence ENR qui est doté d’une régie 
à autonomie financière sans personnalité morale et d’un budget annexe M4. 
 
Le syndicat a procédé au versement d’une dotation initiale de 1 500 K€ répartie comme suit : 

 32 K€ pour le fonctionnement, 
 1 468 K€ pour l’investissement. 

 
Le syndicat est fortement sollicité par les collectivités adhérentes pour être accompagnée dans la 
mise en œuvre de leurs projets ENR. 
Cet accompagnement peut prendre différentes formes : 

 La réalisation de conseil d’ingénierie 
 La prise en charge des missions de MOA/MOE 
 Le financement des investissements 

 
Ces nombreuses demandes s’inscrivent dans une démarche très offensive de l’Etat en faveur de la 
Transition énergétique : 

 Les politiques publiques, 
 Les dispositifs législatifs/réglementaires, 
 Les moyens financiers 

 
 
2) Situation de la régie ENR 
 
Depuis la création de cette régie, le syndicat : 

 A financé 19 projets pour un montant de 1 527 445€, 
 A bénéficié de subvention d’investissement à hauteur de 463 238 €. 

 
Soit un cout moyen d’investissement de 80 300 € par projet. 
Soit un montant moyen de subvention de 24 380 € par projet. 
 
Depuis 2022, la section de fonctionnement présente un résultat excédentaire sans versement d’une 
subvention d’équilibre. 
 
 
3) Section de fonctionnement 
 
Recettes de fonctionnement 

 Maintien du montant des ventes d’électricité 
 Maintien du montant des forfaits appelés aux collectivités 

 
Dépenses de fonctionnement 

 Augmentation des charges à caractère général en raison de la hausse des ETP et du TURPE 
 Génération de la CAF depuis 2022 

Note de présentation synthétique 
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4) Section d’investissement 
 
Dépenses d’investissement : 

 Recensement de besoin de financement de 6 projets 
 
Recettes d’investissement 

 Pas de subventions d’investissement identifiées depuis le retrait de la Région, seul financeur 
 Consommation totale de la dotation initiale 

 
 
5) Problématique de la section 
Pour la première fois en 2024, la section d’investissement présente un résultat en déséquilibre. La 
totalité de la dotation initiale versée en 2018 sera consommée au 31 décembre 2024. 
 
Parmi les solutions envisagées : 

 Réduction du volume d’investissement demandé, 
 Versement d’une subvention d’équilibre 
 Participation automatique des communes à hauteur de 10% du montant des investissements 

via les fonds de concours 
 Versement d’une avance remboursable 

 
Solution Avantages Inconvénients 

Réduction du volume 
d’investissement 

 Ajustement du montant des 
dépenses au niveau des 
recettes d’investissement pour 
présenter un budget à l’équilibre 

 Risque d’insatisfaction des 
collectivités dont le projet est 
reporté 

 Gestion de restes à réaliser en 
nette progression 

Versement d’une 
subvention équilibre 

 Ajustement du montant au plus 
près des besoins de 
financement 

 Délibération dument justifiée 
expliquant la nécessité du 
versement de cette recette 

 Pas autorisation réglementaire des 
services de l’Etat 

 Mais tolérance des services de 
l’Etat sur la base d’une délibération 
dîment motivée 

Participation des 
communes via le fonds de 
concours 

 Imputation de la dépense pour 
la commune en section 
d’investissement donc pas 
d’impact sur la CAF 

 Imputation en recette 
d’investissement permettant de 
réduire le déficit de la section 
d’investissement 

 Montant insuffisant des 
participations pour atteindre 
l’équilibre de la section 
d’investissement 

 Obligation de complément de 
recettes (subvention ?) 

 

Versement d’avance 
remboursable 

 Possibilité de couverture des 
besoins de financement sur 
plusieurs exercices afin 
d’obtenir un résultat 
excédentaire de la section 
d’investissement sur plusieurs 
années 

 Remboursement de l’avance 
constitue une dépense 
d’investissement qui pénalise 
l’atteinte de l’équilibre financier de 
la section d’investissement 

 En cas de non-remboursement, 
obligation d’une délibération 

 
Pour information, après échange avec plusieurs syndicats, il existe trois situations pour traiter 
l’activité ENR : 

 Prise en charge par le budget principal, avec validation des services de la Préfecture, 
 Prise en charge par la SEM, 
 Prise en charge par le budget annexe avec versement d’une subvention d’équilibre validée 

par les services de l’Etat. 
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1. LE CONTEXTE 

 
Le SDEC ENERGIE est tenu de réaliser un niveau de qualité comptable soutenu qui est contrôlé et 
validé par des organismes publics. 
Il s’agit notamment de la Préfecture, de la DDFiP du Calvados mais aussi de la Chambre régionale 
des comptes. 
 
Les conclusions des contrôles établis par les organismes publics valident la qualité et la fiabilité des 
comptes du syndicat. 
 
Ainsi le SDEC ENERGIE entend poursuivre cette dynamique/démarche de fiabilité des comptes. A 
titre d’exemple, le syndicat a mis en place des outils : 

 Rédaction de procédures et de modes opératoires ; 
 Acquisition d’un logiciel de gestion financière ; 
 Formation des agents du service Finances ; 
 Lancement du dispositif de contrôle interne ; 
 Création d’indicateurs de pilotage comptable et financier. 

 
Malgré la fiabilité de nos opérations comptables, la présentation du bilan patrimonial du syndicat 
présente des points faibles qui concernent plus spécifiquement de la gestion de l’actif immobilisé : 
 

 D’une part, le syndicat n’établit pas d’inventaire physique de son patrimoine alors que la 
réglementation comptable impose cet inventaire. 

 
 D’autre part, le syndicat n’intègre pas les biens de retour* financés par les 

concessionnaires. Cette absence d’écritures comptables produit une image incomplète du 
patrimoine du syndicat. 

 
Les objectifs de la note de cadrage sont les suivants : 

a) Répondre aux exigences des normes comptables en vigueur ; 
b) Mettre en œuvre les recommandations de la Chambre régionale des comptes ; 
c) Améliorer la connaissance de la composition de l’actif immobilisé ; 
d) Piloter et suivre et analyser l’actif ; 
e) Mettre en place une stratégie de gestion patrimoniale. 

 
 
Enfin, cette démarche d’amélioration continue de nos opérations comptables prépare le syndicat à 
s’engager dans la certification des comptes. 
Cette procédure vise à relever les dysfonctionnements ou risques d’un organisme ou, à l’inverse, à 
certifier de la qualité, de la régularité et de la sincérité des comptes annuels. 
 
La loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) a entraîné 
de nombreuses évolutions dans le domaine de la décentralisation. Elle prévoit, en son article 110, 
une expérimentation des "dispositifs destinés à assurer la régularité, la sincérité et la fidélité des 
comptes des collectivités territoriales et de leurs groupements, afin d’établir, notamment, les 
conditions préalables et nécessaires à une certification des comptes du secteur public local." 
 
Cette expérimentation, confiée à la Cour des comptes et à son réseau de chambres régionales et 
territoriales des comptes, est menée depuis 2016 auprès de 25 collectivités volontaires (deux 
régions, six départements et dix communes notamment) aux tailles très différentes avec, pour la 
plus grande, la Ville de Paris. Cette expérimentation s'appuie sur la base de conventions conclues 
avec les ordonnateurs de ces collectivités. Un rapport intermédiaire sur l'expérimentation de la 
certification des comptes locaux de juin 2019 faisait un bilan d’étape. Dans son rapport final de 
janvier 2023, la Cour tire les enseignements des efforts conduits. 
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Il en ressort que, pour être concluant, le travail expérimental mené sur la certification "suppose 
plusieurs évolutions comptables et de gestion" pour se conformer aux objectifs formulés à 
l’article 47-2 de la Constitution selon lequel "Les comptes des administrations publiques sont 
réguliers et sincères. Ils donnent une image fidèle du résultat de leur gestion, de leur patrimoine et 
de leur situation financière." 
 
Néanmoins, en l’état actuel, l’objectif de certification est loin d’être tenu notamment en raison 
d’une gestion patrimoniale à améliorer. 
Ce manque de fiabilité du bilan comptable est souligné dans certains rapports d’observations de 
Chambre régionale des comptes. 
 
Dans son rapport, la Cour des comptes formule plusieurs recommandations, soulignant qu’il 
convient de : 

 Disposer d’un compte financier unique à l’échelle de l’entité, fiable et lisible par tous ; 
 Faire évoluer et stabiliser le référentiel comptable  
 Organiser des missions d’audit externe 
 Rendre obligatoire la mise en place du contrôle interne. 

 
Pour mémoire, les comptes de l’Etat sont certifiés par la Cour des comptes. 
 
 
Précision que cette note de cadrage : 

 Sera probablement complétée par des procédures et des modes opératoires ; 
 N’a pas vocation à expliciter dans le détail toutes les écritures comptables à réaliser. 
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2. LE CADRE JURIDIQUE 

 
La gestion patrimoniale du SDEC ENERGIE s’appuie sur un cadre juridique dont les principales 
références sont les suivantes : 
 

 Le décret relatif à la gestion budgétaire et comptable publique – 2012 
 Le guide des opérations d’inventaire – 2014 
 La charte nationale relative à la fiabilité des comptes publics locaux – 2014 
 Le guide des opérations patrimoniales – 2017 
 L’avis n°2021-04 relatif à la norme 6 « les immobilisations corporelles » - 2021 
 L’avis n°2022-07 relatif à la norme 18 « les contrats concourant à la réalisation d’un 

service public » - 2022 
 Le rapport d’observations de la Chambre régionale des comptes – 2023 
 L’instruction budgétaire et comptable M57 –2024 
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3. LE BILAN PATRIMONIAL 

 
Pour rappel, le patrimoine du SDEC ENERGIE est répertorié dans le compte de bilan. 
 
Le bilan est une photographie de la situation patrimoniale du syndicat à la clôture de l’exercice, soit 
au 31 décembre. Il retrace donc le patrimoine du syndicat et les moyens financiers utilisés pour 
l’acquérir. 
 
L’actif correspond aux emplois du syndicat et se décompose en deux parties : 

 L’actif immobilisé, 
 L’actif circulant. 

 
Le passif correspond aux ressources permettant de disposer/d’acquérir l’actif et comporte trois 
parties : 

 Les fonds propres, 
 Les provisions, 
 Les dettes. 

 
Voici la présentation synthétique du bilan du syndicat au 31 décembre 2023. 
 

BILAN SYNTHETIQUE 2023 
ACTIF PASSIF 

1-Actif immobilisé 
 Immobilisations incorporelles 
 Immobilisations corporelles 
 Autres immobilisations 

589 650 
10 500 

551 150 
28 000 

 

1-Fonds propres 
 Subventions d’investissement 
 Réserves 
 Report à nouveau 
 Résultat de l’exercice 
 Autres 

615 000 
 
 
 
 
 

2-Actif circulant 
 Créances 
 Disponibilités (trésorerie) 

47 900 
13 700 
34 200 

2-Provisions 
 Pour risques et charges 
 

600 
 
 

  3-Dettes 
 Financières (emprunts) 
 Non financières (fournisseurs) 

21 950 
6 500 

15 450 
 

TOTAL 637 550 TOTAL 637 550 
 
Sur la période 2021-2023 – soit 3 exercices comptables, il convient de retenir les éléments 
suivants du compte de bilan : 

 La valeur du patrimoine du syndicat est en hausse constante passant de 602 M€ en 2021 à 
637 M€ en 2023 qui s’explique principalement par : 

o Le niveau soutenu des travaux sur les réseaux et des disponibilités, du côté de l’actif 
o Les fonds propres et notamment les subventions d’investissement du côté du passif 

 Le montant de l’actif immobilisé représente environ 90% du montant total de l’actif. 
 Le montant des fonds propres représente environ 95% du montant total du passif. 
 La structure du bilan est saine et permet de confirmer la solidité financière du syndicat. 

 
 
NB 1 : Le bilan comptable du SDEC ENERGIE n’intègre pas les immobilisations des biens concédés, 
dans le cadre du contrat de concession Electricité. Autrement dit, le syndicat s’inscrit dans son 
patrimoine les immobilisations en actifs et les contreparties au passif. 
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4. L’ACTIF IMMOBILISE 

 
Dans cette partie, nous étudions uniquement l’actif immobilisé du syndicat. 
 

4.1. LES IMMOBILISATIONS 
 

4.1.1. La définition des immobilisations 
 
Le patrimoine du SDEC ENERGIE est composé des immobilisations qui sont des dépenses 
imputables en section d'investissement (classe 2 du bilan), destinées à servir de manière durable 
l'activité du syndicat. 
 
Les immobilisations du syndicat sont classées selon trois catégories : 
 

a) Les immobilisations corporelles 
Elles couvrent l’achat du terrain et la construction du bâtiment administratif, l’acquisition des 
matériels informatiques et bureautiques, le mobilier, les véhicules de service … 
 

b) Les immobilisations en cours 
Il s’agit des travaux des réseaux d’électricité non terminés à la fin de l'exercice comme les 
effacements des réseaux. 
 

c) Les immobilisations incorporelles 
Elles concernent les subventions d'équipement versées aux tiers privés ou publics, les frais 
d'études, les logiciels, les licences. 
 
NB 2 : le syndicat, étant une collectivité territoriale, n’a pas d’immobilisations financières. 
 
Les immobilisations sont intégrées dans le patrimoine du syndicat selon plusieurs modes 
d’acquisition : 
 

 L’acquisition à titre onéreux 
Il s’agit du bâtiment administratif, des véhicules de services, des matériels informatiques et 
bureautiques, du réseau public d’électricité, de la construction de réseau de chaleur, de 
l’installation des bornes de recharges ou de stations hydrogène… 
 

 La mise à disposition dans le cadre d’un transfert de compétences 
Il s’agit des installations d’éclairage public ou de signalisation lumineuse … 
 
 

4.1.2. La définition d’un bien 
 
Un bien est comptabilisé en immobilisation s’il répond aux 5 critères cumulatifs suivants : 

a) Le bien est destiné à rester durablement (il n’est donc pas consommé au premier usage) 
dans le patrimoine de la collectivité territoriale ou à augmenter la valeur et/ou la durée de 
vie du bien immobilisé. 

b) Le bien est un élément identifiable (il peut être séparé de l’activité de la collectivité). 
c) Le bien, selon le plan comptable général, est un élément utilisé pour une activité, et dont les 

avantages futurs profiteront à des tiers ou à la collectivité conformément à sa mission. 
d) Le bien est un élément contrôlé par la collectivité (le droit de propriété n’est pas suffisant ni 

indispensable pour la comptabilisation d’une immobilisation). 
e) L’évaluation doit être déterminée avec une fiabilité suffisante. 

 
Exemple : 
L’acquisition de véhicule est une immobilisation corporelle qui est imputée en dépense d’investissement au 
chapitre 21 - immobilisations corporelles et à l’article 21828 – Autres matériels de transport 
L’entretien technique du véhicule est une dépense de fonctionnement imputé à l’article 61551. 
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4.1.3. La procédure de gestion des immobilisations 
 
Le SDEC ENERGIE définit les modalités de gestion des immobilisations pour les intégrer, pour les 
modifier ou pour les sortir en cas de vente ou de destruction : 
 

 Les services gestionnaires procèdent à l’acquisition d’une immobilisation selon les crédits 
votés par le Comité syndical et les imputations de l’instruction comptable M57. 

 
 Les services gestionnaires confirment la dépense d’investissement en validant la 

commande, la facture et le service fait. 
 

 Le service Finances prépare le mandat de la facture de la dépense d’investissement et 
ouvre une fiche d’immobilisation détaillant les caractéristiques du bien, à l’aide du logiciel 
de gestion financière « E.Sedit GF ». 

 
 Le service Finances valide les caractéristiques de la fiche d’immobilisation nouvellement 

créée, à chaque intégration de bien. 
 

 Le service Finances pointe les délibérations/décisions du SDEC ENERGIE transmises par la 
Direction générale concernant les immobilisations (acquisitions, transfert de biens, 
cessions). 

 
 Le service Finances met à jour l’état des immobilisations du syndicat – annexe 1 - associé 

de la fiche d’immobilisation – annexe 2 -, une fois par trimestre. Le pointage des 
immobilisations permet de vérifier les données comptables suivantes : 

o Le libellé 
o L’article 
o L’actif brut 
o La valeur nette comptable 
o La durée d’amortissement 
o L’année du début d’amortissement 

 
 Le service Finances vérifie la concordance de l’état des immobilisations produit par le SDEC 

ENERGIE avec l’état de l’inventaire fourni par la Paierie Départementale. 
 

 En cas d’écart, le service Finances réalise les ajustements nécessaires concernant l’état 
des immobilisations notamment des fiches d’immobilisation. 

 
 
Missions du service Finances 
 Enregistrer les nouvelles immobilisations dans le logiciel de gestion financière, à partir des 

dépenses d’investissement 
 Vérifier les données de l’état des immobilisations et de la fiche d’immobilisation : libellé, article, 

actif brut, valeur nette comptable, durée d’amortissement, année du début d’amortissement 
 Vérifier la concordance avec l’état de la Paierie départementale 
 

4.1.4. L’intégration des immobilisations en cours 
 
Lors de la réalisation d’une immobilisation pluriannuelle (ex : travaux d’effacement des réseaux), 
celle-ci est comptabilisée à un compte 23. Une fois les travaux achevés, ce compte est soldé par 
transfert au débit du compte d’imputation définitive 21 correspondant. 
Chaque année, le SDEC ENERGIE doit procéder à l’intégration des immobilisations en cours qui sont 
achevées. 
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Avant le 31 décembre 2022 
 
Par souci de simplification et de rattrapage des écritures comptables oubliées, il est convenu que le 
service Finances : 

 procède à l’intégration des dépenses d’investissement imputées au 23 vers le chapitre 21 
pour toutes les dépenses de l’année même si les travaux ne sont pas terminés. 

 Génère une seule immobilisation pour l’ensemble des dépenses relevant de la même 
nature de travaux (ex : 1 numéro d’immobilisation pour les travaux sur les réseaux 
d’électricité) 

 
A compter du 1er janvier 2023 
 
Le SDEC ENERGIE doit présenter l’état des comptes d’intégration des immobilisations en cours à la 
Paierie départementale, il est convenu la méthode suivante : 
 

 Extraire l’état des comptes à intégrer concernant les dépenses d’investissement à intégrer 
au chapitre 21 pour chacun des trois budgets, à partir du logiciel de gestion financière 

 
 Considérer que tous les travaux mandatés sur l’année N-1 sont intégrés sur l’exercice N 

 
 Indiquer les mentions suivantes dans l’état des comptes à intégrer : 

o Le numéro d’imputation initial 
o Le numéro d’imputation définitif 
o Le numéro d’inventaire 
o Le libellé de l’immobilisation 
o La durée d’amortissement 
o La valeur brute 

 
 Préparer un certificat administratif par budget des comptes à intégrer, signé par la 

Présidente 
 
NB 3 : la ventilation des immobilisations à intégrer se fait par programme d’investissement : 

 Renforcement 
 Extension 
 Effacement 
 Eclairage public 
 Signalisation lumineuse 
 Mobilité durable 
 Energies renouvelables – panneaux solaires 
 Energies renouvelables – réseaux de chaleur 

 
 
Missions du service Finances 
 Extraire un état des comptes à intégrer du chapitre 23 au chapitre 21 
 Etablir un certificat administratif des comptes à intégrer 
 
 

4.2. LES AMORTISSEMENTS 
 

4.2.1. La définition des amortissements 
 
L'amortissement est obligatoire pour les immobilisations acquises à compter du 1er janvier 2004. 
Le SDEC ENERGIE adopte un amortissement linéaire des immobilisations. 
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L’amortissement est la constatation comptable de l'amoindrissement de la valeur des 
immobilisations résultant de l'usage, du temps, du changement de technique ou de toute autre 
cause, par une écriture d'ordre donnant lieu à l'ouverture de crédits budgétaires : 

 En dépense de fonctionnement pour constater la dépréciation par la dotation aux 
amortissements ; 

 En recette d'investissement pour provisionner l'éventuel remplacement du bien par la 
provision. 

 
Le Comité syndical a fixé les durées d'amortissement par bien ou catégorie de biens, par 
délibération du 28 mars 2024 pour les biens relevant du budget principal et des deux budgets 
annexes. 
 
Tous les biens, même complètement amortis, restent inscrits à l’inventaire jusqu’à leur sortie. Les 
biens d'un montant strictement inférieur à 1 500 € sont amortis sur 1 an et sont sortis de 
l'inventaire comptable sur indication de l'ordonnateur, par délibération du Comité syndical du 18 
décembre 2014. 
 
Tout plan d'amortissement commencé doit être poursuivi jusqu'à son terme sauf en cas de fin 
d'utilisation du bien (cession, réforme, affectation…). Le plan d'amortissement ne peut être modifié 
qu'en cas de changement significatif dans les conditions d'utilisation du bien et par décision du 
Comité syndical. 
 
Exemple : 
Acquisition de véhicule 
Année d’achat : 2024 
Valeur d’achat : 30 000€ 
Durée d’amortissement : 5 ans 
Montant de l’amortissement : valeur d’achat/durée d’amortissement (30 000€/5 ans = 6 000€) 
 

Année Montant de 
l’amortissement 

Valeur nette comptable 

2024 6 000€ 24 000€ 
2025 6 000€ 18 000€ 
2026 6 000€ 12 000€ 
2027 6 000€ 6 000€ 
2028 6 000€ 0€ 

 
 

4.2.2. La procédure de gestion des amortissements 
 

4.2.2.1. Pour le budget principal 
 
Avant le 31 décembre 2021 
Le SDEC ENERGIE définit les modalités d’amortissement des biens et des subventions comme suit, 
et selon l’instruction budgétaire et comptable M14 : 
 

 Le syndicat applique l’amortissement des biens faisant partie des immobilisations 
corporelles, incorporelles et financières selon les délibérations du Comité syndical. 

 
 Le syndicat fait le choix d’un amortissement linéaire de ses immobilisations. 

 
 Le syndicat n’applique pas le principe de « prorata temporis » et calcule l’amortissement à 

compter du janvier N+1. 
 

 Le syndicat détermine le seuil (montant en euros) des biens de faible valeur qui sont 
amortis sur un an au taux de 100%. Par délibération du Comité syndical, le SDEC ENERGIE 
fixe le seuil à 1 500€. 
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 Le syndicat détermine la durée d’amortissement de chaque immobilisation en 

correspondance avec la durée de vie de l’immobilisation. 
 
En termes de méthodologie, 

 La Commission Administration Finances étudie les questions relatives aux immobilisations 
et fait des propositions aux instances de décision.  

 Le Bureau syndical est saisi de ces questions pour avis. 
 Le Comité syndical est l’autorité délibérante, seule compétente pour valider les propositions 

et délibérer. 
 Toutes les modalités d’application des amortissements font l’objet de délibérations prises 

par le Comité syndical. 
 Les modalités d’amortissement s’applique à la fois au budget principal et aux budgets 

annexes. 
 
A compter du 1er janvier 2022 
Le SDEC ENERGIE a, par délibération du Comité syndical en date du 30 septembre 2021, adopté la 
mise en place de l’instruction budgétaire et comptable M57 à compter du 1er janvier 2022 pour le 
budget principal uniquement.  
Concernant les modalités d’amortissement des biens et des subventions citées plus haut, il 
convient de souligner un changement : 
 

 Le syndicat applique le principe de « prorata temporis » (amortissement d’une 
immobilisation à compter de sa date de mise en service) pour les nouvelles acquisitions 
entrant dans le patrimoine à compter du 1er janvier 2022. 

 
 Le service Finances enregistre le bien dans l’état des immobilisations, à la date 

d’acquisition du bien (1er facture mandatée) et l’amortissement commence au 1er jour du 
mois suivant l’acquisition. 

 
 Le service Finances met à jour l’état des amortissements du syndicat, une fois par trimestre 

et contrôle les données comptables suivantes : 
o L’objet 
o Le compte et l’article 
o La durée d’amortissement 
o L’année du début d’amortissement 

 
NB 4 : l’amortissement porte sur le montant TTC du bien pour le budget principal hors champ du 
contrat de concession. 
NB 5 : l’amortissement porte sur le montant HT du bien pour le budget principal dans le champ du 
contrat de concession. 
 

4.2.2.2. Pour les budgets annexes 
Le SDEC ENERGIE définit les modalités d’amortissement des biens et des subventions comme suit, 
et selon l’instruction budgétaire et comptable M4 pour les deux budgets annexes : 
 

 Le syndicat applique l’amortissement des biens faisant partie des immobilisations 
corporelles et incorporelles. 

 
 Le syndicat fait le choix d’un amortissement linéaire de ses immobilisations. 

 
 Le syndicat applique le principe de « prorata temporis » à compter du 1er janvier 2022 ou 

2023. 
 

 Le syndicat détermine le seuil (montant en euros) des biens de faible valeur qui sont 
amortis sur un an au taux de 100%. Par délibération du Comité syndical, le SDEC ENERGIE 
fixe le seuil à 1 500€. 
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 Le syndicat détermine la durée d’amortissement de chaque immobilisation en 

correspondance avec la durée de vie de l’immobilisation. 
 

 Le service Finances enregistre le bien dans l’état des immobilisations, à la date 
d’acquisition du bien (1er facture mandatée) et l’amortissement commence au 1er jour du 
mois suivant l’acquisition. 

 
 Le service Finances met à jour l’état des amortissements du syndicat, une fois par trimestre, 

et contrôle les données comptables suivantes : 
o L’objet 
o L’article 
o La durée d’amortissement 
o L’année du début d’amortissement 

 
NB 6 : l’amortissement porte sur le montant HT du bien pour les deux budgets annexes. 
NB 7 : en cas d’absence de déclenchement de la période d’amortissement d’une immobilisation en 
année N, le syndicat ne procède pas au rattrapage de la période mais décale la période 
d’amortissement. 
 
Missions du service Finances 
 Appliquer le principe du prorata temporis à tous les budgets 
 Vérifier la durée d’amortissement selon la délibération en vigueur (Comité syndical du 28 mars 

2024) 
 

4.2.3. La durée d’amortissement 
 
La durée d’amortissement des biens est déterminée par délibération du Comité syndical du 28 
mars 2024. 
 

BUDGET PRINCIPAL 

COMPTE 
COMPTE 

AMORTISSEMENT 
ASSOCIE 

LIBELLE 
DUREE 

D'AMORTISSEMENT 
EN ANNEE 

20 - IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

2031 28031 Frais d'études 1 
20411x 280411x Subventions d'équipement versées - Etat 1 
20414x 280414x Subventions d'équipement versées - Communes 1 

20415x 280415x Subventions d'équipement versées - Groupements de 
collectivités 

1 

2042x 280422x Subventions d'équipement versées - Personne de droit 
privée 1 

2051 28051 Concessions et droits similaires, brevets, licences, logiciels 5 

21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

21318 281318 Construction des autres bâtiments publics - réseau technique de 
chaleur 30 

21351 281351 Installations générales, agencements, aménagements des 
constructions des bâtiments publics 10 

2152 28152 Installations de voirie – stations de recharge d’hydrogène 10 

21534 281534 Réseaux d'électrification – sécurisation, raccordement, 
extension, effacement hors éclairage et hors génie civil 40 

21538 281538 Autres réseaux – génie civil 20 

217534 2817534 Réseaux d’électrification mis à disposition – réseau d’Eclairage 
Public 30 

217534 2817534 Réseaux d’électrification mis à disposition - réseau de 
Signalisation Lumineuse 30 

21568 281568 Autres matériels et outillages d'incendie et défense civile 1 
21828 281828 Autres matériels de transport 5 
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BUDGET ANNEXE « ENERGIES RENOUVEABLES » 
2031 28031 Frais d'études  1 
2051 28051 Concessions et droits assimilés 5 
2138 28138 Autres constructions - Réseau de chaleur 30 
2153 28153 Installations à caractère spécifique - Panneaux photovoltaïques 20 

21753 281753 Installations à caractère spécifique mis à disposition – Panneaux 
photovoltaïques 20 

BUDGET ANNEXE « MOBILITE DURABLE » 
2031 28031 Frais d’études 1 
2051 28051 Concessions et droits assimilés 5 

2153 28153 Installations à caractère spécifique - Infrastructures de recharge 
pour véhicules électriques 15 

2153 28153 
Installations à caractère spécifique - stations de recharge 
d’hydrogène 15 

21753 281753 Installations à caractère spécifique mis à disposition 10 
2188 28188 Autres immobilisations corporelles 5 
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4.3. LES INVENTAIRES 

 
4.3.1. La définition de l’inventaire 
 
Chaque année, le SDEC ENEGIE doit établir deux inventaires conformément à l’instruction 
comptable : 
 

a) L’inventaire physique – annexe 3 - recense tous les biens du syndicat. 
Jusqu’en 2022, le syndicat ne produisait pas d’inventaire physique de l’ensemble de ses biens. 
Au 31 décembre 2023, le syndicat établit son premier inventaire physique alimenté par trois 
sources : 

1) L’acquisition d’immobilisations par le syndicat, 
2) L’acquisition de biens dans le cadre de l’exercice des compétences statutaires dont fait 

partie la mise à disposition de biens dans le cadre de transfert de compétences par les 
communes ou EPCI, 

3) L’intégration des immobilisations réalisées par les concessionnaires. 
 
NB 8 : en 2023 et 2024, l’inventaire physique n’intègre pas les immobilisations réalisées par les 
concessionnaires. 
 
L’inventaire physique est constitué et actualisé à partir d’une liste de recensements des biens qui 
comporte les éléments suivants : 
 

Acquisition d’immobilisations par le syndicat Acquisition de biens dans le cadre de l’exercice 
des compétences statutaires 

 Le numéro du bien (à définir pour être 
concordant avec celui de l’inventaire 
comptable, numéro d’inventaire = numéro 
d’immobilisation ?) 

 Le libellé du bien 
 La description du bien 
 La quantité 
 L’unité de mesure : un nombre de pièces, 

un poids, une longueur … 
 La valeur du bien = prix d’achat 
 La date d’entrée (= date d’acquisition ou 

date de transfert) 
 Le service gestionnaire 
 L’emplacement du bien 
 Le mode d’acquisition : à titre onéreux, à 

titre gratuit, par transfert 

 Le nom de la commune 
 La date de délibérations 
 La compétence transférée le cas échéant 
 Le numéro du bien (à définir pour être 

concordant avec celui de l’inventaire 
comptable, numéro d’inventaire = numéro 
d’immobilisation ?) 

 Le libellé du bien 
 La description du bien 
 La quantité 
 L’unité de mesure : un nombre de pièces, 

un poids, une longueur … 
 La valeur du bien = prix d’achat 
 La date d’entrée (= date d’acquisition ou 

date de transfert) 
 Le service gestionnaire 

 
L’inventaire physique est formalisé dans un tableau excel et comporte deux volets : 

 La liste des biens acquis par le syndicat, 
 La liste des biens dans le cadre de l’exercice des compétences statutaires. 

 
Il est alimenté à partir de données venant des : 

 Des délibérations concordantes 
 Des états contradictoires lors du transfert de compétences 
 D’un rapport annuel de l’exercice de la compétence remis aux communes et EPCI établi à 

partir de l’applicatif « métier » 
 
Il est mis à jour annuellement au 31 décembre, en prenant en compte les entrées et les sorties 
d’immobilisations réalisées en cours d’année. Par exemple, le don de mobiliers bureautiques à des 
communes comme sortie de biens ou l’achat de véhicules comme entrée de biens. 
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b) L’inventaire comptable recense les actifs incorporels et corporels ainsi que la dette. 

Il définit les caractéristiques comptables des immobilisations : sa valeur brute initiale, sa valeur 
nette après amortissement 
 
La tenue des deux inventaires est de la responsabilité du SDEC ENERGIE. 
 
4.3.2. La gestion des inventaires 
 
Le service Finances prend en charge la tenue des inventaires, à compter du 1er janvier 2023 : 
 

 Les services gestionnaires procèdent à l’acquisition d’une immobilisation selon les crédits 
votés par le Comité syndical et les imputations de l’instruction comptable M57. 

 
 Les services gestionnaires confirment la dépense d’investissement en validant la 

commande, la facture et le service fait. 
 

 Le service Finances saisit les caractéristiques du bien dans l’inventaire physique dans un 
tableau excel et dans l’inventaire comptable lors de l’intégration de l’immobilisation dans le 
logiciel de gestion financière. 

 
 Le service Finances vérifie la concordance de l’inventaire physique et de l’inventaire 

comptable, une fois par trimestre et contrôle les données comptables suivantes : 
o Le libellé 
o La description du bien 
o L’article 
o La valeur nette comptable 
o La durée d’amortissement 
o L’année du début d’amortissement 

 
 Le service Finances, après pointage, identifie et corrige les écarts/anomalies. 

 
 Le service Finances transmet les états des inventaires au comptable public de la Paierie 

départementale pour vérifier la concordance des données. 
 
La liste des biens à recenser dans l’inventaire physique des biens acquis : 
 

Famille de biens Détail Oui Non 
Les locaux Accueil X  

Fresque du climat X  
Espace game X  

Les véhicules Voiture thermique et électrique, hybrides X  
Vélo électrique X  
IRVE X  

Les matériels bureautiques Ecran d’ordinateur X  
Ecran de salle de réunion X  
Clavier  X 
Souris  X 
Téléphone fixe X  
Téléphone portable X  
Caméras  X 
Microphones  X 
Connecteur  X 
Support écran  X 

Le mobilier Fauteuil X  
Chaise X  
Table X  
Armoire X  
Réfrigérateur X  
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Cave à vin X  
Lave-vaisselle X  
Micro-onde  X 

Les matériels informatiques Ordinateur fixe X  
Ordinateur portable X  
Tablette X  
Imprimante X  
Photocopieur X  
Câble HDMI  X 

Autres matériels Aquarium X  
Extincteurs  X 
Présentoirs  X 

 
4.3.3. Le numéro d’immobilisation 
 
Chaque immobilisation doit être consignée sous un numéro d’inventaire choisi par le syndicat. 
Une immobilisation en cours (en 23) conserve le même numéro inventaire lors de son intégration en 
immobilisation définitive (en 21). 
Chaque numéro inventaire doit être attribué au plus tard à l’émission du mandat d'acquisition du 
bien (création de la fiche inventaire et prise en compte en comptabilité). 
 
Un même numéro d’inventaire ne peut pas être attribué à plusieurs biens (plusieurs imputations 
budgétaires. 
Un numéro d’inventaire attribué ne peut en aucun cas faire l’objet d’une seconde attribution pour 
une autre immobilisation. 
 
Ce numéro d’inventaire est répertorié dans la fiche inventaire et permet le suivi des 
immobilisations. 
 
Il existe trois types de suivi : 
 

a) Suivi individualisé d’un bien : 
1 bien /1 fiche immobilisation / 1 n° d’inventaire unique 
 

b) Suivi semi-globalisé de bien : 
X biens acquis dans le même lot / 1 fiche immobilisation /1 n° d’inventaire unique 
 

c) Suivi globalisé par lot homogène de bien : 
X biens (même si commande différente) / 1 fiche immobilisation par an / 1 n° d’inventaire unique 
 
Compte tenu de la spécificité de l’activité du SDEC ENERGIE, il est convenu de privilégier : 

 Le suivi individualisé par les biens destinés aux agents (ordinateur ? mobilier ? véhicules ?) 
 Le suivi globalisé par lot (soit par type de travaux ou par compétence) concernant les 

immobilisations pour le compte des collectivités adhérentes (travaux sur réseaux et 
transition énergétique) 

 
 
Missions du service Finances 
 Vérifier la concordance des données communes entre l’inventaire physique et l’inventaire 

comptable 
 Vérifier la concordance de l’inventaire comptable du SDEC ENERGIE et l’inventaire comptable 

de la Paierie départementale 
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5. L’INTEGRATION DES IMMOBILISATIONS DANS LE CADRE DU CONTRAT DE 

LE CONTECONCESSION ELECTRICITE 
 

5.1. Le contexte 
Le cadre réglementaire comptable, rappelé par la Cour des comptes, conduit à s’interroger sur la 
fiabilité de la gestion du patrimoine des biens concédés portés par Enedis le SDEC ENERGIE. 
Le SDEC ENERGIE, comme l’ensemble des syndicats d’énergie n’intègre pas les immobilisations des 
biens concédés dans son compte de bilan. Aucune inscription comptable n’est réalisée par le 
syndicat. 
 

5.2. Les problématiques 
Enedis et le SDEC ENERGIE ont défini leur propre règles internes pour prendre en charge la gestion 
de leur patrimoine. 
Des écarts sont donc constatés dans le traitement des immobilisations : 

 Niveau de granularité des inventaires différent entre les deux parties 
 Pas de mise à jour de l’inventaire physique et comptable du syndicat 
 Prise en compte de revalorisation des biens acquis dans le cadre de la maitrise d’ouvrage 

du syndicat 
 Durée d’amortissement différente pour un même bien 

 
De ce constat, découlent plusieurs questions : 

 Comment concorder l’inventaire physique d’Enedis et l’inventaire physique du SDEC 
ENERGIE ? 

 Comment concorder l’inventaire comptable d’Enedis et l’inventaire comptable du SDEC 
ENERGIE ? 

 Quelle mise en cohérence des inventaires comptables ? 
 Quelles écritures et imputations comptables réalisées pour le syndicat ? 
 Comment intégrer des immobilisations en cours d’amortissement ? 
 Comment neutraliser les biens ayant fait l’objet d’une inscription dans la comptabilité 

Enedis et la comptabilité du SDEC ENERGIE ? 
 Quelle est la procédure à mettre en place ? 

 
 

5.3. Les propositions 
 

 Etablir un inventaire physique et physique du SDEC ENERGIE 
 Demander à Enedis l’état des immobilisations de la concession, les inventaires et l’état des 

amortissements 
 Solliciter les services de la Paierie départementale pour valider la méthode et les écritures 

comptables 
 Informer Enedis de la méthode retenue 
 Valider la procédure par délibération du Comité syndical 
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Synthèse Mission de contrôle 2023 
Données ANTARGAZ ÉNERGIES 

Données 2022 
 
Le périmètre 
 

Le périmètre géographique des Concessions 

Concession 2005 Communes : Dozulé, Le Molay Littry, Noues de Sienne (Saint-Sever Calvados), Saint 
Sylvain, Ver sur Mer. 

Concession 2007 Communes : Caumont sur Aure (Caumont-l’Éventé), Grandcamp-Maisy, 
Val D’Arry (Noyers-Bocage), Saint Martin de la Lieue, Thaon, Le Hom (Thury-Harcourt). 

Concession 2008 Communes : Cricqueboeuf, Grainville sur Odon, Mondrainville. 

 
 

 
 
 

Données contractuelles Concession 2005 Concession 2007 Concession 2008 

Date d’entrée en vigueur 
du contrat 22/09/2005 26/10/2007 26/12/2008 

Missions du 
Concessionnaire 

Distribution et fourniture 
Gaz propane 

Distribution et fourniture 
Gaz propane 

Distribution 
Gaz naturel 

Durée du contrat 30 ans 30 ans 30 ans 

Fin du contrat 2035 2037 2038 
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Quelques données chiffrées 
 

Synthèse des contrats 
à fin 2022 Unité Concession 

2005 
Concession 

2007 
Concession 

2008 Total 

Nombre d’usagers nb 439 504 170 1 113 

Volumes consommés GWh 8,1 7,2 6,1 21,3 

Longueurs de réseau km 21 20 10 52 

Nombre d’incidents nb 5 4 1 10 

Nombre d’usagers coupés nb 2 0 0 2 

Valeurs nettes du patrimoine k€ 1 205 1 293 543 3 040 

Dépenses annuelles investies k€ 11 12  23 

Résultats d’exploitation k€ -42 -181 67  

 
Extraits des conclusions du rapport de contrôle 
 

Bilan Commentaires 

 

Le Concessionnaire a clarifié plusieurs indicateurs et éléments fournis. Cette clarification 
doit se poursuivre. 

Plusieurs contrôles par échantillonnage ont eu des résultats satisfaisants. 

Les documents communiqués par le Concessionnaire sont exhaustifs mais leurs 
corrections complexifient la mission de contrôle. 

 

Plusieurs indicateurs, compte tenu de leurs évolutions, sont sous surveillance (évolution 
du nombre de consommateurs Concession 2008, évolution des reliquats…) 

Le développement des concessions est limité. En ce qui concerne la Concession 2008, ce 
développement est nul. Les investissements improductifs viennent dégrader le résultat 
financier des Concessions. La RE2020 limite le développement des réseaux gaz. Le 
Concessionnaire doit donc développer rapidement un gaz moins carboné et saisir toutes 
les opportunités de développement des concessions, notamment en rencontrant ou 
contactant au moins une fois par an l’ensemble des communes, en y associant le 
Concédant. 

Les résultats des comptes d’exploitation doivent être appréhendés avec prudence et la 
pratique des amortissements doit encore s’améliorer. 

 

Plusieurs indicateurs relatifs à la qualité de service ne sont pas satisfaisants : 
consolidation des tarifs sociaux incorrecte, absence de conseil tarifaire, impossibilité de 
suivre le respect des délais standards ou convenus de réalisation des prestations annexes, 
pas d’indicateurs relatifs à l’utilisation du chèque énergie. 

Le Concessionnaire doit : 
- parfaire l’inscription des valeurs brutes à l’inventaire (présence de lignes 

d’inventaires non valorisées, anomalies concernant la comptabilisation des remises 
gratuites et l’absence valorisation des retraits d’ouvrages), 

- corriger le calcul des droits du concédant, 
- clarifier les clés de répartition des charges indirectes des comptes d’exploitation. 
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Le , Syndicat Départemental d’Énergies du Calvados, collectivité en charge de 
l’organisation du service public de gaz et , a conclu en 2005, 2007 et 2008, trois 
conventions de Concession avec la société  pour une durée de 30 ans. Ces 
Concessions ont été accordées après mise en concurrence dans le cadre d’une procédure de Délégation 
de Service Public (DSP). 
 

Aux termes de ces conventions,   s’est engagé à concevoir, 
réaliser et exploiter les ouvrages et installations nécessaires au service public de distribution de gaz dans 
les communes concernées. Par ailleurs, il fournit du gaz propane aux usagers des Concessions 2005 et 
2007. 
 

 
    

 
 22/09/2005 26/10/2007 26/12/2008 

 
Distribution et fourniture 

Gaz propane 
Distribution et fourniture 

Gaz propane 
Distribution 
Gaz naturel 

 30 ans 30 ans 30 ans 
 2035 2037 2038 

 
Biens concédés faisant 
retour gratuit au terme 

du contrat 

Biens concédés faisant 
retour gratuit au terme 

du contrat 

Biens concédés faisant 
retour moyennant une 

indemnité 
 

Les conventions de Concession conclues avec  recouvrent  dont  
alimentées  (Concession 2005 et 2007) et  communes alimentées en  
(Concession 2008). 

 
 

 

  

 
1 Dans le cas des communes nouvelles, le Concessionnaire distribue du gaz sur le périmètre d’une seule commune déléguée, 
signalée entre parenthèses dans ce tableau. 
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Le  réalise chaque année une mission de contrôle afin de s’assurer du bon 
accomplissement des missions qui ont été confiées au Concessionnaire2. Le présent rapport synthétise 
les points étudiés lors de la  à partir des données communiquées par le 

 . 
 
La mission de contrôle a pour objet de contrôler l’évolution de nombreux indicateurs relatifs : 
 
-  => évolution du nombre d’usagers par catégories, du volume 

distribué, des réclamations, des taux de satisfaction… 
-  => évolution par nature, en quantité et en 

valeur, des travaux réalisés et de la maintenance… 
-  => évolution du patrimoine : nature des ouvrages, régime 

juridique, quantité, âge… 
-  => évolution des appels de tiers, nature, nombre et taux 

d’incidents, contrôle du pouvoir calorifique du gaz… 
-  => évolution des valeurs comptables et l’analyse des comptes 

d’exploitation. 
 
Le présent rapport compte donc 5 parties : 

 
 
 
 
 .

 
Chaque partie se termine par . Ce bilan permet à l’Autorité concédante de faire la 

. Ces remarques sont signalées par les 
icônes suivantes : 

  
Les points forts, 

  
Les points en attente ou à surveiller, 

  
Les points non conformes ou en attente 
d’évolution depuis plusieurs exercices. 

 

L’icône  
signale l’existence d’éléments à retenir, la présentation d’éléments de définition ou la 
présentation de données à différentes mailles. 

 
L’ensemble des échanges liés à la mission de contrôle 2023 ont été organisés en vidéoconférence. Les 
données communiquées par le Concessionnaire ont pour partie, été communiquées avec du retard. 
Pour la partie comptable de cette mission de contrôle, le Concédant a été assisté par les représentants 
du Cabinet COGEDIAC. 

 

 
2 Article L2224-31 du Code général des collectivités territoriales : « [les] autorités concédantes de la distribution publique …de 
gaz …négocient et concluent les contrats de concession, et exercent le contrôle du bon accomplissement des missions de 
service public fixées… par les cahiers des charges de ces concessions. ». 
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Créée en 1936, la SOGAL (SOciété des GAz Liquides de pétrole) adopte la marque Antargaz en 1951. 
Entre 1976 et 2000, elle a fait partie du groupe Elf Aquitaine, sous le nom Elf Antargaz. En 2001 
l’entreprise est cédée à Paribas Affaires Industrielles. Paribas Affaires Industrielles revend Antargaz en 
2004 à la holding américaine , leader aux USA de la distribution du gaz propane via une 
filiale de la holding UGI France. En 2015, Antargaz rachète la filiale gaz de Total : TotalGaz, et la renomme 
Finagaz. 
 
En 2019, la société renomme ses deux marques en une seule «   ». La même année 
Madame Laurence Broseta, Vice-Présidente d’UGI Ouest (France et Benelux), devient présidente de la 
société. Nommée Directrice générale d’UGI International, elle annonce la nomination de Madame Anne 
de Bagneux au poste de Vice-Présidente d’ANTARGAZ ENERGIES le 1er septembre 2021. Madame Anne 
de Bagneux est nommée Présidente d’ANTARGAZ ENERGIES le 14 juin 2023. 
 

 distribue du gaz propane et du gaz butane en bouteilles et du  (Gaz 
de Pétrole Liquéfié destiné à alimenter en énergie des véhicules équipés pour ce carburant). 

 est un acteur alternatif sur le depuis 2009. L’entreprise propose 
également une gamme d’offres , ainsi que des solutions . 
Opérateur agréé par le ministère de l’Industrie, 

 
En 2021, grâce à son rapprochement avec Redéo Energies, la société devient le 3e acteur français du 
biométhane. 
 

 
  alimente dont l’exploitation des réseaux lui a été concédée

au travers de  avec  et . 
 
  exploite près de  de réseaux. La société comptabilise    points 

de consommation3 sur ces réseaux. Elle a distribué  de gaz et a acheminé 
 de gaz naturel sur ces réseaux. 

 

5 6 3 

1 1 1 

   669 755 303  

8 7  

  6 

17 17 9 

  

 
3 Le point de comptage et d’estimation (PCE) est un numéro identifiant de façon unique un lieu de livraison. Le PCE peut être dit 
actif lorsqu’il enregistre une consommation ou inactif lorsque le PCE n’enregistre pas de consommation. 
4 1 GWh = 1 000 000 kWh. 
5 Hors longueurs de branchements. 
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En 2022, on dénombre 1 113 usagers sur 
l’ensemble des Concessions comme en 2021. 
 
Il est à noter qu’ANTARGAZ ENERGIES a corrigé 
lors de la mission de contrôle, le nombre 
d’usagers communiqué pour l’exercice 2021 : 
1 125 usagers avant correction, 1 113 après 
correction. 
 
Cette correction est liée à une erreur humaine, 
certains usagers isolés7 et leurs consommations 
ayant été comptabilisés au titre des usagers 
raccordés aux réseaux des Concessions. 
. 

Si le nombre d’usagers est stable pour les trois Concessions, il évolue différemment à la maille de chaque 
Concession : 
 

- La Concession 2005 comptabilise 439 consommateurs en progression d’un consommateur 
supplémentaire par rapport à l’exercice précédent, 

- La Concession 2007 comptabilise 504 consommateurs en progression de 9 consommateurs 
supplémentaires par rapport à l’exercice précédent, 

- La Concession 2008 comptabilise 170 consommateurs en perte de 10 consommateurs de gaz 
naturel par rapport à l’exercice précédent.8. 

 
Les 1 113 consommateurs de gaz des trois Concessions utilisent soit du gaz propane soit du gaz naturel. 
On comptabilise en 2022, 943 usagers consommant du gaz propane (concession 2005 et 2007), et 
170 usagers consommant du gaz naturel (concession 2008). 
 
Pour les Concessions 2005 et 2007, les usagers dits sociaux9 représentent 48 % des consommateurs 
(455 usagers), les particuliers représentent 42 % des consommateurs (398 usagers) et les usagers 
professionnels et les collectivités représentent 10 % des consommateurs.  
 

 
, qui pourrait amener le SDEC ENERGIE 

à appliquer des pénalités si la consolidation des tarifs pratiquée par le Concessionnaire a eu pour 
conséquence une mauvaise application de la tarification aux usagers concernés. 
 
Pour ce qui concerne les consommateurs de gaz naturel, ils ressortent exclusivement de la tranche 
tarifaire dite « T2 » (Option T2 : Chauffage individuel + petits professionnels).  

 
6 En annexe n° 1, le lecteur trouvera le nombre d’usagers par commune et par Concession. 
7 Les usagers isolés sont des clients non raccordés aux réseaux des Concessions 2005 et 2007, mais qui bénéficient des tarifs 
pratiqués dans le cadre de ces conventions, en application des dispositions des cahiers des charges. 
8 Laurence Poirier-Dietz directrice générale de GRDF, devant l’association des journalistes économiques et financiers (Ajef)) : 
« C’est la première année depuis longtemps où l’on va constater un recul de notre nombre de clients chauffage. Les causes de 
ces baisses sont multiples : baisse du nombre de clients fiouls en reconversion, attentisme lié à l’évolution des prix, inflation... » 
9 Les usagers dits « sociaux » sont des locataires de bailleurs sociaux ou des collectivités publiques qui bénéficient de tarifs 
correspondant aux tarifs de la somme des consommations de tous les locataires d’un même bailleur social ou de tous les sites 
appartenant à une même collectivité. Ce volume consommé est compilé à la maille de la commune ou de la Concession en 
fonction des dispositions des cahiers des charges. C’est ce qu’on appelle la consolidation des tarifs sociaux. 
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 Le nombre de consommateurs déclarés par le Concessionnaire au titre du compte rendu d’activité 

est une « photo » du nombre d’usagers consommant au 31 décembre de l’année N. 
 

 
 Les tarifs de fourniture du gaz propane sont établis selon une segmentation des usagers basée sur 

une estimation de leurs consommations annuelles et leurs catégories. Il existe 3 catégories de 
consommateurs : les particuliers, la catégorie des professionnels et la catégorie des usagers 
sociaux. 

 

 
 

   
 
 

 
 

   
 

 

 

 
Il est à noter qu’au 1er juillet 2022, la CRE (Commission de Régulation de l’Energie) a imposé un 
abaissement du seuil entre les options T1 et T2 (de 6 à 4 MWh/an), pour refléter la baisse des 
consommations des usagers se chauffant au gaz naturel. 
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Sur l’ensemble des trois Concessions, le volume des consommations décroit d’un peu moins de 18 % par 

rapport à l’exercice précédent pour s’établir à 
21,3 GWh en 2022. 
 
Cette baisse est plus ou moins importante en 
fonction des Concessions : 
 
– Pour ce qui concerne la Concession 2005, le 
volume consommé diminue de 16 % pour 
atteindre 8,1 GWh, 
 
– Pour ce qui concerne la Concession 2007, le 
volume consommé baisse de 10 % pour 
atteindre 7,2 GWh. 
 
Ainsi le volume consommé de gaz propane pour 
les deux concessions 2005 et 2007 diminue de 
13 %. 
 
Pour ce qui concerne la Concession 2008, le 

volume distribué de gaz naturel décroit de 27 %, pour s’établir à 6,1 GWh. Le Concessionnaire a déclaré 
qu’il constate une baisse moyenne de 25 % du volume distribué de gaz naturel sur les réseaux concédés 
à ANTARGAZ ÉNERGIES. 
 

 
- L’effet climat : l’année 2022 s’avère être l’année la plus chaude jamais enregistrée par Météo 

France, affichant un écart avec 2021 de +1,58 °C, 
- La crise économique, 
- Les efforts de sobriété de la part de l’ensemble des consommateurs du fait d’une prise de 

conscience sociétale, 
- La réduction de consommation liée à la hausse des prix de l’énergie. 

 
Le volume annuel déclaré « consommés » par le Concessionnaire pour les Concessions 2005 et 2007 est 
la somme des volumes facturés dans l’année à laquelle on ajoute des provisions représentant la part des 
volumes non facturés de l’année (provisions), et à laquelle est soustrait le montant des provisions de 
l’année précédente (reprise de provisions). 
 

. En effet, la définition des volumes facturés est désormais partagée ainsi que 
partiellement, celle des volumes provisionnés. Cependant, quelques questions restent sans réponse au 
terme de la mission de contrôle, notamment celles relatives aux modalités de calcul des estimations de 
consommations. 
 

 
71 % des usagers de la Concession 2005 et 76 % des usagers de la Concession 2007 bénéficient d’une 
mensualisation de la facturation (voir ci-contre les modalités de la facturation). 
 
  

 
10 En annexe n° 1, le lecteur trouvera le volume consommé (concession 2005 et concession 2007) /distribué (concession 2008) 
par commune et par Concession. 
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Le volume que le Concessionnaire déclare comme « consommé » au titre du compte rendu d’activité de 
l’année n est le résultat de la formule suivante : 
 
 

Ou : 
 

V (D n) : Volume déclaré comme consommé par le Concessionnaire (en kWh), 
 
V (Fac n) ou Volume facturé : somme des volumes facturés (factures émises entre le 01/01/N 
et le 31/12/N) (en kWh), 
 
V (Prov n) ou provisions : somme des provisions correspondant aux consommations estimées 
entre les dernières périodes facturées des usagers et le 31/12 de l’année N (en kWh). Pour les 
usagers mensualisés, il s’agit de la dernière période de facturation de leur dernière facture 
annuelle (les périodes ayant fait l’objet d’acomptes, n’ayant pas fait l’objet d’une facture 
annuelle dans l’année N ne sont pas prises en compte dans le volume facturé). 
 
V (Prov n-1) = reprises de provisions de n-1. 

 

1)  : 
 

- , dans ce cas l’usager client reçoit : 
 
I) une facture annuelle de régularisation (à compter d’une relève réelle du compteur) : cette facture 
annuelle reprend les abonnements et les consommations en kWh et la déduction des prélèvements 
effectués. Si le solde de l’usager est débiteur, un onzième prélèvement est émis correspondant au 
solde des sommes dues. Si le solde de l’usager est créditeur soit il est remboursé du trop-perçu, soit 
ce solde est reporté. 
 
II) ainsi qu’un échéancier : Le premier échéancier couvre une période de 6 mensualités au minimum, 
et de 10 mensualités au maximum. Cet échéancier indiquera le montant et les dates d’échéance de 
l’abonnement et des acomptes mensuels calculés en fonction des consommations prévisionnelles de 
gaz. Pour bénéficier de ce mode de facturation, l’usager doit obligatoirement opter pour le prélèvement 
automatique. 
 

-  : l’usager reçoit une première facture dans les deux mois qui suivent 
la mise en service du compteur. Cette facture comporte l’abonnement compris entre la date de 
mise en service de l’usager et la date de la facture, deux mois d’abonnement à venir et les frais 
de mise en service. Il reçoit ensuite une facture tous les deux mois comprenant la consommation 
réelle ou estimée des deux mois passés et deux mois d’abonnement à venir. 

 
2)  : facture électronique (le client doit régler par virement bancaire ou 

prélèvement automatique) ou papier. 
 
3)  : chèque, virement bancaire, SEPA, prélèvement automatique, 

carte bancaire. En ce qui concerne la date des prélèvements, l’usager peut choisir entre le 5, le 
10, le 15 ou le 20 de chaque mois. 
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Les tarifs de fourniture du gaz propane ont été fixés . 

 selon une formule d’actualisation des prix 
inscrite aux cahiers des charges des Concessions. 
 

 
   

 
Le montant de l’effet de ce plafonnement dénommé  est reporté, en plus ou en moins, sur le 
prix de la période suivante . Si l’affectation de ce reliquat 
entraîne, pour la période suivante,  de cette marge d’évolution, le prix est à 
nouveau  et ainsi de suite. 
 
Les prix des  varient en fonction des tranches tarifaires. 3 prix distincts sont fixés, ils sont 
actualisés le  en fonction d’un 
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Pour ce qui concerne la Concession 2005, au 1er avril 2022 et au 1er octobre 2022, les prix de vente du 
KWh de propane ont tous évolué à la hausse de 10 % par rapport aux tarifs antérieurs. 
 
Ces augmentations sont la résultante de la mise en œuvre de la clause de lissage des prix de vente entre 
deux périodes tarifaires qui a limité ces augmentations à 10 % alors que les prix calculés progressaient 
plus fortement. Ces hausses en fonction des tranches tarifaires se sont établies entre 22 et 44 % en avril 
2022 et entre 11 et 32 % en octobre 2022. 
 
Le reliquat progresse donc fortement en 2022. En avril 2022, il s’établissait à 117 211 €. Au 1er octobre 
2022, il atteint 171 365 €. 

 
 

 
 
Il est à noter que depuis octobre 2019, le prix de vente du KWh de propane des usagers B2/S2 est 
supérieur à celui des usagers des usagers B0 alors que les usagers de cette tranche consomment un 
volume plus important de propane. 
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Pour ce qui concerne la Concession 2007, au 1er avril 2022 et au 1er octobre 2022 les prix de vente du 
KWh de propane ont tous évolué à la hausse de 9 % par rapport aux tarifs antérieurs. 
 
Ces augmentations sont la résultante de la mise en œuvre de la clause de lissage des prix de vente entre 
deux périodes tarifaires qui a limité ces augmentations à 9 % alors que les prix calculés progressaient 
plus fortement. Ces hausses en fonction des tranches tarifaires se sont établies entre 23 et 153 % en 
avril 2022 et entre 15 et 154 % en octobre 2022. 
 
Le reliquat progresse donc fortement entre ces deux périodes. En avril 2022, il s’établissait à 127 413 €. 
Au 1er octobre 2022, il atteint 238 114 €. 

 
 

 
 
Il est à noter que depuis octobre 2018, le prix de vente du kWh de propane des usagers B3/S3 est 
supérieur à celui des usagers des usagers B2/S2 alors que les usagers de cette tranche consomment 
un volume plus important de propane. 
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B0', B0 et S1, S2, S3 164,5 € 161,5 € 
B1 et B2 197,4 € 193,8 € 
B3 258,5 € 253,8 € 

 

Mise en service sans déplacement 16,0 
Mise en service avec déplacement 46,8 
Coupure sans dépose pour travaux 92,2 
Coupure avec dépose pour travaux 104,3
Rétablissement suite à coupure pour travaux sans repose 92,2 
Rétablissement suite à coupure pour travaux avec repose 104,3 
Coupure pour impayés 92,2 
Rétablissement à la suite de coupure pour impayés 46,8 
Relevé spécial 92,2 
Vérification des données de comptage sans déplacement 16,0 
Contrôle visuel du comptage 92,2 
Contrôle en laboratoire d’un équipement de comptage 303,5 
Étude technique sans déplacement 92,2 
Étude technique avec déplacement 184,3 
Raccordement seul en premier établissement  627,0 
Raccordement avec contrat d’abonnement en 1er établissement 317,9 
Raccordement après travaux de 1er établissement 1 057,4 
Raccordement dans le cas d’opération d’ensemble d’au moins 
5 branchements avec contrat d’abonnement 456,9 

Forfait d’encastrement 186,2 
Déplacement sans intervention 92,2 
Frais de dédit pour annulation tardive avant intervention programmée 30,7 
Frais liés au déplacement d’un agent assermenté 491,6 
Diagnostic sécurité des installations intérieures 104,3 
Défaut de règlement 20,9 
Changement de compteur gaz Devis  
Changement de coffret ou de porte de coffret Devis  
Modification ou déplacement de branchement Devis  
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La modélisation d’une facture annuelle d’un particulier consommant 15 000 kWh/an de gaz propane 
toutes taxes comprises (soit un usager de la tranche B0) fait apparaitre une hausse du montant dû par 
l’usager en 2022. Cette augmentation est de 153 € (12 %) pour un usager particulier de la 
Concession 2005 et de 79 € (7 %) pour un usager de la Concession 2007. 
 
Ces augmentations sont liées aux augmentations indiquées ci-dessous : 
 
1) Pour les usagers de la Concession 2005 : 
– Augmentation du prix du kWh de propane de 10 % en avril et en octobre 2022, 
– Augmentation du prix l’abonnement en avril 2022 de 1,9 %. 
 
2) Pour les usagers de la Concession 2007 : 
– Augmentation du prix du kWh de propane de 9 % en avril et en octobre 2022, 
– Augmentation du prix l’abonnement en avril 2022 de 1,9 %. 
 

TVA 5,5 % 
TVA 20 % 
TVA 20 % 

TVA 20 % 

 
  

 
11 Pour plus information sur la TICPE : https://www.economie.gouv.fr/entreprises/taxe-interieure-consommation-sur-produits-
energetiques-ticpe 
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Pour ce qui concerne la fourniture d’énergie, depuis l’ouverture totale à la concurrence de cette activité 
le 1er juillet 2007, les usagers peuvent choisir librement leur fournisseur de gaz naturel. Conséquence 
de cette ouverture, des fournisseurs dits alternatifs sont entrés sur le marché de détail du gaz naturel. 
 
Jusqu’en 2019, les consommateurs ont ainsi pu choisir entre deux types d’offres : les offres de marché 
dont les prix sont fixés librement par les fournisseurs et les tarifs règlementés de vente (TRV), fixés par 
les pouvoirs publics. Les offres aux TRV se sont éteintes le 1er juillet 2023. 
 
Dans le cadre de la , ANTARGAZ ENERGIES est chargé de la  

 
 
Dans l’exercice de cette mission, le Concessionnaire doit être 

. 
. 

 

 

 
 ANTARGAZ ENERGIES  ANTARGAZ ENERGIES  

 

1— ANTARGAZ ENERGIES  
2--Enovos 
3- Es  
4- Solvay  

1— ANTARGAZ ENERGIES  
2- Enovos 
3— Valmy 
4- ENI 

 
Un seul fournisseur fournit du gaz naturel aux usagers résidentiels de la Concession 2008, Il s’agit 
d’ANTARGAZ ENERGIES.  
 
Si le Concédant ne remet pas en cause l’indépendance du Concessionnaire vis-à-vis de son entité 
fournissant du gaz naturel, 

 
 
Lors de la mission de contrôle, le Concessionnaire a réaffirmé que ses flux informatiques (échanges 
courriel avec les fournisseurs) étaient conformes aux standards utilisés par l’ensemble des GRD et donc 
que tous les fournisseurs de gaz naturel pouvaient une offre de service sur le périmètre de la Concession 
2008, s’ils le souhaitent. 
 

  

 
12 C’est un Gestionnaire de Réseau Distribution de gaz naturel ou « GRD ». 
13 Cet accès s’inscrit dans un cadre contractuel définit par la CRE (Commission de Régulation de l’Energie) : Le contrat 
d’acheminement-distribution (CAD), liant ANTARGAZ ÉNERGIES et le fournisseur intéressé précise les conditions techniques, 
juridiques et financières de l’accès au réseau et son utilisation. 
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Compte tenu de la hausse exceptionnelle sur les marchés du gaz naturel 
constatée en 2021 et 2022 un bouclier tarifaire gaz a été adopté par les 
pouvoirs publics. 
 
Le bouclier tarifaire a gelé les TRV de gaz naturel pour aider les 
consommateurs résidentiels individuels. 
Début 2022, le dispositif d’aide a été étendu aux habitants des 
logements chauffés par un chauffage collectif au gaz ou par un réseau de 
chaleur urbain utilisant du gaz naturel. 
 
Il a été prolongé pour le second semestre 2022 et pour l’ensemble de 
l’année 2023. Pour 2024, l’aide ne concerne que les contrats signés 
avant le 30 juin 2023 à un prix supérieur à 72,8 €/MWh. 

 

 
 
  

 
14 Après acceptation par l’usager de la modification du contrat par avenant, adressé fin novembre 2022 par ANTARGAZ 
ÉNERGIES. Il s’agit de l’article 34 de la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022. 
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Tous les fournisseurs d’énergie se doivent : 
 

- D’alerter chaque usager sur l’inadéquation de son option tarifaire, 
- D’indemniser l’usager afin de compenser le surcoût lié à l’application d’une option tarifaire 

inadaptée, 
- De faire évoluer ses conditions générales de vente et ses pratiques, comme c’est déjà la règle 

chez d’autres fournisseurs, afin que les usagers soient alertés lorsque l’option tarifaire souscrite 
n’est plus en adéquation avec le niveau de leurs consommations échues sur une année. 

 
L’Autorité concédante a rappelé cette obligation de conseil tarifaire aux usagers des Concessions de 
fourniture de propane au Concessionnaire. 
 
ANTARGAZ ÉNERGIES a précisé : « [qu’] Antargaz est conscient de cette obligation, mais n’a pas les outils 
aujourd’hui pour réaliser cette démarche. Il s’agit là de conseil et donc nous pourrions avoir 
principalement des usagers qui souhaiteraient changer de tranche de consommation lorsque cela est à 
son avantage et non l’inverse. Dans ce cas de figure, pour l’instant, la tranche tarifaire figure sur les 
factures et sur la page « mon tarif » de l’espace client. L’usager peut donc vérifier s’il ne se situe plus 
dans sa tranche tarifaire et contacter un conseiller clientèle. » 
 
L’Autorité concédante souligne que le conseil tarifaire est une obligation et qu’il revient à ANTARGAZ 
ÉNERGIES de se doter des moyens nécessaires à la mise en œuvre de cette obligation. 
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La relève est effectuée deux fois par an par deux prestataires externes au Concessionnaire pour 
l’ensemble des Concessions. En cas d’échec de la relève, les prestataires déposent un avis de passage 
invitant l’usager à le contacter. Une seconde tournée de relève est organisée, en cas de nouvel échec de 
relève, le service client du Concessionnaire contacte par téléphone l’usager de manière à récupérer ses 
index de relève. 
 
Un contrôle par échantillonnage a été réalisé sur la commune de Saint Martin de la Lieue afin de vérifier 
si tous les compteurs ont été relevés en 2022.  
 
Sur cette commune deux relèves ont été organisées, le 14 mars 2022 et le 7 septembre 2022. A chaque 
relève, 11 compteurs ont été relevés et 11 usagers actifs sont raccordés au réseau : nous pouvons en 
conclure que la relève a été réalisée à 100 % sur le territoire de la commune de Saint Martin de la Lieue. 
Les conclusions de ce contrôle par échantillonnage sont satisfaisantes. 
 
Depuis mai 2016, le Concessionnaire a développé un service d’autorelève accessible en ligne 
sur « l’espace client » dénommé « relevé confiance ». Dans ce cadre, les index de consommation sont à 
saisir 15 jours avant l’édition de la facture. Le Concessionnaire a confirmé qu’à la suite de l’édition d’une 
facture, si l’usager s’aperçoit que les index estimés qui lui ont été facturés sont erronés, la consommation 
qui lui a été facturée ne pourra être rectifiée qu’à l’édition de la facture suivante. 
 
En 2022, comme lors de l’exercice précédent, le Concessionnaire n’a pas indiqué le nombre d’usagers 
qui ont utilisés le relevé confiance, ce que le Concédant regrette puisqu’une part importante des usagers 
sont susceptibles d’utiliser ce service (55 % des usagers ont créé leur « compte client »). 
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Les cahiers des charges des Concessions 2005 et 2007 fixent des délais de réalisation pour les 
prestations. C’est ce que nous appelons communément «   ». Ces délais sont indiqués 
dans les catalogues des prestations des Concessions. Ces délais sont les suivants : 
 

48 heures (sous réserve de présentation des certificats de conformité 
réglementaire et règlement du solde des travaux le cas échéant). Le 
distributeur propose des rendez-vous dans une plage de 2 heures et 
s’engage à arriver dans la plage horaire choisie. 

5 jours ouvrés. Le distributeur intervient aux dates et heures convenues d’un 
commun accord avec l’usager. 

Déplacement à tout moment, sur les lieux mentionnés par l’appel et dans les 
meilleurs délais. 
Le standard de réalisation ne s’applique qu’au premier devis qui est envoyé 
dans les 10 jours ouvrés. Le devis précise le délai de réalisation des travaux. 
A la date convenue avec le client, et si le client le souhaite, pour un 
branchement, sans extension de réseau ni traversée de voie publique, 
réalisé dans les 15 jours ouvrés après paiement de l’acompte prévu au 
devis, obtention des autorisations administratives et réalisation le cas 
échéant des travaux préalables à la charge du client. 

 
Il s’agit donc dès lors de vérifier si le Concessionnaire réalise ces prestations dans les délais standards 
ou convenus avec l’usager. 

. Par ailleurs et pour ce qui concerne la 
Concession 2008, il a déclaré n’avoir versé aucune indemnité pour un rendez-vous programmé avec 
présence du client requise, non exécuté de son seul fait. 
 
Il est à noter que précédemment (mission de contrôle 2018), le Concessionnaire avait indiqué que son 
système informatique devrait permettre de restituer les données relatives au suivi de la garantie des 
services dès la fin 2018, . 

 
Depuis 2018, les tarifs des prestations sont enregistrés dans le système informatique du 
Concessionnaire par Concession. Cela permet l’optimisation de la facturation et le suivi des prestations 
de façon automatisée, ainsi les erreurs auparavant générées par des saisies manuelles sont désormais 
écartées. Un contrôle par échantillonnage permet de s’assurer du respect des tarifs arrêtés en avril de 
chaque année : 

   Le fichier relatif 
aux prestations fait état de 41 gestes commerciaux accordés par le Concessionnaire. Le Concessionnaire 
a précisé lors des précédentes missions de contrôle que cette opération ne serait probablement pas 
pérennisée. 
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 : 
 

 
 

 
Le montant moyen des impayés au moment de la coupure progresse également et atteint 1 080 €. 
 

. 
 
 

 
 

. 
 
Lors de la mission de contrôle 2021, le Concessionnaire avait précisé en audit : « ce périmètre des 
encaissements et des relances a été récupéré en cours d’année par le service…. Il proposera 
probablement ces indicateurs pour les données 2021. » Interrogé sur la mise en place de ces indicateurs 
en 2022 et 2023, le Concessionnaire a signalé qu’ils n’étaient pas disponibles. 
 

 

 
Lors des précédentes missions de contrôle, le Concessionnaire a apporté les précisions suivantes : 
 

- Un usager raccordé en gaz naturel sur le périmètre de la Concession 2008  en 
ligne sur le site de distributeur le coût d’une prestation annexe de type « raccordement », avec le 
chèque énergie. 

 
- Le prestataire du Concessionnaire, en charge de couper les usagers en situation d’impayés que 

ces usagers soient alimentés en gaz propane ou naturel,  un chèque énergie 
pour éviter une coupure. 

 

 
 des dispositions de protection du chèque énergie 

pour les usagers alimentés en gaz naturel (protection de la coupure tous les usagers alimentés en gaz 
naturel en période de trêve hivernale sur présentation du chèque énergie ou de l’attestation), bien qu’il 
soit avéré qu’aucune coupure pour impayés n’ai été enregistrée sur le périmètre de la Concession 2008 
en 2022 pendant la trêve hivernale. 
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Le Concessionnaire  depuis 2009 auprès des usagers des trois 
Concessions. 
 
Il fournit son registre des réclamations écrites et orales chaque année. Il s’agit donc à ce jour du seul 
indicateur dont dispose l’Autorité concédante afin de mesurer la satisfaction des usagers. 
 
Pour l’année 2022, 89 réclamations sont recensées comme en 2021. Depuis 2020, le nombre de 
réclamations stagne. 
 
8 % des usagers des Concessions ont présenté une réclamation en 2022. Ce pourcentage est stable 
depuis les 3 derniers exercices. 
 
Le délai moyen de traitement des réclamations déclaré par le Concessionnaire s’est allongé entre 2020 
et 2021 passant de 12 heures ouvrées en 2020 à 20 heures ouvrées à partir 2021. Interrogé sur ce 
point, le Concessionnaire n’a pas apporté de réponse. 
 
Le délai moyen de traitement doit être appréhendé avec précautions, car le registre des réclamations fait 
apparaitre un délai moyen notablement plus long (51 heures).  
 
Au terme de la mission de contrôle, ce point reste à éclaircir. 
 
Aucun dossier n’a fait l’objet d’une indemnisation au titre des assurances à la suite d’un dommage en 
2022. 
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Depuis la mission de contrôle 2016, le Concédant fait le constat récurrent de la nécessité d’optimiser la 
transmission à son attention d’informations relatives aux travaux du Concessionnaire. 

 
Il est à noter que dans le cadre de la communication à l’Autorité concédante des études de faisabilité 
technico-économique des extensions situées à plus de 25 mètres du réseau existant, 

 à la suite des remarques formulées par l’Autorité concédante. 
 
Le Concessionnaire a précisé avoir contacté plusieurs communes en 2022. 
 

 
Les communes qui n’ont pas été contactées sont les suivantes : Saint-Sylvain, Le Molay-Littry, Ver sur 
Mer et Dozulé pour la Concession 2005, Saint-Martin de la Lieue, Le Hom (Thury Harcourt) et Val d’Arry 
(commune déléguée de Noyers-Bocage) pour la Concession 2007, Cricqueboeuf, Mondrainville et 
Grainville sur Odon pour la Concession 2008. 
 
La mise en œuvre des rencontres annuelles avec les communes est du ressort du Concessionnaire. 
 
Elle permet, notamment, de bénéficier d’ouvertures de voiries et d’anticiper les éventuelles réfections 
définitives (coordinations de travaux). 
 

. 
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Le Concessionnaire, au regard de ses obligations contractuelles, est chargé d’établir à ses frais, tous 
ouvrages et canalisations dans l’intérêt du service concédé. Les travaux sont identifiés selon leur nature. 
Il peut s’agir de : 

- travaux de , 
- travaux d’entretien et de grosses réparations, 
- , 
- travaux de renouvellement, 
- travaux neufs de  et de renforcement. 

 
 qui 

couraient jusqu’en 2010 pour la Concession 2005 et 2011 pour les Concessions 2007 et 2008. 
 

 
Dans le cadre de la mission de contrôle, il s’agit de mesurer ici  par le Concessionnaire 

. 
 

 

 
 
Le Concessionnaire a posé sur les Concessions 2005 et 2007. 
 
Ces extensions ont été réalisées sur les communes de Le Molay Littry (Concession 2005, pour 32 m), 
Caumont sur Aure (Caumont l’Éventé — Concession 2007, 24 m) et de Le Hom (Thury Harcourt) 
(Concession 2007, pour 32 m). 
 

. 
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: 
L’extension est une opération de travaux qui désigne la portion supplémentaire de canalisation 
de distribution publique à construire depuis sa localisation actuelle jusqu’au droit du 
branchement envisagé. 
 

Un raccordement est une opération de travaux permettant aux usagers d’être desservis par le 
réseau de distribution de gaz. Il est composé d’une canalisation de branchement, d’un coffret et 
d’un ou plusieurs compteurs. Le raccordement peut s’accompagner d’une extension de réseau. 
Un raccordement peut permettre le raccordement d’un ou plusieurs usagers. 
Les usagers raccordés peuvent ou non consommer. 
 

voir p° 4 du présent rapport (note de bas de page). 
 

 
Réalisation d’un branchement neuf « sec » sur un réseau existant, sans travaux d’extension du 
réseau de distribution. 

 

 comprennent : 
 

- La fourniture et la mise en place du coffret de comptage (éventuellement de détente inférieure 
à 16 m3/h) et de son socle si nécessaire, 

- La réalisation de la tranchée, de son remblaiement et de sa réfection dans la limite de 

- La fourniture et la pose du compteur inférieur à 16 m3/h (lors de la mise en service) et la 
fourniture et la pose de la détente (lors de la mise en service). 

 

. 
 

, le Concessionnaire est 
tenu de réaliser , qui prenne en compte l’investissement 
à réaliser et la profitabilité de l’opération pour le Concessionnaire. 
 
Si la rentabilité économique de l’opération n’est pas atteinte, le Concessionnaire peut 

. 
 

   

1 057,41 €

1 046,07 €15  

1 065,26 €15 

 
  

 
15 Modalités d’évolutions tarifaires approuvées par la Commission de la Régulation de l’Energie (CRE). 
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: 

 
 
En 2022, . 
Ces raccordements mis en service dans le cadre 

. Ce résultat est en baisse par rapport à l’année précédente et très en retrait par 
rapport au nombre de raccordements créés en 2018 et 2019. 
 

 (commune Le Molay Littry). 
 (1 raccordement a été réalisé sur la commune déléguée 

Caumont l’Éventé de Caumont-sur-Aure et 1 sur la commune déléguée de Thury- de Le Hom). 
. 

 
L’Autorité concédante 

. Il s’agit des indicateurs suivants : 
 

- 
- 
- 
- 
- . 

 
Pour l’ensemble des Concessions : 
 

- Depuis 2020, l’évolution du nombre de raccordements est  par rapport aux 
années 2018 et 2019. 

- La longueur cumulée moyenne de canalisations de distribution par branchement est de 
26 mètres. . 

- La longueur cumulée moyenne de canalisations de distribution par PCE est de 25 mètres. 
Le Concédant a calculé cet indicateur sur l’ensemble du réseau 

exploité par le Concessionnaire. Le ratio local est moins important que celui calculé à la maille 
de l’ensemble du réseau exploité en France par le Concessionnaire (40 mètres en 2022). 

- Le linéaire moyen de réseau par usager consommant s’établit à 39 m, il évolue 
 depuis 2016 et . Là encore, le ratio local est moins important que 

celui calculé à la maille de l’ensemble du réseau exploité par le Concessionnaire (62 mètres)  
-  entre 2021 et 2022, retrouvant le niveau 

de 2019 et 2020. Ce taux est important, car les investissements de premier établissement n’ont 
pas donné lieu à une augmentation du nombre de consommateurs suffisant pour porter 
l’investissement réalisé. Il est à noter qu’il est cependant inférieur au taux national (38 %, obtenu 
à partir du taux d’ouverture des compteurs communiqué par le Concessionnaire). 

- De plus, en 2022,  par rapport à 
celui de l’année précédente. Cette stagnation est en partie due à la correction du nombre 
d’usagers en 2021. 
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Par ailleurs,     , mise en œuvre depuis le 1er janvier 
2022, impose le calcul du coefficient énergie (Ic — indicateur carbone de la consommation d’énergie) 
pour chaque projet de construction. Cet indicateur incite au recours aux sources d’énergie à faibles 
émissions de CO2 (décarbonées). La RE 2020 

 
ANTARGAZ ENERGIES a précisé lors de la mission de contrôle qu’il s’engage dans la  avec 
un objectif d’introduire 25 % de gaz liquides renouvelables dans son offre produits à horizon 2030. De 
plus, le Concessionnaire a mis en place des offres communes avec certains fabricants de chaudières 
afin de développer le marché de la chaudière hybride afin de répondre au seuil du décret. 
 
Pour atteindre cet objectif, le concessionnaire propose du  (propane HVO), fabriqué à partir 
de sources d’origine renouvelable (biomasse : huiles végétales agricoles ou déchets et résidus 
organiques issus de l’industrie ou de l’agriculture). Il développe également sur un autre produit le  
(diméthyléther renouvelable), gaz liquide complémentaire, produit à partir de plusieurs matières 
premières sèches et renouvelables (déchets issus de centres de tri ou résidus de biomasse agricoles et 
forestiers). 
 
Le biopropane est  au propane. Le rDME l’est également s’il 
est utilisé en mélange avec le GPL jusqu’à 20 %. 
 
Des travaux sont en cours entre les services du ministère de la transition énergétique et de la filière du 
biopropane pour mettre en place un  qui permette de le distinguer 
du propane. Le ministère précise que lorsque ces travaux auront abouti et qu’un système garantissant 
que des chaudières pourront uniquement se fournir en biopropane, le facteur d’émissions du biopropane 
pourra être pris en compte dans la RE2020 et dans le calcul du diagnostic de performance énergétique 
(DPE). 
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27 m  24 m 29 m 

Stable depuis 2017 Stable depuis 2019 Stable depuis 2020 

26 m 22 m 28 m 

Stable depuis 2017 Diminue en 2022 Stable depuis 2021 

40 m 33 m 48 m 

Stable depuis 2021 Diminue en 2022 Diminue en 2022 
34 % 33 % 44 % 

Stable depuis 2020 Diminue en 2022 Augmente en 2022 
 
 

   
 

 
 
En 2022, on comptabilise : 

- 655 raccordements pour ce qui concerne la Concession 2005, 
- 690 raccordements pour ce qui concerne la Concession 2007, 
- 292 raccordements pour ce qui concerne la Concession 2008, 

 
Soit un total de   . 
 
Le Concessionnaire a indiqué lors de la mission de contrôle 2023 qu’il utilisait également 

 Antargaz utilise 
principalement l’évolution du  (ratio inverse du taux de PCE inactifs), mais 
aussi l’évolution du nombre de PCE inactifs (écart entre le nombre d’usagers consommant et le nombre 
de PCE), l’évolution du linéaire moyen de canalisations de distribution par PCE. Antargaz annonce 62 % 
de taux national d’ouverture de compteurs. Cela correspond à un taux de PCE inactifs d’environ 38 %. 
 
Antargaz indique avoir recensé les coffrets qui n’ont jamais été activés et prévoit (automne 2023) des 
actions commerciales ciblées en priorité vers les communes présentant plus de 6 « bâtiments 
communaux » situés sur le réseau de distribution, mais non alimentés. 
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- 
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Le Concessionnaire communique chaque année à l’Autorité concédante  par 
commune : 

- Types d’ouvrages (canalisations de distribution, branchements : prises de branchements, 
canalisations de branchements et coffrets) et ouvrages de stockages… 

- Matériaux, 
- Diamètres, 
- Pressions, 
- Types de gaz, 
- Quantités, 
- Dates de mise en service. 

 
Le Concessionnaire communique plusieurs fichiers complémentaires présentant : 

- Les quantités de réseau par classe de précision, 
- Les quantités de compteurs16  
- Les quantités de vannes, 
- La localisation des ouvrages abandonnés, 
- La liste des titres autorisant le Concessionnaire à occuper les sites de stockage dont il n’est pas 

propriétaire. 
 

 des réseaux en application de la 
convention du 15 décembre 2009. Cette convention définit les modalités techniques, administratives et 
financières de la communication des données numériques géoréférencées des ouvrages gaz à l’Autorité 
concédante. 
 
Ces données sont fournies par le Concessionnaire une fois par an,  de chaque 
année. 
 

 
Néanmoins, l’Autorité concédante constate que le Concessionnaire procède, depuis quatre exercices, à 

sur la base des données cartographiques actualisées par la géo-
détections des réseaux et de détections ponctuelles d’erreurs humaines des reports de données dans 
les inventaires. 
 

 portent sur   : ces corrections 
peuvent être , si on prend en compte le paramètre du diamètre des canalisations. 
Elles sont moindres, si la comparaison se limite aux linéaires de canalisations par commune. 
 
Si le Concédant se félicite des corrections des données de l’inventaire mises en œuvre par le 
Concessionnaire depuis plusieurs années, 

Ainsi, 
pour les données 2022,  ont été communiquées pour certaines 
communes (jusqu’à 5 versions pour les données 2021). 

 
Par ailleurs concernant les compteurs il est à noter qu’en 2022, en réponse à une question du concédant, 
le Concessionnaire a indiqué que l’inventaire des compteurs comportait une erreur pour les 
données 2018 à 2021 de la commune de Cricqueboeuf (Concession 2008). 
  

 
16 Cette catégorie d’ouvrages n’est pas immobilisée à l’inventaire comptable, mais passée en charge d’exploitation au compte 
d’exploitation. 
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En 2022, le linéaire de canalisations de distribution de l’ensemble des Concessions représente 

   (près de 43 km). Les Concessions 2005 et 2007, regroupent  du linéaire de réseau 
concédé à ANTARGAZ ENERGIES. 
 
La Concession 2005 est la Concession disposant du linéaire le plus long, soit   (17,5 km), 
vient ensuite la Concession 2007 avec   (16,9 km) et la Concession 2008 avec 

  (8,6 km). 
 
Les canalisations de distribution sont en . Les canalisations de distribution 
sont exploitées en  : 

- 1,5 bar pour les Concessions 2005 et 2007, 
- 4 bar pour la DSP 2008. 

 
Le linéaire de l’ensemble des trois Concessions diminue de en 2022. 
 
Le linéaire de canalisations de distribution posées sur la  augmente de en 
2022. 
L’évolution positive du linéaire est liée à  (commune de Le Molay Littry, +32,37 mètres) et 
à des  de l’inventaire de la commune de Dozulé (+4,21 mètres). 
 

 en 2022. 
Cette diminution résulte pour une part, d’une sur la commune de Le Hom (Thury-Harcourt) 
(+31,81 mètres) et   (-95,13 mètres sur la 
commune de Caumont sur Aure (Caumont l’Éventé)). 
 
Le linéaire de canalisations de distribution posées sur la
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Dozulé 3 729 3 807 3 89217 3 896 
Le Molay Littry 5 532 5 521 5 522 5 554 
Noues de Sienne (Saint Sever Calvados) 4 348 4 348 4 344 4 344 
Saint Sylvain 2 144 2 144 2 144 2 144 
Ver sur Mer 1 590 1 590 1 588 1 588 

     
 
 

Caumont sur Aure (Caumont l’Éventé) 4 247 4 247 4 313 4 242 
Grandcamp-Maisy 2 715 2 739 2 743 2 743 
Val d’Arry (Noyers-Bocage) 1 345 1 345 1 3388 1 338 
Saint Martin de la Lieue 702 702 722 722 
Thaon 2 131 2 131 2 147 2 147 
Le Hom (Thury-Harcourt) 5 583 5 583 5 6838 5 660 

    8  
 
 

Cricqueboeuf 2 212 2 212 2 212 2 212 
Grainville sur Odon 4 207 4 207 4 207 4 207 
Mondrainville 2 163 2 163 2 163 2 163 

       
 
 
 
  

 
17 Données corrigées lors de la mission de contrôle 2023, avec la communication des données de l’année 2022. 
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En 2022, le linéaire de canalisations de branchements de l’ensemble des Concessions s’établit à 

   (8,6 km). Sur l’ensemble des Concessions, on relève une du linéaire 
de branchements de entre 2021 et 2022  
 

 
, le linéaire de branchements est en hausse de , soit 

0,4 % du linéaire de branchements. Cette situation résulte de l’augmentation du linéaire de 
branchements sur la commune de Le Molay Littry par des travaux d’extension et de densification. 
 

, le linéaire de branchements diminue de , soit -0,2 % 
du linéaire de branchements. 
 
Cette évolution est portée par une progression du linéaire de branchements de 10 mètres sur la 
commune de Le Hom (Thury-Harcourt) et une diminution de 16 mètres sur la commune de Caumont sur 
Aure (Caumont l’Éventé). 
 
Sur ces ,  correspondent aux  sur les communes 
de Caumont sur Aure (Caumont l’Éventé) et de Le Hom (Thury-Harcourt), 

 
, le linéaire de branchements n’a pas évolué. 
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Dozulé 885 895 895 895 
Le Molay Littry 1 054 1 058 1 058 1 071 
Noues de Sienne (Saint Sever Calvados) 942 942 991 991 
Saint Sylvain 322 322 322 322 
Ver sur Mer 224 224 228 228 

       
 

Caumont sur Aure (Caumont l’Éventé) 886 886 978 962 
Grandcamp-Maisy 508 508 532 532 
Val d’Arry (Noyers-Bocage) 277 277 289 285 
Saint Martin de la Lieue 115 115 120 120 
Thaon 511 511 516 516 
Le Hom (Thury-Harcourt) 1 109 1 116 1 1648 1 174 

    8  
 

Cricqueboeuf 132 132 132 132 
Grainville sur Odon 961 961 977 977 
Mondrainville 390 390 390 390 

       
 
 

 
 

Dozulé 4 614 4 703 4 7878 4 791 
Le Molay Littry 6 585 6 579 6 580 6 625 
Noues de Sienne (Saint Sever Calvados) 5 290 5 290 5 335 5 335 
Saint Sylvain 2 466 2 466 2 466 2 466 
Ver sur Mer 1 814 1 814 1 815 1 815 

    8  
 

Caumont sur Aure (Caumont l’Éventé) 5 133 5 133 5 291 5 205 
Grandcamp-Maisy 3 223 3 247 3 275 3 275 
Val d’Arry (Noyers Bocage) 1 622 1 622 1 623 1 623 
Saint Martin de la Lieue 817 817 842 842 
Thaon 2 643 2 643 2 664 2 664 
Le Hom (Thury Harcourt) 6 691 6 698 6 7928 6 834 

    8  
 

Cricqueboeuf 2 343 2 343 2 343 2 343 
Grainville sur Odon 5 168 5 168 5 185 5 185 
Mondrainville 2 553 2 553 2 553 2 553 
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En fonction de l’interdistance importante entre certaines demandes d’alimentation en gaz, des réseaux 
séparés ont été construits dans certaines communes, nécessitant l’implantation de plusieurs sites de 
stockages. 
 
C’est le cas notamment sur les communes de Noues de Sienne (Saint-Sever Calvados), du Molay-Littry et 
de Dozulé, Val d’Arry (Noyers-Bocage), Le Hom (Thury-Harcourt) et Thaon. 
 

 

      
 

   
 

(Dozulé et Le 
Molay Littry) 

  Dernier site de stockage créé 
en 2018 (Le Molay Littry) 

    
(Thaon)   

Rattachement du lotissement 
des Forgettes en 2019 (Val 
d’Arry — Noyers-Bocage + 

2 citernes) 

  
 
La contenance globale des citernes atteint 

. 
 
Le dimensionnement moyen des stockages équivaut à une consommation d’un peu plus de 3 GWh, c’est-
à-dire de 15 % à 20 % des consommations annuelles constatées sur ces deux Concessions sur les trois 
derniers exercices. Globalement, les sites de stockage apparaissent en moyenne surdimensionnés par 
rapport aux besoins des usagers. 
 
Plus des trois quarts des citernes de stockage (80 %) sont enterrées, soit 48 des 60 unités. En sus des 
revêtements existants sur les citernes (protection passive), leurs conditions d’implantation nécessitent 
la mise en place d’une protection cathodique active (anodes sacrificielles) afin d’éviter les phénomènes 
de corrosion. 
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En réponse à la demande du concédant, le Concessionnaire a indiqué une 

 (DSP 2008) communiqué pour 2018 à 2021. Les 
données ci-dessus tiennent compte de la correction. 
 

 
Le taux de compteurs inactifs est de 11 % pour la Concession 2005, 5 % pour les Concessions 2007 et 
14 % pour la Concession 2008. 
 
On observe des écarts entre le nombre de compteurs et le nombre d’usagers consommateurs 
(1 226 compteurs pour les trois Concessions versus 1 113 usagers consommateurs). 
 
Le Concessionnaire explique ceux-ci par le fait « qu’il s’agit d’un turnover des usagers sur les logements 
(locataires, vente). Les données sont arrêtées au 31/12 et certains logements sont vacants sans pour 
autant que le compteur soit retiré, car en attente de l’arrivée d’un nouvel usager. » 
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Les vannes permettent d’isoler une partie de réseau défaillant tout en préservant l’alimentation des 
usagers situés en amont. 
 

 
Sur l’ensemble des Concessions, les vannes posées permettent, en moyenne, de limiter à environ 11, le 
nombre d’usagers coupés en cas d’incident. 
 

 : En moyenne une vanne est posée tous les 417 mètres et 
correspond à une moyenne de . 
 

En moyenne sur cette Concession, une vanne est posée tous 
les 392 mètres et correspond à une moyenne de . 
 

 : en moyenne, une vanne est posée tous les 429 mètres. 
Ce linéaire reste plus élevé que sur les Concessions de 2005 et 2007. En moyenne, une vanne 
correspond à . 
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L’Autorité concédante rapproche les données cartographiques et les données des inventaires 
comptables communiquées par le Concessionnaire. Ce rapprochement a conduit à identifier des écarts 
récurrents plus ou moins importants. En 2022, certains écarts de longueurs détectés en 2021 ont 
disparu ou se sont réduits, notamment ceux existant sur les communes de Dozulé, Thaon et Le Hom 
(Thury-Harcourt). D’autres écarts peu importants ont très légèrement augmenté : Caumont sur Aure 
(Caumont l’Éventé) et Grainville sur Odon. 
 
Sur l’ensemble des Concessions, l’écart s’élève à ), soit 0,3 % du linéaire 
technique total. Ce différentiel a diminué de 45 mètres en 2022. 
 

 aux exploitants de 
    , depuis 2012, de garantir avec précision la localisation  . 

À compter du 1er janvier 2020, cette obligation a été étendue à des réseaux sensibles situés 
dans les unités urbaines au sens de l’INSEE18. 

. La classe de précision de géoréférencement 
attendue des réseaux dits sensibles est la classe « A », sauf exception dont la liste est fixée par la 
règlementation. Les classes de précision sont au nombre de 3 : 
 
-  : incertitude de localisation inférieure ou égale à 40 cm si le réseau est rigide ou à 50 cm si 

le réseau est flexible, 
-  : incertitude de localisation maximale de localisation supérieure à celle relative à la classe 

A et inférieure ou égale à 1,5 m, 
-  : incertitude maximale de localisation supérieure à 1,5 m, ou si l’exploitant n’est pas en 

mesure de fournir la localisation correspondante. 
 

. Le Concessionnaire a donc l’obligation de 
localiser avec une précision de classe A depuis le 1er janvier 2020 les réseaux situés en unités urbaines 
et au 1er janvier 2026 les réseaux situés en dehors de ces unités urbaines. Sur le périmètre des 
Concessions, les communes classées en unité urbaine sont les suivantes :  

. 
 
Les taux de linéaire de réseau en classe de sensibilité A pour ces communes sont les suivants : 
 

 2005 Dozulé 4 759 28  99 % 
 Le Molay-Littry 6 624   100 % 
 2007 Le Hom (Thury-Harcourt) 6 768 68  99 % 

 
2008 

Cricqueboeuf 2 173 56 115 93 % 
Grainville-sur-Odon     0 % 
Mondrainville 2 553   100 % 

 
Pour les communes de Dozulé (Concession 2005) et Cricqueboeuf (Concession 2008), le 
Concessionnaire précise que les réseaux en classe de sensibilité B et C ont fait l’objet d’une détection, 
mais des contraintes d’accès n’ont pas permis une classification en A. Le Concédant attire l’attention du 
Concessionnaire sur la 

. 

 Les communes de Noues de Sienne (Saint-Sever Calvados) 
présentent 99 % du réseau en classe A et Caumont sur Aure (Caumont l’Éventé) 100 %. Le 
Concessionnaire a déclaré mener des opérations de détection des réseaux en 2023 sur les communes 
de Grainville-sur-Odon, Grandcamp-Maisy et Saint-Sylvain.  

 
18 La notion d’unité urbaine repose sur la continuité du bâti et le nombre d’habitants. Les unités urbaines sont construites en 
France métropolitaine et dans les DOM d’après la définition suivante : une commune ou un ensemble de communes présentant 
une zone de bâti continu (pas de coupure de plus de 200 mètres entre deux constructions) qui compte au moins 2 000 habitants. 
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Pour les 3 Concessions, ANTARGAZ ENERGIES a recensé  (26 en 2021) dont 

 et 5 correspondaient à des ouvrages qui ne sont pas sous la 
responsabilité du Concessionnaire (odeurs autres que gaz, citernes particulières, etc.). 
 
Le nombre d’incidents sur les ouvrages exploités par le Concessionnaire fluctue d’une année à l’autre. Il 
diminue en 2022 par rapport à 2021, comparable à celui des deux années antérieures. 
 

 
Les dispositions règlementaires applicables en la matière20 imposent aux opérateurs de réseaux de gaz 
combustibles d’assurer un 

. 
 

 
 
 
 
  

 
19 Pour ANTARGAZ ENERGIES, un incident majeur est un incident concernant un endommagement des parties souterraines du 
réseau et une fuite importante (classe 1, débit élevé ne permettant pas la formation de bulles lors de l’application de produit 
moussant) ou un incident ayant entraîné l’évacuation de civils ou un incident ayant causé des dommages aux personnes ou un 
incident ayant causé des dommages aux biens (hors équipements du réseau) ou un incident ayant entraîné une interruption de 
l’alimentation gaz des clients sans notification plus de 24h. 
20 Article 17 de l’arrêté du 13 juillet 2000 modifié portant règlement de sécurité de la distribution de gaz combustible par 
canalisations et cahier des charges RSDG n° 9. 

 Rapport de contrôle 2023 – Données 2022 - ANTARGAZ ÉNERGIES 42 / 64 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Analyse 
Incidents sur ouvrages 

 par le 
Concessionnaire 

Incidents sur 
ouvrages  

par le 
Concessionnaire 

Principal motif des signalements Odeur de gaz / Incendie Odeur de gaz 
Principal siège des incidents Installation intérieure Coffret et compteur 
Principal équipement concerné Sans objet Régulateur 
 
  

15 signalements : 
Appels de tiers (usagers, pompiers…) 

à la plate-forme d’appels « Urgence sécurité 
gaz en réseau » 

15 déplacements d’un prestataire sur site 

10 incidents sur ouvrages  
par le Concessionnaire 

(canalisations de réseau, de 
branchement, vannes, coffrets et 
compteurs, conduite d’immeuble, 
conduites montantes, réservoir, 

armoire de détente, etc.) 

5 incidents sur ouvrages  
 par le Concessionnaire 

(installations intérieures, citernes 
particulières, etc.), incidents non 

constatés (odeurs autres que gaz, 
citernes particulières, etc.) 
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Odeur de gaz 

Manque de gaz 

Autres 

 

Réseau et branchements 

Coffrets et compteurs 

Stockages 

 
 
 

 
Seuls  font l’objet d’une information de ce type en direction de l’Autorité 
Concédante. 
 
Les rapports d’incidents et les rapports d’intervention d’urgence sur les réseaux ne sont plus 
communiqués à la suite des incidents, mais lors de la remise du CRAC (Compte-Rendu annuel d’Activité 
de la Concession), une fois par an. 
 
Par ailleurs, le Concessionnaire communique désormais les conséquences des incidents : 

 pour l’ensemble des appels,  
par le Concessionnaire. Le Concessionnaire a précisé sur ce point que les interventions sont souvent 
liées à un seul branchement. 
 
En 2022, le nombre d’incidents relevés à partir des appels de tiers portent pour deux tiers (67 %) sur les 
ouvrages exploités par le Concessionnaire. 
 
Les motifs de ces appels sont principalement les , qu’ils portent ou non sur des ouvrages 
exploités par le Concessionnaire. 
 
Sur les 10 incidents sur des ouvrages exploités par le Concessionnaire, 9 (90 %) ont eu pour 

. 
 

 réalisés à proximité des réseaux n’est 
à déplorer en 2022, comme en 2021. Une conduite de gaz a été endommagée lors de travaux, mais 
celle-ci était hors service. 
 
Le Concessionnaire s’est engagé, lors de la mission de contrôle 2022, à identifier clairement dans le 
tableau de synthèse les incidents dus à une fuite de gaz. Cette précision reste en attente. 
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Le Concessionnaire a contractualisé les délais d’intervention de ses prestataires d’urgence sécurité gaz. 
Ainsi, au niveau national, les délais des interventions doivent être inférieurs à 1h dans 80 % des cas, 
inférieurs à 1h30 dans 95 % des cas et inférieurs à 2h dans tous les cas. 
 

 (50 minutes en 2022). 
 

 et dans 100 % des cas, 
en moins d’1h30. 
 
Ce délai seuil est jugé comme acceptable par le Concessionnaire. Notons également que le délai moyen 
observé en 2022 est inférieur de 10 minutes au délai d’intervention d’urgence fixé dans le Contrat de 
Service Public signé entre GRDF et l’État (96 % des interventions en moins d’une heure). 
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La règlementation21 impose une surveillance 
 (hors réseau créé dans l’année, points singuliers22, etc.). Le Concessionnaire indique qu’il n’a 

identifié aucun point singulier sur les communes concernées des 3 Concessions. 
 
En 2022, 

, même s’il n’a reporté dans les CRAC (Comptes rendus 
d’activité) que les linéaires de canalisations contrôlées hors branchement. 

 

 
- concernant les données relatives au nombre de branchements, de PCE, de compteurs 

totaux et de compteurs fermés mentionnés, 
- avec les résultats du contrôle des moyens de lutte contre l’incendie, 
- avec les ouvrages réellement présents sur les communes (état du stockage gaz 

pour les communes desservies en gaz naturel). 
 
Les visites de recherche systématiques de fuite permettent la surveillance des robinets de réseau 
(vannes) et ainsi de vérifier leur repérage, leur accessibilité et leur manœuvrabilité. Le détail des ouvrages 
vérifiés n’a pas été communiqué, cependant le Concessionnaire indique que, pour 2022, l’ensemble des 
organes de coupure des réseaux des 3 Concessions sont repérés, accessibles et manœuvrables. 
 
Des inspections périodiques des citernes de stockage ont été réalisées sur 14 citernes réparties parmi 
les 60 citernes au total. 
 

 
  

 
21 Arrêté du 13 juillet 2000 modifié portant règlement de sécurité de la distribution de gaz combustible par canalisations et 
cahier des charges RSDG 14 du 11 février 2022. 
22 L’article 20 de l’arrêté du 13 juillet 2000 modifié portant règlement de sécurité de la distribution de gaz combustible par 
canalisations précise que les points singuliers du réseau tels que les traversées de rivière ou les passages le long d’ouvrages 
d’art font l’objet d’un programme de suivi spécifique et formalisé. Le RSDG 14 du 11 février 2022 précise article 10.1 « Les 
points singuliers sont des parties du réseau soumises à des sollicitations spécifiques liées à leur environnement. » et cite, aux 
articles 10.2 à 10,5, les passages le long d’ouvrages d’art ou en aérien, traversées de rivière, traversées en acier sous fourreau 
de voies de chemin de fer ou de voies à grande circulation et galeries techniques. 
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Les documents financiers qui ont été transmis par le Concessionnaire au titre de la mission de 
contrôle 2023 (exercice comptable 2022) sont : 
 
- La synthèse des recettes d’énergie et autres recettes par commune, 
- Le détail des redevances, taxes et RODP par commune, 
- Les comptes d’exploitation par Concession, 
- Les inventaires comptables par commune. 
 

 
Néanmoins, l’Autorité concédante relève que les corrections nombreuses et régulières des inventaires 
comptables bien qu’indispensables complexifient la mission de contrôle et interrogent la solidité des 
procédures d’immobilisation du Concessionnaire. 
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La valeur brute des ouvrages des trois 
Concessions s’élève à 5 097 k€. Elle 
progresse très légèrement en 2022 de 
0,7 % ou 35 k€.  
 
La valeur brute des ouvrages de la 
Concession 2005 s’établit à 2 166 k€ en 
2022. Elle progresse d’un peu plus de 
0,8 % en 2022. Cette variation est 
similaire à celle mesurée lors des trois 
derniers exercices. 
 
La valeur brute des ouvrages de la 
Concession 2007 s’établit cette année à 
2 213 k€. 

 
Après une variation importante en 2021, la valeur brute des ouvrages de la Concession 2007 progresse 
d’un peu moins de 0,8 % en 2022.  
 
La valeur brute des ouvrages de la Concession 2008 s’établit à 717 k€ en 2022. la valeur des ouvrages 
de cette Concession n’a pas évolué depuis 2020.  
 

Les biens de retour représentent 86 % de la valeur brute des 
trois Concessions. Ces biens reviendront gratuitement à 
l’autorité concédante au terme des Concessions 2005 et 
2007. 
Pour ce qui concerne la Concession 2008, ils reviendront à 
l’autorité concédante moyennant le versement d’une 
indemnité.  
Les biens de retour sont en progression de 29 k€ par rapport 
à 2021. 
 
 
 
 

Cette évolution provient de deux mises à l’inventaire en 2022 sur les communes du Molay Littry pour la 
Concession 2005, et de Caumont sur Aure (Caumont l’Eventé) et Le Hom (Thury Harcourt) pour la 
Concession 2007. 
 
De plus, le Concessionnaire a procédé à plusieurs corrections d’inventaire (en quantité et valeur) et a par 
ailleurs : 
- reporté à l’inventaire en 2022 des ouvrages mis en service en 2021 sur les communes de, Caumont 

sur Aure et Grandcamp Maisy (Concession 2007) et Grainville sur Odon (Concession 2008), 
- procédé à un complément de valeur pour un ouvrage mis en service en 2015 pour un ouvrage de 

stockage sur la commune de Dozulé (Concession 2005). 
 
Le Concédant souligne que l’inscription des valeurs brutes à l’inventaire reste à parfaire. Il s’agit d’une 
remarque récurrente. Le Concédant note à nouveau l’existence : 

-  de plusieurs lignes d’inventaires non valorisées. Si le Concessionnaire a présenté plusieurs 
explications à cet état de fait, plusieurs immobilisations devraient néanmoins faire l’objet d’une 
valorisation.  

-  d’anomalies concernant la comptabilisation des remises gratuites et l’absence valorisation des 
retraits d’ouvrages. 

  

 
23 En annexe n° 1, le lecteur trouvera la valeur brute du patrimoine par communes. 
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La valeur brute d’un ouvrage correspond 
 et plus particulièrement à son coût d’acquisition si elle a été 

acquise à titre onéreux, à son coût de production si elle a été produite par 
l’entreprise, ou à sa valeur vénale si elle a été acquise à titre gratuit. 
La valeur d’un actif à un instant t. se calcule à partir de 

 (diminution de 
valeur). Pour la détermination de la valeur nette comptable (VNC) la formule 
de calcul est plutôt simple : VNC = Prix d’achat HT — amortissements — 
provisions. 

 

 

Les biens de retour, sont des biens meubles et 
immeubles 

et qui font retour, en principe 
gratuitement, à la personne publique en fin de 
Concession. 

- Canalisations de distribution, 
- Prises de branchement, 
- Canalisations de branchement, 
- Coffrets et armoires multi comptage 

(qui contiennent le régulateur, les 
organes de coupure et les 
compteurs). 

Il s’agit ici des biens  par 
le délégant au délégataire en vue de leur 
gestion par celui-ci et 

 
 Ils sont, sauf stipulation contraire, la 

propriété du Concessionnaire. 

 

- Réservoirs, Lignes de détente, 
ouvrages de vaporisation, 
aménagements et équipements 
divers des ouvrages de stockage. 

Les biens propres qui 
sauf accord particulier entre les 

parties 
Tous les autres ouvrages. 

 

 

Les biens de retour reviennent à l’Autorité 
concédante  à la fin de la 
Concession 

Le Concessionnaire reçoit de l’Autorité 
concédante  égale à la 
valeur nette comptable des ouvrages 
concédés financés par le 
Concessionnaire, réévaluée au moyen de 
l’indice du PIBM (Produit Intérieur Brut 
Marchand). 

En fin de Concession, ils peuvent être repris par l’Autorité concédante à la condition 
que cette dernière exerce cette prérogative  selon la 

libre négociation des parties, sans que le Concessionnaire ne puisse s’opposer à cette 
reprise. 
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En 2022, la valeur nette des 
ouvrages s’élève à 3 040 k€ pour 
les Concessions 2005, 2007 et 
2008. 
 
Elle se répartit comme suit : 
– Concession 2005 : 1 205 k€, 
– Concession 2007 : 1 293 k€, 
– Concession 2008 : 543 k€. 
 
 
La valeur nette est obtenue en 
minorant de la valeur brute, le 

montant des amortissements de dépréciation pratiqués par le Concessionnaire. 
 
Le Concessionnaire pratique des amortissements de caducité pour les biens de retour, pour les 
Concessions 2005 et 2007 et des amortissements de dépréciation pour l’ensemble des biens (biens de 
retour et biens de reprise) pour les trois Concessions.  
 
Les durées d’amortissement utilisées sont celles prévues aux cahiers des charges.  
 
De manière récurrente, le concédant signalait que la pratique des amortissements était à parfaire, car 
d’une part des amortissements de caducité constitués sur des biens de reprise en 2018 n’avaient pas 
été régularisés depuis lors et d’autre part plusieurs tests avaient mis en évidence des insuffisances 
d’amortissement de dépréciation pour les biens de retour et pour les biens de reprise pour les 
Concessions 2005 et 2007. 
 
Ces constats ont été partiellement corrigés, le Concessionnaire ayant constitué en 2022, des reprises 
exceptionnelles d’amortissements. 
 
Il est à noter que la convention de la Concession 2008 comporte  concernant les 

 : 
« Article 37 — Fin de la Concession 
 A la date de fin de Concession : 
a) Les biens propriété de l’Autorité concédante et affectés à l’exploitation sont restitués à cette 
dernière en bon état d’entretien et de fonctionnement compte tenu de leur âge, de leur destination 
et de leur usage. 
b) Le Concessionnaire reçoit de l’Autorité concédante une indemnité égale à la valeur nette 
comptable des ouvrages concédés financés par le Concessionnaire, réévaluée au moyen de l’indice 
du PIBM (Produit Intérieur Brut Marchand) ». 

 
 

. 
 
  

 
24 En annexe n° 1, le lecteur trouvera la valeur nette du patrimoine par commune et par Concession. 
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30 ans 50 ans 
Pas d’amortissement 

15 ans/30 ans  

 
 

– Constitution d’amortissement de dépréciation sur la durée d’amortissement 
indiquées ci-dessus et, 
– Constitution d’un complément de caducité, lorsque la durée d’amortissement 
du bien est plus longue que la durée de la convention de Concession, afin que le 
bien puisse revenir gratuitement à l’Autorité concédante au terme du contrat. 
– Constitution d’amortissement de dépréciation sur la durée d’amortissement 
indiquée ci-dessus. 
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: 
 

 
 

Sur l’ensemble des Concessions, le montant de ces dépenses s’établit à 23 k€. 
 
Sur le périmètre de la Concession 2005, le Concessionnaire a réalisé 11 k€ de dépenses 
d’investissements correspondant à une extension de réseau de 38 m de canalisations de distribution sur 
la commune du Molay Littry et à une opération de densification (implantation d’un coffret et de 8 mètres 
de canalisation de branchement). 
 
Sur le périmètre de la Concession 2007, le Concessionnaire a réalisé 12 k€ de dépenses 
d’investissements correspondant à :  

- une extension de réseau de 25 m de canalisations de distribution sur la commune de Caumont 
sur Aure (Caumont l’Éventé), 

-  deux extensions de réseau sur la commune de Le Hom (Thury Harcourt) d’une longueur globale 
de 31 m. 

 
Aucune dépense d’investissements n’a été immobilisée à l’inventaire pour ce qui concerne la 
Concession 2008. Depuis 2015, les investissements sur cette Concession sont limités. 
 
Il est à noter que le Concessionnaire a immobilisé en 2022 des ouvrages mis en service en 2021 : 

- sur le périmètre de la Concession 2007, pour les communes de Caumont sur Aure (pour moins 
de 3 K€), et de Grandcamp-Maisy (pour 4 k€)  

- sur le périmètre de la Concession 2008, pour la commune de Grainville sur Odon 
 
Il s’agit d’un phénomène récurrent, le diagramme ci-dessous présente donc la valeur brute des ouvrages 
consolidée sur la base de l’inventaire 2022, par Concession pour les 4 derniers exercices :  
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La seule obligation qui y figure 
concerne l’état du patrimoine qui doit être restitué à l’Autorité concédante en état normal de service à 
l’échéance des Concessions. 
 
Il est probable qu’à court terme, les besoins de renouvellement soient limités. À moyen terme, il 
conviendra de demander au Concessionnaire d’évaluer les charges futures de renouvellement et de les 
formaliser au travers d’un plan de renouvellement. 

. 
 

 

 : il est prévu dans les cahiers des charges que : « trois ans avant le terme du présent 
contrat, les parties se rapprocheront afin d’établir un état des lieux et un état descriptif 
des travaux d’entretien ou de renouvellement restant à réaliser par le Concessionnaire 
selon un échéancier et en tout état de cause, avant le terme du contrat ». 

 
    

 

 

Il s’agit d’un compte inscrit au passif du bilan du Concessionnaire (compte 229) 
Le compte « droit du Concédant » correspond, au terme de la Concession, à la valeur des 

biens qui seront remis par le Concessionnaire. Il représente la part des ouvrages 
financés par la collectivité, les usagers et les tiers. A la fin du contrat, il est égal à la 

valeur d’actif net du patrimoine concédé. 

 
 
Depuis les données 2020, le Concessionnaire communique par immobilisation portant sur les biens de 
retour, 
 
En pratique la valeur qui figure dans cette colonne correspond à la 

. 
 
La somme en pied de la colonne « droits du Concédant » de l’inventaire correspond donc plutôt au 
financement du Concessionnaire restant à récupérer qu’aux droits du Concédant tels qu’ils sont prévus 
par le plan comptable. 
 

. Par ailleurs, ces montants des droits du 
Concédant sont  car comme nous l’avons précédemment indiqué, le Concessionnaire ne 
valorise pas les remises gratuites. 
 

. 
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En 2022, les résultats d’exploitation de la 
Concession 2005 

(-42 k€). 
Les résultats d’exploitation  sont 
déficitaires à hauteur de —  

 
 

 
 

 

En 2021, les résultats d’exploitation de la 
Concession 2007 

(-181 k€). 
Les résultats d’exploitation  sont très 
déficitaires à hauteur de -   . 
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En 2022, les résultats d’exploitation de la 
Concession 2008  (+67 k€). 
Les résultats d’exploitation  sont 
bénéficiaires à hauteur de  

 
 

 

 : 
 

 à 
hauteur de :  

-  
-  

 

 
Cette minoration est  puisque le reliquat doit être affecté sur les prix de vente 
du gaz propane  dans les limites d’évolution du prix de 
vente fixées par les cahiers des charges (+ 10 % ou -10 % pour la Concession 2005 et +9 
et -9 % pour la Concession 2007). 
 
Si  on  constitués aux produits perçus par le 
Concessionnaire, 

 

 
La pertinence des résultats d’exploitation est à relativiser compte tenu en outre : 

- de l’existence de nombreuses charges indirectes dont les données de calcul 
restent opaques.  

- Des reprises exceptionnelles de dotation aux amortissements comptabilisées par 
le Concessionnaire afin de corriger des erreurs antérieures, 
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, la baisse du chiffre d’affaires de 2 % liée à un effet volume, 
(année chaude qui a entraîné une baisse des volumes consommés de 16 % malgré une progression des 
prix unitaires et l’impact du lissage des prix) s’accompagne d’une baisse des charges de 10 %. 
 
La baisse des charges s’explique par : 

- une baisse des charges d’achat de gaz, 
- une baisse des charges calculées (reprises exceptionnelles). 

 
On note une forte progression des charges de personnel, liée à un chargement de clé de répartition de 
cette charge indirecte. 
 

, on révèle une baisse du chiffre d’affaires (2 %) qui 
s’accompagne d’une stagnation des charges. 
 
Cette stagnation est la combinaison : 
 

- d’une forte progression des charges de personnel, 
- compensée par la baisse des prix d’achat du gaz. 

 

 
- 
- 
- 

Au terme de la 
mission de contrôle, l’autorité n’a pas obtenu les éléments permettant de clarifier les modalités 
de répartition retenues pour ces charges. 

-  
 
  

 
25 En annexe n° 2, le lecteur trouvera les comptes d’exploitation détaillés. 
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, on 
relève une forte baisse du chiffre d’affaires  
(-21 %).  
Cette baisse est liée à la baisse des volumes 
acheminés (-27 %). 
 
Elle s’accompagne d’une forte réduction des 
charges (-36 %). Cette forte diminution des 
charges est la combinaison : 
– d’une forte progression des charges de 
personnel, 
– et d’une correction importante des charges 
calculées. 
  

  

 Rapport de contrôle 2023 – Données 2022 - ANTARGAZ ÉNERGIES 58 / 64 

   

 
 

 

Les recettes de vente d’énergie déclarées par le Concessionnaire sont la somme des recettes facturées 
dans l’année et des provisions représentant la part des recettes non facturées de l’année (provisions) 
auxquelles sont soustraites les provisions de l’année précédente (reprise de provisions). 

 

Ventes d’énergie facturées n 449 456 493 506 
Provisions n 232 190 229 237 

Reprises de Provisions -200 -232 -191 -229 

Ventes d’énergie facturées n 352 435 359 355 
Provisions n 290 197 220 228 

Reprises de Provisions n-1 -196 -290 -203 -212 

 

 

  
 

Jusqu’en 2022, la formule de répartition de la charge indirecte d’achat de gaz communiquée par le 
Concessionnaire était la suivante : Prix ARGUS moyen annuel + Marge Amont) X quantités. Lors de la 
mission de contrôle, il est apparu que le Concessionnaire avait modifié la formule de répartition de la 
charge d’achat de gaz sans que cette modification puisse être précisément datée. La formule appliquée 
en 2022 est la suivante : Prix moyen annuel en €/T x tonnage livré par Concession en T 

Ou, le prix moyen annuel en €/T est se calcule comme suit : 
= Prix moyen annuel ARGUS + PREMIUM + Résultat de couverture. 

 

Prix moyen annuel ARGUS 

Le prix moyen annuel ARGUS se calcule comme suit :  
1) Prix moyen annuel ARGUS en €/T = Somme des coûts mensuel ARGUS de 

janvier à décembre de l’année N / Tonnage annuel acheté de l’année N ; 
2)  Le coût du mensuel ARGUS de janvier à décembre de l’année N en € = Prix 

moyen mensuel ARGUS de janvier à décembre de l’année N en € X par le 
tonnage mensuel de janvier à décembre de l’année N. 

Le prix moyen mensuel est égal au cours mensuel du gaz propane CIF 
ARA Europe du Nord-Ouest NWE publié par l’Argus international LPG 
(Propane averages) en $/T. il est converti en €/T selon le Taux de change 
(parités quotidiennes) publié par la banque de France. 
Le tonnage mensuel acheté correspond au tonnage mensuel acheté par 
le Concessionnaire. Le tonnage acheté à l’année N est la somme des 
tonnages mensuels achetés à l’année N. 

Prémium Coûts complémentaires notamment frais de gestion et autres frais. 

Stratégie de couverture 
Résultat de l’outil de gestion du risque utilisé par le Concessionnaire à 
court et moyen terme pour le protéger contre des mouvements de 
marché défavorables. 

Prix moyen annuel 2022 564 €/T 
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27
168
125

20
99

 

0,4 
2,5 
1,9 
0,2 
3,2 

 

233   
692   
636   
179   
426   
 

 

183 40 10
605 81 6
532 101 3

149 30 0
342 81 3
   

 

89 16 10
348 37 6
287 53 3

75 15 0
214 51 0
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11
118

71
217

55
 ( 32

 

0,2
2,7
0,6
2,5
0,6
0,6

 

 
 

82 28 0 

445 95 10 

322 51 0 

688 105 0 

183 18 1 

124 61 0 

   
 

43 16 0 

261 66 10 

193 30 0 

405 53 0 

89 11 1 

98 17 0 
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15
37

118

 

4,5
0,4
1,2

 

194   
180   
343      

 

146
126
271
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AR Préfectoral
le 17/12/2024
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AR Préfectoral
le 17/12/2024

Acte Exécutoire sous référence :
014-200045938-20241212-24DL05CS004H1-DE



SDEC

 ENERGIE

N° dossier Commune Intitulé du dossier Nature travaux Mt global HT Participation communale
Fonds de 

concours
Solde

22AME0082 AMAYE-SUR-SEULLES BOURG MAIRIE AMELIORATION DE L'ENVIRONNEMENT 127 479.72 € 66 645.23 €                   66 645.23 €      

23AME0040 AMFREVILLE RUE DE DOLTON AMELIORATION DE L'ENVIRONNEMENT 50 509.45 €   19 049.80 €                   19 049.80 €      

23EPI0849 AUTHIE
RENOUVELLEMENT LAMPADAIRES PLUS DE 30 ANS TRANCHE 

2024
ECLAIRAGE PUBLIC INVESTISSEMENT 3 808.98 €     1 523.59 €                     1 523.59 €        

24EPI0825 BENY-SUR-MER RENOUVELLEMENT FOYERS DE PLUS DE 30 ANS ECLAIRAGE PUBLIC INVESTISSEMENT 24 201.29 €   9 680.52 €                     9 680.52 €        

24EPI0879 BERNIERES-D'AILLY EXTENSION DE RESEAUX COMPLEMENT ECLAIRAGE PUBLIC INVESTISSEMENT 2 183.09 €     1 528.16 €                     1 528.16 €        

24EPI0928 BRETTEVILLE-SUR-ODON RENOUVELLEMENT FOYERS 04-03 ET 04-23 ECLAIRAGE PUBLIC INVESTISSEMENT 1 263.16 €     1 010.53 €                     947.37 €           63.16 €        

21EPI0950 BRETTEVILLE-SUR-ODON
RENOUVELLEMENT DES LAMPADAIRES DU PARKING ET 

ABORDS DE LA BARONNIE
ECLAIRAGE PUBLIC INVESTISSEMENT 18 789.99 €   15 031.99 €                   14 092.49 €      939.50 €      

24EPI0997 CARPIQUET ¨RENOUVELLEMENT DES FOYERS 17-030/17-033 ECLAIRAGE PUBLIC INVESTISSEMENT 1 968.10 €     984.05 €                        984.05 €           

21AME0034 CONDE-SUR-SEULLES LE QUESNOT AMELIORATION DE L'ENVIRONNEMENT 173 625.95 € 86 812.98 €                   86 812.98 €      

24EPI0671 CORMELLES-LE-ROYAL MISE EN SERVICE DEFINITIVE MAT 05-081 ECLAIRAGE PUBLIC INVESTISSEMENT 3 077.76 €     2 462.21 €                     2 308.32 €        153.89 €      

24EPI1061 COURSEULLES-SUR-MER MISE EN CONFORMITE DANS LE CADRE D'UN DIAGNOSTIC 2024 ECLAIRAGE PUBLIC INVESTISSEMENT 76 499.12 €   46 954.48 €                   46 954.48 €      

22AME0078 DOUVRES-LA-DELIVRANDE RUE DES HAUTS VENTS AMELIORATION DE L'ENVIRONNEMENT 131 615.76 € 83 438.06 €                   83 438.06 €      

24EPI0626 DUCY-SAINTE-MARGUERITE EXTENSION ECLAIRAGE SOLAIRE ECLAIRAGE PUBLIC INVESTISSEMENT 18 289.13 €   12 802.39 €                   12 802.39 €      

22AME0088 ESSON RUE DES FOSSES ET RUE DES CRETES AMELIORATION DE L'ENVIRONNEMENT 162 016.53 € 84 944.64 €                   84 944.64 €      

24EPI0823 ESTRY DEPLACEMENT DES CANDELABRES 03-011 ET 03-012 ECLAIRAGE PUBLIC INVESTISSEMENT 5 354.33 €     3 748.03 €                     3 748.03 €        

24EPI0203 ÉTERVILLE EXTENSION ROUTE D'AUNAY ( SOLAIRE ) ECLAIRAGE PUBLIC INVESTISSEMENT 37 997.27 €   26 598.09 €                   26 598.09 €      

24EPI0714 ÉVRECY RENOUVELLEMENT DES LUMINAIRES R30 ECLAIRAGE PUBLIC INVESTISSEMENT 16 998.11 €   6 799.24 €                     6 799.24 €        

24EPI1066 ÉVRECY RENOUVELLEMENT DES LUMINAIRES FOND VERT ECLAIRAGE PUBLIC INVESTISSEMENT 97 239.80 €   58 343.88 €                   58 343.88 €      

23EPI0819 FLEURY-SUR-ORNE PROGRAMME R30 ECLAIRAGE PUBLIC INVESTISSEMENT 29 641.21 €   17 784.73 €                   17 784.73 €      

24EPI0547 FLEURY-SUR-ORNE PROGRAMME FOND VERT 2024 ECLAIRAGE PUBLIC INVESTISSEMENT 63 902.00 €   25 560.80 €                   25 560.80 €      

24AME0111 GUERON RD192 - ROUTE DES FLAGUES AMELIORATION DE L'ENVIRONNEMENT 112 834.05 € 18 961.25 €                   18 961.25 €      

23EPI0164 LA RIVIERE-SAINT-SAUVEUR RENOUVELLEMENT DES FOYERS DE PLUS DE 30 ANS ECLAIRAGE PUBLIC INVESTISSEMENT 4 764.94 €     2 382.47 €                     2 382.47 €        

23EXT0138 LE BREUIL-EN-AUGE
BT FONTAINE - 102-30 - AMENEE BT  LOT. LES HAUTES 

COUTURES
EXTENSION DE RESEAUX ELECTRIQUES 6 662.98 €     3 409.78 €                     3 409.78 €        

24EPI0778 LE PLESSIS-GRIMOULT RENOUVELLEMENT MAT 02-04/05 ACCIDENTE ECLAIRAGE PUBLIC INVESTISSEMENT 2 501.85 €     1 876.39 €                     1 876.39 €        

24EPI0127 LE THEIL-EN-AUGE RENOUVELLEMENT DES FOYERS EN LED ECLAIRAGE PUBLIC INVESTISSEMENT 771.19 €        771.19 €                        578.39 €           192.80 €      

24EPI0705 LION-SUR-MER
REMPLACEMENTS 01,041  ET 08,069 PRISES GUIRLANDES HORS-

SERVICE
ECLAIRAGE PUBLIC INVESTISSEMENT 352.24 €        264.18 €                        264.18 €           

24EPI0740 LION-SUR-MER
RENOUVELLEMENT FOYERS SUITE VISITE ANUELLE 

D'ENTRETIEN PREVENTIF 
ECLAIRAGE PUBLIC INVESTISSEMENT 20 339.98 €   15 254.99 €                   15 254.99 €      

24EPI0346 LION-SUR-MER
RENOUVELLEMENT DES FOYERS RUE EDMOND BELLIN / RUE 

DU DOCTEUR ARTHUR OPOIS - R30
ECLAIRAGE PUBLIC INVESTISSEMENT 33 831.42 €   18 607.28 €                   18 607.28 €      

24EPI0341 LION-SUR-MER RENOUVELLEMENT DES FOYERS DIGUE - R30 ECLAIRAGE PUBLIC INVESTISSEMENT 80 898.27 €   42 878.88 €                   42 878.88 €      

24AME0047 LUC-SUR-MER RUE GAMBETTA AMELIORATION DE L'ENVIRONNEMENT 93 351.48 €   37 005.08 €                   37 005.08 €      

18AME0050 MATHIEU HAMEAU LE MESNIL AMELIORATION DE L'ENVIRONNEMENT 215 831.07 € 147 707.31 €                 147 707.31 €    

22EXT0203 MEZIDON-CANON CRÉATION PAC 4UF CHÂTEAU 400 KVA – 431-X EXTENSION DE RESEAUX ELECTRIQUES 37 577.10 €   213.87 €                        213.87 €           

23EPI1043 MOULT SUPPRESION LAMPADAIRE 05-059 / 05-060 / 05-062 / 05-063 ECLAIRAGE PUBLIC INVESTISSEMENT 3 500.26 €     1 925.14 €                     1 925.14 €        

24EPI0083 PORT-EN-BESSIN-HUPPAIN EXTENSION ECLAIRAGE PARKING COUSTEAU ECLAIRAGE PUBLIC INVESTISSEMENT 9 002.87 €     6 302.01 €                     6 302.01 €        

24EPI0961 SAINT-CONTEST REMPLACEMENT VASQUE SUR LANTERNE 26-24 ECLAIRAGE PUBLIC INVESTISSEMENT 209.05 €        156.79 €                        156.79 €           

24EPI0821 SAINT-GERMAIN-LE-VASSON PROGRAMME R30 - 2024 ECLAIRAGE PUBLIC INVESTISSEMENT 5 416.61 €     2 166.64 €                     2 166.64 €        

24EPI0177 SAINT-LAMBERT FOURNITURE ET POSE DE QUATRE PRISES GUIRLANDES ECLAIRAGE PUBLIC INVESTISSEMENT 879.75 €        879.75 €                        659.81 €           219.94 €      

24EPI0810
SAINT-MARTIN-DE-

FONTENAY
RENOUVELLEMENT MAT 09-06 VETUSTE ECLAIRAGE PUBLIC INVESTISSEMENT 828.27 €        621.20 €                        621.20 €           

23EPI0071
SAINT-MARTIN-DE-

FONTENAY
RENOUVELLEMENT DU FOYER  10-014 HORS SERVICE ECLAIRAGE PUBLIC INVESTISSEMENT 763.26 €        572.44 €                        572.44 €           

24EPI0703 SAINT-SYLVAIN
DEPLACEMENT CANDELABRE 02-013, AINSI QUE EXTENSION 

RESEAUX EP 
ECLAIRAGE PUBLIC INVESTISSEMENT 2 786.30 €     1 950.41 €                     1 950.41 €        

23EPI1091 SANNERVILLE TRAVAUX LIES AU PROGRAMME R30 - TRANCHE 2024 ECLAIRAGE PUBLIC INVESTISSEMENT 15 424.20 €   5 398.47 €                     5 398.47 €        

21EXT0256 SANNERVILLE CREATION PAC 4UF DEVISE 400 KVA - 666-XX EXTENSION DE RESEAUX ELECTRIQUES 109 168.02 € 37 865.19 €                   37 865.19 €      

22EPI0818 SANNERVILLE
TRAVAUX LIES AU PROGRAMME EFFICACITE ENERGETIQUE- 

TRANCHE 2023
ECLAIRAGE PUBLIC INVESTISSEMENT 15 587.98 €   5 455.79 €                     5 455.79 €        

23EPI0039 THAON RENOUVELLEMENT ECLAIRAGE SPORTIF LED CLASSEMENT E7 ECLAIRAGE PUBLIC INVESTISSEMENT 61 012.14 €   24 404.86 €                   24 404.86 €      

23EPI0842 THURY-HARCOURT TRAVAUX DU PROGRAMME FONDS VERT ECLAIRAGE PUBLIC INVESTISSEMENT 122 597.02 € 49 038.81 €                   49 038.81 €      

23AME0031 VARAVILLE
AVENUE DU GENERAL LECLERC ET AVENUE DU PRESIDENT 

RENE COTY
AMELIORATION DE L'ENVIRONNEMENT 91 738.68 €   28 935.19 €                   28 935.19 €      

20AME0123 VARAVILLE
IMPASSE BOUSQUET ET RUE SAINT CHARLES - PROGRAMME 

INTEMPERIES AURORE
AMELIORATION DE L'ENVIRONNEMENT 165 912.55 € 17 823.43 €                   17 823.43 €      

2 261 004.28 1 044 532.19 €              1 042 962.91 € 1 569.28 €   TOTAL

DOSSIERS DE DEMANDE DE FONDS DE CONCOURS                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            

du Comité Syndical du 12 décembre 2024                               
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Convention de mise à disposition des données numériques géoréférencées
relative à la représentation à Moyenne Echelle

des ouvrages de distribution publique de gaz naturel

ENTRE LES SOUSSIGNES :

Le Syndicat Départemental d’Énergies du Calvados, usuellement dénommé SDEC ÉNERGIE, 
autorité concédante du service de distribution publique de gaz sur son territoire, représenté 
par Madame la Présidente, Catherine GOURNEY-LECONTE, dûment habilitée à cet effet par 
délibération du comité syndical du 12 décembre 2024 domicilié Esplanade Brillaud de 
Laujardière, ZAC de la Folie Couvrechef, Porte de l’Europe, CS 75046-140077 Caen Cedex 5,

ci-après désigné « SDEC ENERGIE », 

d’une part,

ET :

La société GRDF, société anonyme au capital de 1  835 695 000,  00 euros, immatriculée au 
registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 444 786 511, dont le siège social 
est situé 6 rue Condorcet – PARIS (9eme), représentée par Monsieur Philippe LAHET, Directeur 
Clients- Territoires Nord-Ouest, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés par 
Madame Laurence POIRIER-DIETZ, Directrice Général, en date du 1er janvier 2022,

ci-après désignée « GRDF », 

d'autre part

Préambule :

Les collectivités territoriales sont au cœur des enjeux en matière de maîtrise de l’énergie, 
d’aménagement, d’urbanisme et jouent un rôle fondamental dans l’atteinte des objectifs 
ambitieux portés par la Loi sur la Transition Energétique pour la Croissance Verte du 17 août 
20151.
Le réseau de distribution publique de gaz naturel exploité par GRDF peut apporter une 
contribution significative à l’atteinte de ces objectifs.

1 LOI n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte.



Partenaire engagé au cœur des territoires, GRDF accompagne les collectivités dans leurs 
politiques énergétiques, leurs démarches de planification et de prospective territoriale, leurs 
projets d’aménagement, de construction, de rénovation ou encore de mobilité propre.
La transmission par GRDF de données cartographiques du réseau de distribution publique de gaz 
naturel, objet de la présente Convention et notamment prévue par l’article 16 du cahier des 
charges de concession du traité de concession du SDEC Energie, représente un des volets de 
l’engagement de GRDF auprès des collectivités territoriales.

Il a été exposé et convenu ce qui suit :

Article 1 - Objet de la Convention

L’objet de cette Convention, conformément notamment à l’article 16 du cahier des charges de 
concession du traité de concession du SDEC Energie, est de définir les modalités de la 
communication des données numérisées des infrastructures de distribution de gaz naturel 
concédées, en l’état des dernières mises à jour de leur représentation issue de la cartographie 
(ci-après les « Données ») par GRDF au SDEC ÉNERGIE concernant le territoire mentionné dans 
les conventions de concession signées entre le concessionnaire et le concédant.

Cette Convention s’applique conformément :

- Pour le traité de concession du SDEC Energie : aux articles 16 du cahier des charges de 
concession et 9 de l’annexe 1 du cahier des charges de concession ;

- Pour les traités de concession communaux de Langrune sur Mer, Hermival les Vaux et Le 
Breuil en Auge : aux articles 15 du cahier des charges de concession ;

- Pour la délégation de service public (ci-après DSP) de 2005 relative aux communes 
d’Avenay, Bénouville, Breteville l’Orgueilleuse, Escoville et Saint-Aubin d’Arquenay : aux 
articles 15 du cahier des charges de concession et 12 de l’annexe 1 du cahier des 
charges de concession ;

- Pour la DSP de 2006 relative à la commune de Maltot : à l’article 15 du cahier des 
charges de concession ; 

- Pour la DSP de 2007 relative aux communes de Le Mesnil-Bacley et Saint-Manvieu 
Norrey : aux articles 15 du cahier des charges de concession et 11 de l’annexe 1 du 
cahier des charges de concession ;

- Pour la DSP de 2017 relative à la commune de Baron sur Odon : aux articles 16 du cahier 
des charges de concession et 2 de l’annexe 1 du cahier des charges de concession.

Article 2 - Nature des Données fournies par GRDF

GRDF s’engage à fournir les Données désignées ci-dessous en l’état des dernières mises à jour 
de leur représentation issue de la cartographie Moyenne Echelle à la date de leur transmission, 
sans obligation de recalage par rapport aux fonds de plans ou au système d’information utilisés 
par SDEC ÉNERGIE. Celui-ci fait son affaire personnelle de l’acquisition des éléments et de la 
technologie nécessaires à la lecture des données fournies par GRDF.

GRDF déclare que seules seront communiquées des Données pour lesquelles il dispose des 
droits permettant cette diffusion.

Les Données communiquées au SDEC ÉNERGIE pour le périmètre défini à l’article 1 sont les 
suivantes, conformément notamment à l’article 16 du cahier des charges du traité de concession 
du SDEC Energie (le détail des Données communiquées est rappelé en annexe 2 de la présente 
Convention) : 

∑ le tracé des réseaux de distribution de gaz,
∑ le niveau de pression,



∑ la matière,
∑ le diamètre,
∑ la décennie ou l’année de pose des conduites 
∑ les robinets de réseaux utiles à l’exploitation;
∑ la position des postes de livraison et de distribution publique,
∑ les branchements mis en service à partir du 20 août 2002 reportés sur la cartographie.

Les conduites et les branchements abandonnés sont représentés sur les plans remis à l’autorité
concédante2, conformément notamment à l’article 16 du cahier des charges du traité de 
concession du SDEC Energie

Article 3- Format des Données fournies par GRDF

Les Données sont transmises au format d’échange standard Shape. Au jour de la signature de la 
présente Convention, les Données sont fournies dans le système de coordonnées géographiques 
RGF93 Lambert 93 (décret n°2006-272 du 3 mars 2006). En cas d’évolution du système utilisé 
par GRDF, celui-ci en informera SDEC ÉNERGIE au plus tard à l’occasion de la première fourniture 
suivant cette évolution.

Article 4 – Modalités de fourniture des Données

GRDF s’engage à fournir les Données cartographiques via la plateforme des données concession
(PDC). Une mise à jour des Données est mise à disposition une fois par an avant le 1 er juin.

Article 5 – Droits d’usage et de diffusion : engagements de SDEC ÉNERGIE

- 5.1 Les Données sont fournies par GRDF à l’usage exclusif de SDEC ÉNERGIE et de ses 
membres.

- 5.2 Les Données ne peuvent pas être communiquées à des tiers sauf aux membres du 
SDEC ENERGIE, excepté dans les conditions de l’alinéa 5.5 ci-dessous, ni utilisées à des 
fins commerciales.

- 5.3 SDEC ÉNERGIE et ses membres reconnaissent que seul un droit d’usage leur est 
concédé sur les Données à l’exclusion de tout autre droit de propriété intellectuelle 
notamment, et sans que cette énumération puisse être considérée comme exhaustive, 
droits de propriété, de cession, de représentation, d'adaptation, d'arrangement, de 
distribution, de concession de licence, de location et d'exploitation sous toutes ses 
formes.

- 5.4 SDEC ÉNERGIE et ses membres s’engagent à ne pas utiliser les Données pour la 
réalisation de travaux à proximité des ouvrages de distribution de gaz, et à respecter pour 
ces travaux, la réglementation applicable en la matière.

- 5.5 En cas de recours à un prestataire aux fins de mise à jour ou de gestion d’un Système 
d’information géographique (ci-après SIG), le SDEC ÉNERGIE et ses membres s’engagent 
à lui faire signer les conditions d’utilisation des Données selon le modèle figurant en 
annexe 1 à la présente Convention et à en adresser une copie à GRDF avant toute mise à 
disposition des Données au prestataire.

2 Cette représentation est conforme au RSDG 15 associé à l’arrêté du 13 juillet 2000 modifié portant règlement de sécurité de la 
distribution de gaz combustible par canalisations.





Article 6 – Exclusion de responsabilité

SDEC ÉNERGIE et ses membres reconnaissent que les Données ne sont fournies qu’à titre 
informatif.
En conséquence, SDEC ÉNERGIE et ses membres renoncent à tout recours contre GRDF fondé 
sur la fiabilité, la précision, la symbolique ou l’exhaustivité des Données.

D’une manière générale, GRDF ne pourra être tenu pour responsable, à quelque titre que ce soit, 
des actes accomplis en exécution de la Convention, hormis les cas de faute lourde.

Le SDEC ÉNERGIE et ses membres garantissent GRDF des conséquences pécuniaires de tout 
recours de tiers en relation avec la présente Convention.

Article 7 – Litiges

En cas de litige concernant la validité, l'interprétation ou l’exécution de la présente Convention, 
les Parties s'engagent à rechercher une solution amiable. A défaut d'accord amiable dans un 
délai de 6 mois, la juridiction compétente sera saisie par la partie la plus diligente.

Article 8 - Date de prise d'effet, durée de la Convention et résiliation

La présente Convention produira ses effets à compter du 1er janvier 2025 jusqu’au 31 décembre 
2027.
Elle prendra fin automatiquement à l’issue de la durée mentionnée à l’alinéa ci-dessus, 
sauf dénonciation anticipée par l’une ou l’autre des Parties, par lettre recommandée avec accusé
de réception, 2 mois au moins avant la date anniversaire annuelle de la Convention.

Par dérogation, les obligations définies à l’article 5 ne prennent pas fin au terme de la Convention 
et perdurent pendant cinq (5) ans.

En cas de non-respect de ses obligations par l’une ou l’autre des Parties, la Partie victime de la 
défaillance pourra, après mise en demeure restée sans effet dans un délai de 30 jours 
calendaires, résilier la présente Convention, sans préjudice de tous autres droits ou actions dont 
elle pourrait se prévaloir.

SDEC ÉNERGIE conserve les Données antérieurement fournies pour son usage exclusif.

Article 9 – Annexe à la Convention

Les annexes 1 et 2 font partie intégrante de la présente Convention.

Fait à Caen, le 23 décembre 2024 en quatre exemplaires originaux

Pour le SDEC ENERGIE,

La Présidente du SDEC ÉNERGIE

Pour le concessionnaire,

Le Directeur Clients-Territoires Nord-Ouest 

Catherine GOURNEY-LECONTE Phillipe LAHET



ANNEXE 1
LETTRE D’ENGAGEMENT POUR TRAVAUX REALISES PAR UN PRESTATAIRE SUR LES

DONNEES NUMERIQUES DE REPRESENTATION DES OUVRAGES RESEAU GAZ

SDEC ÉNERGIE adresse à GRDF une copie de cette lettre d'engagement signée avant toute mise 
à disposition des données numériques au prestataire.

CONDITIONS D'UTILISATION PAR UN PRESTATAIRE DE SERVICE
DES DONNEES NUMERISEES DE RESEAUX ISSUES DE LA CARTOGRAPHIE DE GRDF

Le fichier informatique de données numérisées des réseaux de distribution de gaz ci-après défini 
contient des informations issues de la cartographie Moyenne Echelle de GRDF.
Il est mis à la disposition par SDEC ÉNERGIE,
________________________________________________ (adresse)
Ci-après désigné « l’Utilisateur »

à : _________________________________________________________(Nom du prestataire),
___________________________________________________________ (adresse)
ci-après désigné « le Prestataire »
aux fins de mise à jour ou de gestion d’un SIG pour le compte de l’Utilisateur.
Les spécifications techniques du fichier ont été communiquées au Prestataire avant la signature 
du présent engagement. Ce fichier est communiqué au Prestataire en son état de précision 
existant.
L’Utilisateur ne garantit en aucune façon la fiabilité, la précision, la symbolique ou l’exhaustivité 
dudit fichier, le Prestataire renonce par conséquent à tout recours fondé sur la précision, la 
fiabilité, la symbolique ou l’exhaustivité des données qui ne sont fournies qu’à titre informatif.
Le Prestataire reconnait qu’aucun droit ne lui est transféré ou concédé sur le fichier par les 
présentes. Outre ce qui est nécessaire à l’exécution de sa mission et pour le temps imparti, le 
Prestataire s'engage à ne pas conserver les données, et ce, quels qu’en soient la forme ou le 
support.
Le Prestataire s'interdit toute divulgation, communication, reproduction ou copie de ces données 
à destination de tiers, sous toute forme et pour quelque motif que ce soit, sans l'autorisation 
expresse de l’Utilisateur.
Le Prestataire reconnaît avoir été informé qu’en cas de violation d’une obligation de la présente 
lettre d’engagement, sa responsabilité peut, le cas échéant, être engagée par l’Utilisateur.

Fait à________________________________, le 
____________

Signataire :
Fonction :



ANNEXE 2

DONNEES GRDF

Table CONDUITES DE DISTRIBUTION

Champs attributaires Description Type
insee Code Insee de la commune texte
commune Nom de la commune texte
pression Niveau de pression texte
etat Etat de la conduite : en service texte
annee_pose Année de pose de la conduite entier
matière Matière de la conduite texte
diamètre Diamètre en mm entier

Table ROBINETS UTILES

Champs attributaires Description Type
insee Code Insee de la commune texte
commune Nom de la commune texte
fonction Fonction du robinet entier

Table BRANCHEMENTS

Champs attributaires Description Type
insee Code Insee de la commune texte
commune Nom de la commune texte
etat Etat du branchement : en service texte

Table POSTE DE LIVRAISON

Champs attributaires Description Type
insee Code Insee de la commune texte
commune Nom de la commune texte
fonction Fonction du poste de livraison entier
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Paraphe  1 

 
Convention cadre de partenariat pour un réseau de distribution de gaz vecteur 

de la décarbonation des territoires  
 
 

ENTRE LES SOUSSIGNES :  

 

Le Syndicat Départemental d’Énergies du Calvados, usuellement dénommé SDEC ÉNERGIE, autorité 

concédante du service de distribution publique de gaz sur son territoire, représenté par Madame la 

Présidente, Catherine GOURNEY-LECONTE, dûment habilitée à cet effet par délibération du comité syndical 

du 12 décembre 2024 domicilié Esplanade Brillaud de Laujardière, ZAC de la Folie Couvrechef, Porte de 

l’Europe, CS 75046-140077 Caen Cedex 5, 

 

ci-après désigné « SDEC ENERGIE »,  

 

 

d’une part, 

 

 

ET :  

 

La société GRDF, société anonyme au capital de 1  835  695 000 ,  00 euros, immatriculée au registre 

du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 444 786 511, dont le siège social est situé 6 rue 

Condorcet – PARIS (9eme), représentée par Monsieur Vincent JEAN-BAPTISTE, Directeur Territorial 

Normandie, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés par Monsieur Philippe LAHET, Directeur 

Clients- Territoires Nord-Ouest, en date du 1er novembre 2024, 

 

ci-après désignée « GRDF »,  

 

d'autre part, 

 

Sachant les contextes suivants : 

 

PREAMBULE 
 

 

Droit à l’injection : 

La loi n°2018-938 du 30 octobre 2018 pour l’équilibre des relations commerciales dans le secteur agricole 

et alimentaire et une alimentation saine, durable et accessible à tous, dite EGalim, a instauré un principe de 

droit à l’injection pour les producteurs de biogaz (article 94 de la loi). Ce droit à l’injection a été codifié à 

l’article L. 453-9 du code de l’énergie qui dispose que « [l]orsqu’une installation de production de biogaz est 

située à proximité d'un réseau de gaz naturel, les gestionnaires des réseaux de gaz naturel effectuent les 

renforcements nécessaires pour permettre l'injection dans le réseau du biogaz produit, dans les conditions 

et limites permettant de s'assurer de la pertinence technico-économique des investissements définies par 

décret pris après avis de la Commission de régulation de l'énergie. » 

 

Le décret en question est paru le 28 juin 2019 (Le décret n°2019-665). Il introduit 3 dispositifs :  

• un dispositif de zonage de raccordement des installations de production de biogaz à un 

réseau de gaz naturel  

• un dispositif d’évaluation et de mutualisation dans les tarifs, fondé sur un ratio technico-

économique Investissements / Volumes (« I/V ») pour la prise en charge par les 

concessionnaires des investissements de renforcement 
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• un dispositif de partage entre les producteurs des coûts des ouvrages mutualisés, qui ne 

seraient pas constitutifs d’un renforcement, entre les producteurs d’une même zone. 

 

La CRE, dans sa Délibération N°2019-242 du 14 novembre 2019 portant décision sur les mécanismes 

encadrant l’insertion du biométhane dans les réseaux de gaz, a proposé que les acteurs locaux, au sens 

large, soient associés à la détermination des volumes à prendre en compte pour l’établissement du zonage 

de raccordement. La CRE a notamment proposé d’élargir la liste des acteurs concernés aux chambres 

régionales et départementales d’agriculture, aux syndicats d’énergie et aux représentants de la filière au 

niveau local. Le périmètre des acteurs à consulter est indicatif et pourra être adapté. D’autre part, cette 

consultation des acteurs locaux devra être renouvelée tous les deux ans. Par ailleurs, elle demande que le 

résultat de la consultation des acteurs locaux lui soit transmis en même temps que le document attestant 

du zonage de raccordement, co-signé par les gestionnaires de réseaux de transport et distribution sur la 

zone. 

 

Une fois les investissements de maillage validés par la CRE, GRDF doit réaliser les ouvrages. Ces ouvrages 

doivent être rattachés au service public de distribution de gaz naturel des collectivités traversées. Dans le 

cas de communes situées Hors d’une Zone Desservie par le Gaz, ils sont rattachés au service public de 

distribution gaz le plus pertinent.  

 

Complémentarité croissante entre les réseaux électriques et les réseaux gaz  

La production d’énergies renouvelables électrique photovoltaïque et éolienne est variable au cours de 

l’année, en fonction de l’ensoleillement et de la vitesse du vent. Avec le développement croissant de ces 

énergies intermittentes, la production électrique peut devenir supérieure aux besoins de consommations. La 

conversion de cette électricité en hydrogène (« power to gaz ») est une solution pour éviter à ces installations 

d’être mises à l’arrêt. 

Des expérimentations ont démontré que l’hydrogène peut être incorporé au réseau gaz naturel dans une 

certaine limite. Au-delà, pour pouvoir être valorisé dans les réseaux gaz à un taux plus élevé, il doit d’abord 

subir la méthanation, pour être transformé en biométhane. 

 

Plan national intégré énergie-climat (PNIEC) 

Document de planification de la transition écologique, le PNIEC est un document intégrant la programmation 

pluriannuelle de l’énergie (PPE 3), la Stratégie nationale bas carbone (SNBC 3) et le Plan national 

d’adaptation au changement climatique (PNACC 3). La France y a inscrit son objectif de réduire ses émissions 

brutes de gaz à effet de serre d’au moins -50% en 2030 par rapport à 1990, ainsi que l’objectif d’atteindre 

58% d’énergies décarbonées dans la production finale d’énergie d’ici 2030. Les gaz verts (hydrogène, 

biométhane…) participent à cet objectif et celui de la Stratégie Nationale Bas Carbone de décarboner 100% 

de l’énergie d’ici 2050. 

Une conséquence de ces plans est entre autres le développement important des réseaux de chaleur urbains, 

alimentés à plus de 50 % par de l’énergie renouvelable (bois énergie essentiellement) et de récupération. 

Les RCU sont des solutions alternatives aux solutions gaz, ils interrogent sur l’évolution des usages du gaz 

et des infrastructures gazières. 

 

BioGNV :  

La Loi d’Orientation des Mobilités (LOM) interdit progressivement la vente de voitures à énergies fossiles 

carbonées d’ici 2035. Elle vise le développement du GNV en priorité sur les poids lourds et soutient la mise 

en place d’installations qui valorisent le biogaz non injecté dans les réseaux pour un usage local de mobilité.  

Pour les flottes de collectivités de plus de 20 véhicules >3.5 T, elle impose qu’au moins 50 % des véhicules 

renouvelés soient à faible émission à partir du 1er janvier 2020 et que 100 % des véhicules >3.5 T 

renouvelés soient à faible émission à partir du 1er janvier 2025.Solution adaptée aux transports routiers 

lourds, le GNV permet de réduire de 95% les particules fines et de 50% les polluants Nox par rapport à la 

norme Euro VI. Le bioGNV, permet en plus de réduire de 80% les émissions de CO2 du transport par rapport 

à un véhicule diesel. 
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Le règlement européen sur les normes d’émissions de CO2 du transport routier lourd exclut pourtant 

progressivement la commercialisation de nouveaux véhicules thermiques, y compris s’ils sont alimentés en 

bioGNV ou en biocarburants (à partir de 2035 pour les bus, au-delà de 2040 pour les poids lourds et cars). 

En effet, ces dispositions visent zéro émission au « pot d’échappement », sans s’appuyer sur une analyse en 

cycle de vie. Dans sa feuille de route stratégique, la filière du transport routier lourd, souligne pourtant la 

nécessité de recourir à une pluralité de solutions de motorisation, y compris le bioGNV, pour atteindre les 

objectifs de décarbonation. Pour tenir compte de ces contraintes, le règlement européen de 2024 prévoit 

avant fin 2027 un point d’étape sur le déploiement des solutions électriques et laisse la possibilité de 

reconsidérer, avant fin 2027, les biocarburants dont le bioGNV comme une solution de décarbonation 

autorisée du transport routier lourd. 

 

 

Métha’Normandie 

La Région et l’ADEME Normandie, en partenariat avec Biomasse Normandie et la Chambre Régionale 

d’Agriculture de Normandie, ont lancé le Plan Méthanisation Normandie en 2018. Il a été reconduit sous une 

gouvernance élargie pour la période 2021-2023, puis pour la période 2024-2026. Il réunit la Région, 

l’ADEME, les services de l’Etat, les principaux organismes bancaires, la Chambre d’Agriculture, Biomasse 

Normandie, les syndicats d’énergie et les gestionnaires de réseaux de gaz. Ce programme d’animation a 

pour objectif de faire émerger les projets et de fédérer les acteurs de la filière afin d’accompagner le 

développement de la méthanisation en Normandie. L’objectif est également d’assurer un développement 

territorial cohérent au regard des infrastructures réseau tout en prenant en considération les freins à 

l’acceptabilité et le financement. L’objectif est d’atteindre en 2030 un taux de 10% de biométhane dans la 

consommation finale de gaz, en considérant une baisse de 20% de la consommation, soit une production de 

1.7 TWh en 2030. 

 

Révision du contrat de concession 

Le SIGAZ a concédé à GRDF, la distribution du gaz naturel, sur une partie des communes du Département 

du Calvados incluses dans sa zone de desserte exclusive, aux termes d’une convention de concession, 

signée le 15 décembre 1997 pour une durée de 30 ans. Le terme de la concession étant fixé le 14 décembre 

2027.  

Suite à la fusion du SIGAZ et du SDEC ENERGIE, le SDEC ENERGIE, syndicat issu de cette fusion, dont la 

constitution a été autorisée par arrêté interpréfectoral en date du 4 mars 2014, s’est substitué au SIGAZ 

dans le cadre de l’exécution de cette convention de concession. 

 

Convention de partenariat oct. 2021-oct. 2024 

Le SDEC ENERGIE et GRDF ont souhaité matérialiser leur coopération sur de nombreux sujets à travers une 

convention de partenariat signée le 6 octobre 2021. Cette convention arrivant à échéance, les deux parties 

ont souhaité la renouveler. 

 

Ceci étant exposé, il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

 

Article 1 – Objectifs de la convention  

 

L’ambition des parties est de faire du réseau de gaz un vecteur de la décarbonation des territoires dans le 

département du Calvados. 

 

GRDF et le SDEC ENERGIE partagent les objectifs suivants : 

- favoriser le développement du biométhane et l’injection de gaz vert dans le réseau gaz ;  
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- mettre en valeur l’usage du gaz dans la mobilité durable, ainsi que les solutions de chauffage 

économes en énergie, dans un contexte de verdissement du réseau gaz et de solidarité pour l’accès 

à l’énergie ; 

- œuvrer pour un réseau gaz intégré à son écosystème territorial. 

 

La présente convention consiste à établir un programme de travail commun entre le SDEC ENERGIE et GRDF 

pour les trois prochaines années, et à définir les rôles et le cadre d’actions de chacun.  

 

 

I. LE CALVADOS COMME TERRITOIRE DE GAZ VERT, DYNAMIQUE ET INNOVANT 

 

 

Article 2 - Mise en œuvre du droit à l’injection - Zonages de raccordement 

 

La Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies (FNCCR) et GRDF ont signé une charte 

« biométhane » de bonnes pratiques de collaboration pour l’élaboration et la mise à jour des zonages de 

raccordement, en amont des temps de consultations officielles. 

Les parties s’engagent à mettre en œuvre cette charte à l’échelle locale. 

Dans ce cadre, GRDF s’engage :  

- à échanger avec le SDEC ENERGIE sur l’état d’avancement des différents zonages et l’avancement 

de la dynamique des projets (dans le respect des obligations de non divulgation des informations 

commercialement sensibles) au moins tous les 6 mois, par la présentation et la transmission d’un 

support de type power point ; 

- A informer systématiquement le SDEC ENERGIE à l’établissement ou à la révision d’un zonage, par 

le biais d’une consultation du syndicat par GRDF environ 2 mois avant le lancement de la 

consultation officielle, afin de recueillir et intégrer dans la mesure du possible ses 

recommandations ; 

- à présenter au SDEC ENERGIE l’ensemble des éléments techniques nécessaires à la bonne 

compréhension des projets de zonage, tel que précisé dans la charte nationale signée entre GRDF 

et la FNCCR, à savoir, à minima :  

o le gisement du potentiel diffus de chacun des cantons (résultats détaillés de l’étude 

SOLAGRO) en GWh et Nm3/h 

o le gisement diffus de la zone par origine (déjections animales, autres ressources agricoles, 

déchets d’industries agroalimentaires, déchets des collectivités…) 

o la cartographie des réseaux GRT et GRD de la zone mais aussi des secteurs alentours (à 

minima jusqu’au réseau de distribution de la poche la plus proche en dehors de la zone) 

o les capacités d’injection pour chacune des poches de gaz  

o la localisation les projets d’injection inscrits au registre de gestion des capacités 

conformément aux dispositions relatives à la protection des données personnelles et des 

informations commercialement sensibles 

o le potentiel de production Cmax prévu pour chacun des projets 

o le type de travaux de renforcement envisagés et leur positionnement le plus précisément 

possible 

o le détail de calcul du ratio I/V, à savoir les montants des investissements prévus, le volume 

de biométhane mobilisable via les projets ainsi que leur étape d’avancement et le volume 

de gisement diffus par canton (en GWh et Nm3/h). Le montant final I/V du ratio technico-

économique détermine le niveau de prise en charge des travaux par le tarif 

d’acheminement. Si le ratio I/V est supérieur à 4700 €/Nm3.h, les parties s’attacheront 

d’abord à examiner d’autres solutions techniques (révision du tracé, type de 

renforcement…) puis sinon à étudier une contribution par tiers financement.  
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Le SDEC ENERGIE s’engage à répondre à l’ensemble des consultations d’élaboration ou de révisions des 

zonages le concernant dans un délai d’un mois. Les projets de zonages ou leurs révisions seront présentés 

dans une ou des commission(s) internes du SDEC ENERGIE. 

GRDF s’engage à informer le SDEC ENERGIE de toute décision de la CRE concernant la modification des 

zonages dans un délai de 3 semaines suivant la date de parution de la décision.  

 

GRDF transmettra chaque année les données suivantes :  

- Nombre de points d’injection de gaz renouvelable sur le territoire de la Concession (existants et 

en projet) et taux de biométhane injecté par rapport à la consommation, à l’échelle de la 

concession. Une reconstitution de la donnée à des échelles territoriales plus fines pourra être 

réalisée ponctuellement pour répondre à un besoin. 

- Pour chaque point d’injection :  

o Capacité d’injection au 31/12, en Nm3/h 

o Quantité annuelle injectée en MWh/an 

 

 

Article 3 - Rattachement des ouvrages et réalisation des maillages 

 

A partir du moment où le projet déclencheur d’un maillage est au jalon D4 (demande ICPE), et dans la mesure 

où GRDF rattache ces ouvrages à la concession du SDEC ENERGIE, il s’engage à l’informer dans les plus 

brefs délais. 

Dans la mesure du possible, le SDEC ENERGIE pourra communiquer en anticipation auprès des communes 

traversées par les canalisations, pour réfléchir à un transfert de leur compétence gaz. 

Avant la signature des conventions de rattachement, les deux parties s’accorderont sur un contenu « cadre ». 

Les partenaires rencontreront ensemble les communes concernées par le tracé du maillage, au fur et à 

mesure des besoins. 

Au fur et à mesure des besoins de raccordement des porteurs de projets, GRDF réalise les maillages.  

 

Les partenaires pourront s’associer pour coorganiser et/ou cofinancer des évènements d’inaugurations à la 

mise en service des maillages (« tourner la vanne ») dans l’objectif de toujours faire mieux connaître et 

accepter les projets de gaz verts. 

 

GRDF transmettra chaque année les données suivantes :  

- Linéaires de réseau de maillage construit et en projet (en km) ainsi que le linéaire de réseau 

construit et en projet pour le raccordement d’installation en injection de gaz renouvelable (en 

km) ; 

- Montant investi pour ces maillages et ces raccordements ; 

- Equipements spécifiques (localisation, montant d’investissement) : rebours, … 

 

 

Article 4 - Encourager l’émergence des projets de production de biométhane en collaboration avec les 

acteurs économiques locaux (agriculteurs, industriels...) 

 

GRDF et le SDEC ENERGIE sont partenaires de Métha’Normandie et contribuent à sa mise en œuvre. A ce 

titre, ils soutiennent l’émergence et l’accompagnement de nouveaux projets. Ils portent également des 

actions complémentaires qui renforcent le programme régional. 

GRDF travaille en partenariat avec les autres membres de Métha’Normandie pour mener des actions 

collectives vers les acteurs économiques, en particulier les agriculteurs et les porteurs de projet, mais aussi 

vers les industries agroalimentaires qui sont des potentiels apporteurs de matières. L’objectif est de faire 

connaitre les réalisations et d’échanger sur les pratiques et les données techniques, notamment par le biais 

de l’animation du Métha’Réseau. GRDF informera en particulier les agriculteurs et les porteurs de projets 

sur les potentiels offerts grâce aux projets de renforcements du réseau (maillage) et aux raccordements 

mutualisés.  
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Le SDEC ENERGIE et GRDF pourront coorganiser et / ou cofinancer des actions de communication vers les 

acteurs économiques actuels et futurs pour les sensibiliser : Méth’AgriCamp, visites de sites...Ces actions 

devront s’intégrer au programme Métha’Normandie. Elles pourront être développées notamment par le biais 

d’animations territoriales renforcées sur certains zonages ou dans les territoires identifiés à fort enjeu de 

développement de la méthanisation, en coopération avec les territoires. 

 

 

Article 5 - Encourager l’émergence des projets de production de gaz verts en collaboration avec les 

collectivités  

 

Les collectivités produisent des déchets : tontes de pelouses, boues de station d’épuration, biodéchets 

ménagers (restauration scolaire, biodéchets des particuliers collectés) qui sont des substrats potentiels pour 

la production de biométhane, par méthanisation ou gazéification hydrothermale. Elles peuvent s’impliquer 

dans des projets de production de gaz verts de différentes manières : elles peuvent apporter de la matière à 

traiter à des projets portés par des privés et/ou être directement maître d’ouvrage ou partie prenante d’une 

installation de valorisation (prise de parts au capital). 

 

GRDF et le SDEC ENERGIE s’engagent à mener conjointement des actions de sensibilisation auprès des élus 

pour faire connaître ces procédés, par des visites de sites, des webinaires, des Ateliers de la Fabrique 

Energétique ou équivalent.  

 

 

Article 6 - Améliorer l’acceptabilité de la méthanisation et faciliter le dialogue territorial 

 

Les deux parties organiseront conjointement des actions de communication à destination des élus et du 

grand public (visites de sites, interventions dans les instances décisionnelles, Ateliers de la Fabrique 

Energétique ou équivalent, tenue d’un stand partagé lors d’événements de communication tels que 

Vachement Caen, publications …) en vue d’améliorer la connaissance, mettre en valeur les atouts de la 

méthanisation et au final, favoriser son acceptabilité.  

Les partenaires mettront tout particulièrement en avant les synergies entre producteurs de biométhane et 

les usagers consommateurs, par le biais des externalités positives développées sur les territoires grâce à 

ces projets d’économie circulaire locale. Par exemple, il sera intéressant de mettre en avant le fait que le 

traitement par méthanisation des déchets agroalimentaires, issus de la valorisation des produits agricoles, 

permet de produire du biométhane, qui alimente ces mêmes industries et ses employés en énergie 

renouvelable. 

GRDF et le SDEC ENERGIE mettront en avant la Charte Métha’Normandie auprès des porteurs de projet et 

des élus dans le cadre de leurs activités. 

Dans la mesure de leur disponibilité, en fonction du besoin et sur sollicitation des communes ou des porteurs 

de projets (avec nécessairement l’accord préalable des communes), GRDF et le SDEC ENERGIE pourront 

accompagner les démarches de dialogue avec la population, notamment dans le cadre de réunions 

publiques. Pour ce faire, les deux parties pourront notamment s’appuyer sur les travaux menés dans le cadre 

de Métha’Normandie, à savoir le « kit acceptabilité » et sur Biomasse Normandie. 

 

 

Article 7 – Procédés innovants de production de gaz verts 

 

D'autres filières de production de gaz verts sont actuellement en train d'émerger dans l'ensemble des 

territoires et visent à offrir des solutions d'exutoires et de valorisation d'une plus grande variété de déchets. 

Le SDEC ENERGIE et GRDF pourront coorganiser et/ou cofinancer des actions d’information et de 

communication sur les gaz verts et les techniques innovantes de production. 
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La pyrogazéification est un procédé visant à porter à haute température et en absence ou défaut d'oxygène, 

des intrants carbonés solides qui sont alors transformés en gaz. Ce procédé permet de valoriser une grande 

variété de gisements en traitant les déchets résiduels secs souvent destinés à l'incinération ou 

l'enfouissement. 

 

La gazéification hydrothermale permet la production de gaz verts à partir d'une biomasse humide, tout en 

récupérant les sels minéraux (azote, phosphore, potassium...) contenus dans les intrants.  

 

La méthanation consiste à produire des gaz verts, en combinant de l'hydrogène issu d'électrolyse (power-to-

gas), et du CO2 pouvant provenir de l'épuration de biogaz ou de processus industriels. C’est une des réponses 

possibles au développement des énergies renouvelables quand le réseau électrique est limitant. Ce procédé 

permet de créer des ponts entre les réseaux de gaz et d’électricité, en faveur de la décarbonation des usages 

et de l’autonomie énergétique.  

 

 

II. ACCOMPAGNER LA STRATEGIE DE DECARBONATION DES USAGES 
 

 

Article 8– Promouvoir l’usage GNV/ bioGNV 

 

Sachant que :  

✓ le TEN, Territoire d’Energies Normandie, la Région Normandie, l’AURH, Circoé et GRDF sont 

partenaires d’un outil d’aide à la décision et de connaissance des potentiels pour le déploiement de 

stations d’avitaillement GNV pour véhicules lourds (« étude Circoé »).  

✓ les stations d’avitaillement GNV participent à l’attractivité des territoires, en donnant accès à des 

stations de mobilités propres pour les véhicules lourds 

✓ les stations d’avitaillement pourraient être mutualisées pour répondre aux besoins de mobilité 

propre des véhicules >3.5 T des collectivités et des flottes de véhicules des entreprises de transport 

de marchandises (entreprises logistiques) ou de voyageurs (compagnies de bus).Le plan stratégique 

2021/2026 du SDEC ENERGIE vise à favoriser le déploiement d’infrastructures de recharge pour 

véhicules GNV et Bio GNV. 

 

Pour permettre la décarbonation de la mobilité lourde, les deux parties pourront sensibiliser les élus et les 

acteurs économiques du Calvados au (bio)GNV, par le biais d’ateliers de la Fabrique Energétique ou 

d’interventions à titre d’expert à la demande des communes ou EPCI, en particulier en lien avec leurs 

compétences de développement économique, transports publics ou collecte des déchets.  

 

Pour répondre à des besoins ponctuels comme la réalisation d’études ou l’organisation de réunions de 

sensibilisation, GRDF pourra transmettre des données d’état des lieux de la filière GNV dans le Calvados :  

- Localisation des stations GNV ouvertes au public ou multi-acteurs raccordées au réseau de la 

Concession 

- Consommations gaz de ces stations (dans le respect des informations commercialement 

sensibles) 

 

 

Article 9 – Actions de maîtrise de la demande en énergie dans les bâtiments publics  

 

GRDF et le SDEC ENERGIE pourront être partenaires pour coorganiser et/ou cofinancer des évènements 

d’information à destination des élus et agents des collectivités, sur les solutions hybrides de chauffage au 

gaz (PAC, solaire thermique, RCU biomasse…). Bien dimensionnés pour un équilibre adapté entre les deux 

énergies choisies, ces équipements permettent de combiner une solution gaz accessible financièrement 

avec une solution EnR, souvent plus couteuse et donc de tirer le meilleur parti des deux énergies. 
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Selon leurs besoins et leurs disponibilités, les agents du Conseil en Energie Partagé du SDEC ENERGIE et les 

Responsables Développement de GRDF pourront échanger sur ces technologies. 

 

De manière exceptionnelle sur le périmètre de la concession, et sur proposition du SDEC ENERGIE, GRDF 

pourra réaliser gratuitement des pré-études de dimensionnement de solutions hybrides (PAC électrique + 

chaudière gaz) pour les bâtiments des collectivités adhérentes au Conseil en Energie partagé du SDEC 

ENERGIE. Ces pré-études serviront de support d’expertise au SDEC ENERGIE dans le cadre de ses activités 

de conseil neutre et indépendant délivré aux collectivités. 

En complément et au cas par cas, GRDF pourra proposer de participer au financement du surcout d’étude 

de substitution de chaudière par des solutions hybrides auprès d’un BET, dans le respect des engagements 

internes à GRDF. Chaque dossier sera étudié par les équipes GRDF. Dans ce cas, une convention spécifique 

sera conclue avec le partenaire pour définir le nombre d’études et le montant maximum de participation de 

GRDF 

 

Par ailleurs, GRDF s’engage à former le SDEC ENERGIE à ses outils de suivi des consommations de gaz 

(plateforme « @ToutVisuConso » ou espace client du site internet de GRDF). Le SDEC ENERGIE pourra faire 

connaître ces outils aux collectivités adhérentes, en particulier celles accompagnées en CEP.  

 

 

Article 10 – Accompagner les usagers dans la maîtrise de l’énergie 

 

GRDF a développé un Pacte Transitions pour accompagner les organismes du logement social et leurs 

résidents dans leurs objectifs de transition écologique, énergétique et solidaire. Ce pacte est un outil qui 

pourra être proposé sur le périmètre concessif du Calvados pour faciliter la prise en main des logements 

rénovés par leurs locataires et les sensibiliser aux économies d’énergies (éviter les « effets rebond »).  

 

Le SDEC ENERGIE participe à des forums « énergie-logement » organisés par les collectivités, CCAS…pour 

informer les habitants sur les aides sociales d’accès à l’énergie. Le SDEC ENERGIE pourra tenir GRDF informé 

de ces événements pour qu’il puisse éventuellement également y participer. 

 

En fonction des projets de rénovation accompagnés par le SDEC ENERGIE sur certains logements 

communaux, des animations pourront être organisées par les partenaires sur le principe du Pacte 

Transitions, mais adapté (et dimensionné) selon le contexte. 

 

 

Article 11 - Accompagner les usagers dans la décarbonation des usages 

 

Le SDEC ENERGIE mène des actions en faveur de la réduction de la demande en énergie des logements des 

publics précaires accompagnés par des acteurs du dispositif MAR, « Mon Accompagnateur Rénov ». Il 

soutient financièrement les travaux de rénovation thermique et le travail des conseillers, 

 

En complément, dans l’ambition de décarboner le résidentiel diffus et d’accompagner l’efficacité énergétique 

chez les particuliers , GRDF et le SDEC ENERGIE :  

 

- pourraient partager des informations afin de localiser des zones d’actions prioritaires (les 

ménages ayant des chaudières fioul en zone de gaz et les ménages précaires) dans le but de 

mener ensemble des campagnes de communication sur les territoires volontaires, afin 

d’informer les habitants sur les bénéfices des nouvelles solutions de chauffage bas carbone. 

- pourraient étudier la mise en place de dispositifs de soutien pour le remplacement d’anciennes 

chaudières (gaz ou fioul) par d’autres solutions plus performantes, incluant des solutions gaz le 

cas échéant (chaudières THPE / PAC hybrides...). Le contenu et les conditions de mise en œuvre 

de ces éventuels dispositifs en faveur des ménages serait à détailler dans une -ou des- 

convention(s) annexe(s).  
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III REDUIRE L’IMPACT DES ACTIVITES DU SERVICE PUBLIC DE LA 

DISTRIBUTION DE GAZ  
 

 

Article 12 - Vision prospective d’adaptation des équipements gaziers à la décarbonation des usages 

 

Les partenaires ont lancé au 2ème semestre 2024 une étude prospective d’évolution du portefeuille de la 

concession et de ses impacts d’ici 2030 et 2050, sur la base des hypothèses d’évolution des scénarios 

ADEME S2 & S3, de l’étude Perspective Gaz et de l’ATRD 7.  

L’étude a vocation à devenir un outil de réflexion et de communication interne et externe pour faire les bons 

choix en termes de stratégie énergétique et de pertinence d’investissement. 

 

D’autres études pourront être menées en partenariat, comme :  

- des études sur la faisabilité technique, économique et juridique de conversion des concessions 

propane en concession gaz naturel/biométhane ; 

- une étude plus macro sur la place du gaz dans le Calvados à l’horizon 2050 ; 

- des études d’optimisation de l’utilisation du réseau (réseaux gaziers intelligents). 

 

 

Article 13 - Démarche qualité des partenaires  

 

L’impact environnemental du service public de la distribution de gaz est pour partie liée aux activités du 

SDEC ENERGIE et de GRDF. Pour le limiter, les deux partenaires se doivent d’être exemplaires et d’agir en 

interne  

 

Chacune des parties porte une démarche volontaire de développement durable. Pour GRDF, la région Nord-

Ouest est labellisée Lucie 26000 depuis 2018 (label basé sur le référentiel ISO 26 000). Le SDEC ENERGIE 

est engagé dans un Système de Management de l’Energie selon le référentiel ISO 50 001 depuis 2022. 

 

Le SDEC ENERGIE a déjà quasiment entièrement converti sa flotte de véhicules à l’électrique, décarbonant 

la mobilité de ses agents. De plus, le bâtiment administratif du SDEC ENERGIE est soumis au décret tertiaire. 

Le SDEC ENERGIE a établi un plan d’actions pour atteindre -40% de consommations d’énergie entre 2013 

et 2030. Le changement des 2 chaudières gaz naturel actuelles est une mesure de ce plan d’actions qui 

devrait avoir un impact significatif sur les consommations et l’impact carbone du fonctionnement du 

bâtiment.  

 

GRDF propose d’accompagner le SDEC ENERGIE dans sa démarche ISO 50 001 :  

 

o GRDF propose de faire une étude de prédimensionnement d’une installation hybride pour le 

bâtiment du SDEC ENERGIE, en couplant une chaudière gaz à une PAC électrique. Le but d’une pré-

étude est d’estimer :  

➢  la part de la puissance renouvelable (réalisée à partir d’une PAC électrique) nécessaire par 

rapport à la puissance gaz à installer,  

➢ Les coûts d’investissement et de fonctionnement (achat d’énergie, exploitation…) 

L’étude de prédimensionnement doit permettre d’obtenir une image des gains en termes de 

consommations d’énergie (installations avec de meilleures rendements que les chaudières 

actuelles), de la part d’ENR dans la consommation de chauffage et du gain en émissions de GES.  

 

o GRDF propose également de réaliser une pré-étude du décret BACS portant sur la gestion du 

bâtiment du SDEC ENERGIE par Gestion Technique du Bâtiment (GTB) et sur l’optimisation des 

consommations (diagnostic de l’installation existante, détermination de la classe du bâtiment). 
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o Enfin, GRDF met à disposition du SDEC ENERGIE ses outils de suivis des consommations :  

➢ @toutvisuconso, dans le cadre d’une gestion patrimoniale 

➢ Espace client sur leur site internet. Il peut concerner plusieurs sites, et viser donc non 

seulement le siège administratif mais également les équipements des installations bois 

énergie réalisées en régie qui consommeraient du gaz en énergie de secours. 

 

GRDF s’est doté d’un nouveau projet d’entreprise « Mission décarbonation » pour les 4 années à venir. Ce 

projet vise à soutenir la transition écologique avec un réseau adapté et des collaborateurs mobilisés en 

faveur de l’efficacité énergétique et d’un gaz à terme 100 % renouvelable.  

Pour démontrer son engagement dans la lutte contre le changement climatique, GRDF se fixe comme objectif 

de réduire son empreinte carbone de 50 % d’ici à 2030 par rapport à 2009.   

Pour atteindre cet objectif national, 

o GRDF sensibilise quotidiennement ses salariés aux enjeux environnementaux et sociétaux à travers 

divers moyens tels que des ateliers collectifs, des e-learnings, des fresques, des quiz et des 

challenges. GRDF a également mis en place une plateforme pour développer et favoriser le 

covoiturage des salariés. 

o Le bâtiment de GRDF situé à IFS regroupe la majeure partie des effectifs du département. Il a été 

conçu selon une approche bioclimatique (avec une isolation renforcée par l’extérieur, des vitrages 

et occultants performants, il est chauffé par une chaudière gaz à condensation THPE…). De plus, le 

site dispose d’une station GNV pour alimenter les véhicules de service fonctionnant au gaz. 

Pour préserver la biodiversité, les espaces verts font l’objet d’une gestion différenciée avec une 

fauche tardive, une tonte raisonnée et absence d’usages de produits phytosanitaires. 

o GRDF a la volonté de développer l’usage de PE biosourcé et/ou enrubanné 

o GRDF sensibilise ses entreprises prestataires aux impacts environnementaux et sociétaux des 

chantiers au travers le partage de bonnes pratiques. 

 

 

IV. SUIVI DE LA CONVENTION 
 

 

Article 14 – Durée de la convention et révision 

 

La convention est prévue pour 3 ans, à compter du 1er janvier 2025, mais elle sera résiliée de plein droit à 

la date de signature du nouveau contrat de concession et au plus tard le 31 décembre 2027. Elle pourra 

être révisée ou amendée par avenant, signé par les deux parties. 

 

En cas de non-respect des engagements par une des parties ou par simple volonté de sortir du partenariat, 

la convention peut être dénoncée après échange préalable entre les dirigeants des deux parties. 

 

 

Article 15 – Pilotage et suivi 

 

GRDF et le SDEC ENERGIE se réunissent au moins une fois par an, pour faire le bilan des actions menées et 

élaborer conjointement un programme de mise en œuvre de cette convention pour l’année à venir, en veillant 

à une répartition équitable entre les parties. 

 

Il n’y a pas de chef de file attitré pour le suivi de la mise en œuvre de cette convention. C’est le binôme 

GRDF/le SDEC ENERGIE qui en est responsable. Chacun prépare les documents qui le concernent. Un accord 

est pris au début de chaque séance pour désigner l’un ou l’autre des partenaires comme pilote de la réunion. 

Il rédige alors le compte-rendu et le partage aux autres personnes présentes pour consolidation et validation. 

 

Le compte-rendu doit, dans la mesure du possible, être produit au plus tard 15 jours après la réunion.  
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ARTICLE 16 - Financement 

 

Le pilotage de cette convention ne met pas en jeu de flux financier entre les parties. 

 

Toutefois, la réalisation de certaines actions peut nécessiter des engagements financiers de la part des 

partenaires (répartition des frais d’organisation d’une visite de site de méthanisation, dédommagement de 

frais d’intervenants, versement d’une aide financière… par exemple). Cette convention de partenariat pose 

un cadre de coopération mais ne préjuge en rien de l’accord donné pour la mise en œuvre d’actions qui en 

découleraient. L’engagement des actions reste soumis à l’approbation des instances décisionnelles de 

chacune des parties. 

 

Il n’est pas exclu que la réalisation d’une action par l’un des partenaires puisse être soutenue financièrement 

par l’autre. 

 

Dans le cas d’une ou plusieurs action(s) impliquant des flux financiers entre les partenaires, les modalités, 

seraient décrites dans le cadre de conventions dites « filles » annexées à la présente.  

 

Fait à Caen, le 23 décembre 2024 

En deux exemplaires originaux, (*) 

Pour le SDEC ENERGIE 

La Présidente 

Pour GRDF 

 Le Directeur Territorial Normandie 

 

Catherine GOURNEY-LECONTE Vincent JEAN-BAPTISTE  

(*) Parapher l’intégralité des pages 
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Avenant n°2 à la Convention relative aux modalités de calcul et de 
versement de la PCT sur le territoire de la Concession du Syndicat 

Départemental d’Energies du Calvados

Entre les soussignés :

Syndicat Départemental d’Energies du Calvados usuellement dénommé SDEC ENERGIE autorité 
concédante du service public du développement et de l’exploitation du réseau de distribution 
d’électricité et de la fourniture d’énergie électrique aux tarifs réglementés sur son territoire, représenté 
par la Présidente Mme. Catherine GOURNEY-LECONTE dûment habilitée à cet effet par délibération du 
comité syndical du 12 décembre 2024 domicilié Esplanade Brillaud de Laujardière, ZAC de la Folie 
Couvrechef, Porte de l’Europe, CS 75046-140077 Caen Cedex 5,

désigné ci-après « l’Autorité concédante », d’une part,

et, d’autre part,

Enedis, gestionnaire du réseau public de distribution d’électricité, société anonyme à directoire et à 
conseil de surveillance au capital social de 270 037 000 euros, dont le siège social est sis 4, Place de 
la Pyramide 92800 PUTEAUX, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Nanterre sous 
le numéro 444 608 442, représentée par Monsieur Jean Olivier MARTIN, Directeur Régional Enedis, 
agissant en vertu des délégations de pouvoirs qui lui ont été consenties le 1er avril 2021 par Mme la 
Présidente et les membres du Directoire d’Enedis, faisant élection de domicile au 9, Place de la 
Pucelle, 76024 Rouen Cedex,

désignée ci-après « le Concessionnaire », pour la mission de développement et d’exploitation du réseau 
public de distribution d’électricité, ou « le Gestionnaire du réseau de distribution »,

Ci-après désignés ensemble par « les Parties ».
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Exposé des motifs

Les parties ont conclu, le 29 juin 2018, une convention de concession pour le service public du 
développement et de l’exploitation du réseau de distribution d’électricité et de la fourniture d'énergie 
électrique aux tarifs réglementés de vente.

Au titre de cette convention, l’Autorité concédante a concédé, dans les conditions prévues par le code 
général des collectivités territoriales et par le code de l’énergie, au Concessionnaire, la mission de 
développement et d’exploitation du réseau public de distribution d’électricité, aux conditions du cahier 
des charges de concession annexé à ladite convention.

L’annexe 2 bis dudit cahier des charges précise les modalités de versement, par le Gestionnaire du 
réseau de distribution à l’Autorité concédante, de la prise en charge des coûts de raccordement 
couverte par le TURPE lorsque l’Autorité concédante est maître d’ouvrage de travaux de raccordement, 
en application de l’Article 5 de l’annexe 1 au cahier des charges de concession.

Ce versement est équivalent à la part couverte par le tarif (PCT) dont bénéficie le Gestionnaire du 
réseau de distribution lorsqu’il est lui-même maître d’ouvrage des travaux de raccordement.

En application de ces dispositions, les parties ont conclu le 29 juin 2018 et le 22 décembre 2022 deux 
conventions consécutives ayant pour objet de préciser les modalités opérationnelles liées au paiement 
de la PCT. 

Le terme de la seconde convention ayant été fixé au 31 décembre 2024, les parties ont décidé de le
reconduire et donc, ont convenu ce qui suit :

Article 1 – Objet de l’avenant

Les parties conviennent de prolonger la durée de la convention relative aux modalités de calcul et de 
versement de la PCT Sur le territoire de la Concession du Syndicat Départemental d’Energies du 
Calvados en date du 22 décembre 2022, jusqu’au 31 décembre 2026.

Les dispositions de l’article 7 de ladite convention sont donc supprimées et remplacées par les 
dispositions ci-dessous :

« Article 7 – Date d’effet et durée

La présente convention est conclue pour une période initiale de 4 ans à compter du 1er janvier 
2023, son terme est fixé au 31 décembre 2026.

Chaque partie peut dénoncer la convention sans justification particulière en faisant part de sa 
décision à l’autre partie, par écrit en lettre recommandée avec accusé de réception. Le préavis 
sera dans ce cas de 3 mois.

Les parties conviennent que la convention est résiliée de plein droit dans un délai de six mois à 
compter de la date de prise d’effet d’un des événements suivants :

- Modification des dispositions cahier des charges de distribution publique d’électricité en 
vigueur sur la concession du Calvados venant contredire ou modifier les dispositions de 
la présente convention.

- Evolution des dispositions législatives et règlementaires relatives à la définition des 
ouvrages de branchement et d’extension, ainsi qu’à la notion de renforcement des 
réseaux existants. »
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Article 2 – Date d’effet et formalités

Le présent avenant prendra effet après signature par les Parties et accomplissement par l’Autorité 
Concédante des formalités propres à le rendre exécutoire, telles que prévues par le Code général des 
collectivités territoriales, notamment sa transmission à la préfecture du Calvados.

Fait à Caen, en trois exemplaires originaux,

Le 23 décembre 2024

Pour l’Autorité concédante, Pour le Concessionnaire,
La Présidente du SDEC-ENERGIE, Le Directeur Régional Normandie Enedis

Madame Catherine GOURNEY-LECONTE Monsieur Jean-Olivier MARTIN
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Avenant n°2 à la Convention d’échanges dans le cadre de l’exécution 
des travaux du SDEC ENERGIE

Entre les soussignés :

Syndicat Départemental d’Energies du Calvados usuellement dénommé SDEC ENERGIE autorité 
concédante du service public du développement et de l’exploitation du réseau de distribution 
d’électricité et de la fourniture d’énergie électrique aux tarifs réglementés sur son territoire, représenté 
par la Présidente Mme. Catherine GOURNEY-LECONTE dûment habilitée à cet effet par délibération du 
comité syndical du 12 décembre 2024 domicilié Esplanade Brillaud de Laujardière, ZAC de la Folie 
Couvrechef, Porte de l’Europe, CS 75046-140077 Caen Cedex 5,

désigné(e) ci-après « l'Autorité concédante », d’une part,

et, d’autre part,

Enedis, gestionnaire du réseau public de distribution d’électricité, société anonyme à directoire et à 
conseil de surveillance au capital social de 270 037 000 euros, dont le siège social est sis 4, Place de 
la Pyramide 92800 PUTEAUX, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Nanterre sous 
le numéro 444 608 442, représentée par Monsieur Jean Olivier MARTIN, Directeur Régional Enedis, 
agissant en vertu des délégations de pouvoirs qui lui ont été consenties le 1er avril 2021 par Mme la 
Présidente et les membres du Directoire d’Enedis, faisant élection de domicile au 9, Place de la 
Pucelle, 76024 Rouen Cedex,

désignée ci-après « le Concessionnaire », pour la mission de développement et d’exploitation du réseau 
public de distribution d’électricité,

et ensemble « les Parties ».

Exposé des motifs

Les parties ont conclu, le 29 juin 2018, une convention de concession pour le service public du 
développement et de l’exploitation du réseau de distribution d’électricité et de la fourniture d'énergie 
électrique aux tarifs règlementés de vente.

Au titre de cette convention, l’Autorité concédante a concédé, dans les conditions prévues par le code 
général des collectivités territoriales et par le code de l’énergie, au Concessionnaire, la mission de 
développement et d’exploitation du réseau public de distribution d’électricité, sans préjudice de 
l’exercice de la maîtrise d’ouvrage par l’Autorité concédante, aux conditions du cahier des charges 
annexé à ladite convention.

L’article 14 dudit cahier des charges (1°) organise les échanges entre l’Autorité concédante et le 
Concessionnaire préalablement aux travaux et précise notamment que :

- Dans ce cadre le Concessionnaire transmet au concédant au moins trois semaines à l’avance, 
sauf cas d’urgence dont il rend compte, les pièces constitutives de la consultation 
réglementaire prévue pour l’établissement des ouvrages sur le réseau concédé. 
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- Pour les travaux dont le concédant assure la maîtrise d’ouvrage, ce dernier transmet au 
gestionnaire du réseau de distribution l’avant-projet sommaire correspondant au moins trois 
semaines avant le lancement de la consultation prévue par la règlementation précitée pour 
l’établissement des ouvrages du réseau public de distribution d’électricité, sauf cas d’urgence 
dont elle fait part au gestionnaire du réseau de distribution

Le gestionnaire du réseau de distribution émet un avis technique sur cet avant-projet sommaire dans 
un délai standard de dix jours calendaires après sa réception. 

Les modalités de remise au Concessionnaire des ouvrages construits ou modifiés par l’Autorité 
concédante sont définies par l’article 14 du cahier des charges.

Les échanges entre les parties dans le cadre de la valorisation des ouvrages sont décrits dans la 
convention relative à la valorisation par le Concessionnaire des ouvrages construits sous la maitrise 
d’ouvrage de l’Autorité concédante.

Dans ce cadre, les parties ont souhaité renforcer leurs échanges préalablement aux travaux et préciser 
les modalités de mise en œuvre de ces échanges lorsque les travaux sont en cours ou ont été réalisés. 

Deux conventions consécutives d’échanges dans le cadre de l’exécution des travaux du SDEC ENERGIE 
ont été conclues dont la seconde arrive à son terme le 31 décembre 2024. Les parties ont décidé de la 
reconduire et donc ont convenu ce qui suit :

Article 1 – Objet de l’avenant

Les parties conviennent de prolonger la durée de la convention d’échanges dans le cadre de l’exécution 
des travaux du SDEC ENERGIE en date du 22 décembre 2022, jusqu’au 31 décembre 2025.

Les dispositions de l’article 3 de ladite convention sont donc supprimées et remplacées par les 
dispositions ci-dessous :

« Article 3 – Date d’effet, durée de la convention résiliation. 

Les dispositions de la présente convention prennent effet le 1er janvier 2023, pour expirer le 31 
décembre 2025. Un groupe de travail est mis en place afin de mesurer l’intérêt de faire évoluer le 
contenu de la convention d’échanges.

Ce groupe de travail se réunira autant que nécessaire à compter du 1er janvier 2023 et jusqu’à 
son terme, afin d’évaluer les modifications éventuelles à apporter à la convention initiale compte-
tenu :

- D’une part des modifications apportées à l’arrêté technique du 17 mai 2001, et à la 
documentation technique de référence publiée par le gestionnaire du réseau de 
distribution depuis l’entrée en vigueur de la convention d’échanges susmentionnée,

- Et d’autre part de l’entrée en vigueur du guide de conception du réseau de distribution. A 
l’issue de la validation du guide, les parties intègreront les dispositions du guide à la 
convention.

- Les évolutions de la PSEDO (Prescription de Sécurité de l’Exploitation au Donneur d’Ordre). 
La PSEDO regroupe les prescriptions du Gestionnaire de réseau de distribution (GRD) à 
disposition des donneurs d’ordres qui souhaitent effectuer des travaux, qu’ils soient 
d’ordre électrique ou non, sur les ouvrages exploités par le GRD.

Chaque partie peut dénoncer la convention sans justification particulière en faisant part de sa 
décision à l’autre partie, par écrit en lettre recommandée avec accusé de réception. Le préavis 
sera dans ce cas de 6 mois.
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Les parties conviennent que la convention est résiliée de plein droit dans le cas d’une 
modification du cahier des charges de distribution publique d’électricité en vigueur sur la 
concession du Calvados venant contredire ou modifier les dispositions de la présente convention.

Les parties à la convention portent les modalités arrêtées dans le présent document à la 
connaissance de ses interlocuteurs et prestataires et veille à la bonne application de cette 
convention. »

Article 2 – Date d’effet et formalités

Le présent avenant prendra effet après signature par les Parties et accomplissement par l’Autorité 
Concédante des formalités propres à le rendre exécutoire, telles que prévues par le Code général des 
collectivités territoriales, notamment sa transmission à la préfecture du Calvados.

Fait à Caen, en trois exemplaires originaux

Le 23 décembre 2024

Pour l’Autorité concédante, Pour le Concessionnaire,

La Présidente du SDEC-ENERGIE, Le Directeur Régional Normandie Enedis

Madame Catherine GOURNEY-LECONTE Monsieur Jean-Olivier MARTIN
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Avenant n°2 à la Convention relative à la valorisation par le Concessionnaire des 
ouvrages construits sous la maitrise d’ouvrage de l’Autorité concédante

Entre les soussignés

Syndicat Départemental d’Energies du Calvados usuellement dénommé SDEC ENERGIE autorité 
concédante du service public du développement et de l’exploitation du réseau de distribution 
d’électricité et de la fourniture d’énergie électrique aux tarifs réglementés sur son territoire, représenté 
par la Présidente Mme. Catherine GOURNEY-LECONTE dûment habilitée à cet effet par délibération du 
comité syndical du 12 décembre 2024 domicilié Esplanade Brillaud de Laujardière, ZAC de la Folie 
Couvrechef, Porte de l’Europe, CS 75046-140077 Caen Cedex 5,

désigné ci-après « l’Autorité concédante », d’une part,

et, d’autre part,
Enedis, gestionnaire du réseau public de distribution d’électricité, société anonyme à directoire et à 
conseil de surveillance au capital social de 270 037 000 euros, dont le siège social est sis 4, Place de 
la Pyramide 92800 PUTEAUX, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Nanterre sous 
le numéro 444 608 442, représentée par Monsieur Jean Olivier MARTIN, Directeur Régional Enedis, 
agissant en vertu des délégations de pouvoirs qui lui ont été consenties le 1er avril 2021 par Mme la 
Présidente et les membres du Directoire d’Enedis, faisant élection de domicile au 9, Place de la 
Pucelle, 76024 Rouen Cedex,

désignée ci-après « le Concessionnaire », pour la mission de développement et d’exploitation du réseau 
public de distribution d’électricité,

et ensemble « les Parties ».

Il a été exposé et convenu ce qui suit.

Les parties ont conclu, le 29 juin 2018, une convention de concession pour le service public du 
développement et de l’exploitation du réseau de distribution d’électricité et de la fourniture d'énergie 
électrique aux tarifs règlementés de vente.

Au titre de cette convention, l’Autorité concédante a concédé, dans les conditions prévues par le code 
général des collectivités territoriales et par le code de l’énergie, au Concessionnaire, la mission de 
développement et d’exploitation du réseau public de distribution d’électricité, sans préjudice de 
l’exercice de la maîtrise d’ouvrage par l’Autorité concédante, aux conditions du cahier des charges 
annexé à ladite convention.

Dans ce cadre les ouvrages réalisés par l’Autorité concédante et mis en exploitation par le 
Concessionnaire, sont valorisés et inscrits à l’inventaire des ouvrages concédés.

Deux conventions en date du 29 juin 2018 et du 22 décembre 2022 ont fixé les modalités d’échanges 
entre le Concessionnaire et l’Autorité concédante pour la valorisation des ouvrages construits sous 
maîtrise d’ouvrage de l’Autorité concédante. 
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L’avenant à la convention arrivant à son terme le 31 décembre 2024, les parties ont décidé de la 
reconduire pour une durée d’un an.

Article 1 – Objet de l’avenant

Les parties conviennent de prolonger la durée de la convention relative à la valorisation par le 
Concessionnaire des ouvrages construits sous la maitrise d’ouvrage de l’Autorité concédante 
d’échanges en date du 22 décembre 2022, jusqu’au 31 décembre 2025.

Les dispositions de l’article 5 de ladite convention sont donc supprimées et remplacées par les 
dispositions ci-dessous :

« Article 5 - Date de prise d'effet et durée de la convention

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2023. Son terme est fixé au 31 
décembre 2025.

Chaque partie peut dénoncer la convention sans justification particulière en faisant part de sa 
décision à l’autre partie, par écrit en lettre recommandée avec accusé de réception. Le préavis 
sera dans ce cas de 3 mois.

Les parties conviennent que la convention est résiliée de plein droit dans le cas d’une 
modification du cahier des charges de distribution publique d’électricité en vigueur sur la 
concession du Calvados venant contredire ou modifier les dispositions de la présente convention.

Au plus tard trois mois avant l’échéance de la présente convention, les Parties se rencontreront 
afin d’examiner les modalités de son éventuel renouvellement. »

Article 2 – Date d’effet et formalités

Le présent avenant prendra effet après signature par les Parties et accomplissement par l’Autorité 
Concédante des formalités propres à le rendre exécutoire, telles que prévues par le Code général des 
collectivités territoriales, notamment sa transmission à la préfecture du Calvados.

Fait à Caen, en trois exemplaires originaux.

Le 23 décembre 2024

Pour l’Autorité concédante, Pour le Concessionnaire,

La Présidente du SDEC-ENERGIE, Le Directeur Régional Normandie Enedis

Madame Catherine GOURNEY-LECONTE Monsieur Jean-Olivier MARTIN
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CONVENTION POUR UN RÉFÉRENTIEL COMMUN 
TERME I 

Entre les soussignés : 

Syndicat Départemental d’Energies du Calvados usuellement dénommé SDEC ENERGIE autorité 
concédante du service public du développement et de l’exploitation du réseau de distribution 
d’électricité et de la fourniture d’énergie électrique aux tarifs réglementés sur son territoire, représenté 
par la Présidente Madame Catherine GOURNEY-LECONTE dûment habilitée à cet effet par délibération 
du comité syndical du 12 décembre 2024 domicilié Esplanade Brillaud de Laujardière, ZAC de la Folie 
Couvrechef, Porte de l’Europe, CS 75046-140077 Caen Cedex 5, 

désigné(e) ci-après « l’Autorité concédante », d’une part,

et, d’autre part,

Enedis, gestionnaire du réseau public de distribution d’électricité, société anonyme à directoire et à 
conseil de surveillance au capital social de 270 037 000 euros, dont le siège social est sis 4, Place de 
la Pyramide 92800 PUTEAUX, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Nanterre sous 
le numéro 444 608 442, représentée par Monsieur Jean Olivier MARTIN, Directeur Régional Enedis, 
agissant en vertu des délégations de pouvoirs qui lui ont été consenties le 1er avril 2021 par Mme la 
Présidente et les membres du Directoire d’Enedis, faisant élection de domicile au 9, Place de la 
Pucelle, 76024 Rouen Cedex,

désignée ci-après « le Concessionnaire », pour la mission de développement et d’exploitation du réseau 
public de distribution d’électricité, 

et ensemble « les Parties ». 

Il a été exposé et convenu ce qui suit. 
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Exposé des motifs 

Les parties ont conclu, le 29 juin 2018, une convention de concession pour le service public du 
développement et de l’exploitation du réseau de distribution d’électricité et de la fourniture d'énergie 
électrique aux tarifs règlementés de vente. 

Au titre de cette convention, l’Autorité concédante a concédé, dans les conditions prévues par le code 
général des collectivités territoriales et par le code de l’énergie, au Concessionnaire, la mission de 
développement et d’exploitation du réseau public de distribution d’électricité, sans préjudice de 
l’exercice de la maîtrise d’ouvrage par l’Autorité concédante, aux conditions du cahier des charges 
annexé à ladite convention. 

En contrepartie des dépenses supportées par l’Autorité concédante au bénéfice des missions de 
service public faisant l’objet de la concession, une redevance annuelle de concession prévue à l’alinéa 
A) de l’article 4 du cahier des charges lui est versée par le Concessionnaire. Cette redevance comporte 
deux parts : la première, dite "de fonctionnement", et la deuxième part, dite "d'investissement". Cette 
part de la redevance est désignée ci-après par le terme R2.

La détermination de R2 fait intervenir plusieurs valeurs dont celle dit du terme I correspondant au 
montant total hors taxes en euros, mandaté au cours de l’année pénultième par l’autorité concédante 
ou par ses communes ou groupements de communes membres, des dépenses d’investissement 
permettant de mettre en œuvre, pour le réseau public de distribution concédé, les dispositions légales 
relatives à la transition énergétique, et permettant notamment de différer ou d’éviter le renforcement 
de celui-ci.

L’article 2.3.1 de l’annexe 1 de la convention en date du 29 juin 2018 précise la nature des 
investissements éligibles au terme I et expose que : « les investissements éligibles au titre du terme I 
seront les investissements tels que définis ci-dessus, si les deux conditions suivantes sont remplies :

∑ conclusion d’un accord national tel que prévu à l’article 3 de l’accord-cadre signé le 21 
décembre 2017 entre la FNCCR, France urbaine, EDF et Enedis.

∑ conclusion d’un accord local visant à déterminer un référentiel des dépenses éligibles au 
terme I,  en cohérence avec l’accord national.

Un premier accord national a été conclu le 29 juin 2019 qui a donné lieu à la conclusion d’un accord 
local dont le terme est fixé au 31 décembre 2026.

Un avenant n° 1 à ce protocole a été conclu le 20 novembre 2024 afin de préciser les conditions 
d’éligibilité au terme I des dépenses d’investissements en matière d’éclairage public, de pilotage des 
infrastructures de recharge pour véhicule électrique (IRVE), et de dispositifs de stockage d’énergie. Cet 
avenant dispose au surplus que les dépenses d’investissements éligibles excédant le plafond du terme 
I en année n peuvent être reportées en année n + 1 dans la limite du plafond fixé en n+1.

Les parties ont conclu plusieurs accords locaux dont le dernier en date du 22 décembre 2022 arrive 
son terme le 31 décembre 2026. 

La présente convention a pour objet de conclure un nouvel accord local intégrant les dispositions de 
l’avenant n°1. Elle met fin automatiquement à la convention en date du 22 décembre 2022.

ARTICLE 1 – OBJET

L’Autorité concédante et le Concessionnaire ont souhaité optimiser l’instruction annuelle de la part R2 
dite « d’investissement » de la redevance de concession. 

Dans ce cadre, la présente convention définit :  
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1. un référentiel commun précisant les critères d’éligibilité de certaines dépenses 
d’investissement réalisées par l’Autorité concédante ou par ses communes ou groupements de 
communes membres, au terme I de la part R2 de la redevance de concession, 

2. le formalisme du processus de vérification des données. 

ARTICLE 2 – CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ

2.1 Maître d’ouvrage des travaux

Entrent dans le périmètre du terme I de la part R2 de la redevance de concession, les dépenses 
d’investissement mandatées au cours de l’année pénultième par l’Autorité concédante ou par ses 
communes ou groupements de communes membres, permettant de mettre en œuvre, pour le réseau 
public de distribution concédé, les dispositions légales relatives à la transition énergétique, et 
permettant notamment de différer ou d’éviter le renforcement de celui-ci.

2.2 Principes généraux régissant les investissements éligibles au terme I

Les parties conviennent de se concerter chaque année sur les investissements envisagés en vue 
d’assurer la bonne mise en œuvre des stipulations contractuelles et la prévention des différends 
relatifs à l’éligibilité au terme I.

Les dépenses d’investissement éligible au terme I doivent répondre aux conditions suivantes : 

- Les dépenses d’Investissement éligibles sont réalisées sur le territoire de la concession.
- Le montant des dépenses d’investissement éligible est le montant total hors taxes en euros, 

mandaté au cours de l’année pénultième (n-2) par l’autorité concédante ou par ses communes 
ou groupements de communes membres. Il s’agit : 

• des dépenses d’investissement éligible permettant de mettre en œuvre, pour le 
réseau public de distribution concédé, les dispositions légales relatives à la 
transition énergétique et permettant, notamment, de différer ou d’éviter le 
renforcement de celui-ci .

• des diagnostics ou études préalables ayant effectivement conduit à la réalisation de 
ces investissements.

Par exception, les dépenses d’investissements éligibles excédant le plafond du terme I en année n 
peuvent être reportées en année n + 1 dans la limite du plafond fixé en n+1.

- Le montant des dépenses d’investissement éligible est déterminé à partir des attestations 
d’investissement établies par l’autorité concédante conformément au modèle national, 
mentionnant notamment les coûts exposés et les éventuels financements de tiers.

- Les investissements faisant l’objet d’un autre financement de la part d’Enedis ou par des 
programmes d’aides pour l’électrification rurale ou par tout autre programme de péréquation 
des charges d’investissement financé avec le concours des GRD d’électricité qui lui serait 
adjoint ou substitué sont exclus montant des dépenses d’investissement éligible.

- Les montants des aides, participations ou contributions de tiers (autres que les communes ou 
groupements de communes membres) sont défalquées du montant des dépenses 
d’investissement éligible

- Le montant des dépenses d’investissement éligible inclut les coûts de maîtrise d’œuvre dans la 
mesure où ils correspondent aux coûts réels exposés justifiés à partir de la comptabilité de 
l’autorité concédante.

- Sont exclues des dépenses d’investissement éligible toute dépense de fonctionnement ou de 
maintenance. En matière d’éclairage public, sont notamment concernées les dépenses de :

ß Remise en état, réglages, vérifications, recherche de pannes ou de défauts ;
ß Simple remplacement de lampes défectueuses ou usagées ou tout autre petit 

matériel électrique ;
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ß Nettoyage des installations, peinture pour la réfection des candélabres ;
ß Mise en sécurité, service d'astreinte ;
ß Contrôle de la stabilité des candélabres ;
ß Simple dépose (candélabre, console etc.) ;
ß Remplacement ponctuel de candélabre ;
ß Essais de candélabres et de lanternes ;
ß Dépenses consécutives à un accident ou à un autre acte de vandalisme.

2.3 Nature des dépenses d’investissement éligible

Les dépenses d’investissement éligible portent sur les dépenses d’investissements liées à 
l’éclairage public, le dispositif de pilotage des IRVE et les dispositifs de stockage d’énergie.

La nature précise des travaux concernés, leurs conditions d’éligibilité, la nature des dépenses 
prises en compte ou non sont précisées dans à l’annexe n°1 de la présente convention.

2.4 Référencement de la dépense dans l’état détaillé 

L’état détaillé par affaire comprenant les éléments de calcul et les pièces justificatives prévues 
aux articles 2.3.1 et 2.6 de l’annexe 1 du cahier des charges précise : 

- la collectivité maître d’ouvrage,
- la situation des travaux (Collectivité, adresse, voie concernée, etc.),
- la destination de l’ouvrage (par exemple, passage piétonnier, piste cyclable, etc….),
- le montant des travaux réalisés,
- leur nature (catégorie de travaux, liste des matériels installés),
- le numéro et la date d’émission de chaque mandat afférent aux travaux considérés,
- le montant des éventuels financements de tiers (aides, participations, contributions).

ARTICLE 3 – PROCÉDURE DE VÉRIFICATION DES DEPENSES INVESTISSEMENTS ELIGIBLE AU TITRE 
DU TERME I

Il sera procédé à un contrôle par Enedis sur un échantillon de cinquante opérations sélectionnées par 
Enedis parmi la liste des opérations déclarées par l’Autorité concédante au titre de l’année considérée. 

Cet échantillon sera composé de dix-huit opérations d’effacement sous maitrise d’ouvrage du SDEC 
ENERGIE, de vingt autres opérations sous maitrise d’ouvrage du SDEC ENERGIE et de douze opérations 
sous maitrise d’ouvrage d’autres collectivités. 

La totalité de l’assiette présentée sera validée si la conformité de l’échantillon au référentiel est 
supérieure, en montant, à quatre-vingt-dix pourcents. 

En cas de non-conformité, le contrôle s’exercera sur la totalité des opérations déclarées. 

ARTICLE 4 – CALENDRIER DU CONTRÔLE

Conformément au contrat, l’Autorité concédante fournit la liste des affaires éligibles au terme I au plus 
tard le 15 avril sous format électronique. 

Le Concessionnaire communique à l’Autorité concédante sous 2 semaines calendaires l’échantillon, 
objet du contrôle. 

Le contrôle a lieu dans les locaux de l’Autorité concédante. 

Le Concessionnaire communique à l’Autorité concédante le bilan du contrôle avant le 15 juin. 
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ARTICLE 5 – DURÉE DE LA CONVENTION ET ENTRÉE EN VIGUEUR

La présente convention prend effet à compter 1er janvier 2025.

Son terme est fixé au 31/12/2026. 

Les parties s’engagent à réexaminer les termes de la présente convention au plus tard au 15 décembre
2026. 

Fait à Caen, en trois exemplaires originaux 

Le 23/12/2024

Pour l’Autorité concédante, Pour le Concessionnaire,
La Présidente du SDEC-ENERGIE, Le Directeur Régional Normandie 

Enedis 

Madame Catherine GOURNEY-LECONTE Monsieur Jean-Olivier MARTIN 
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ANNEXE n°1
INVESTISSEMENTS ELIGIBLES AU TERME I
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I. INVESTISSEMENTS LIES A L’ECLAIRAGE PUBLIC

Relèvent des installations d’éclairage public, au regard du terme I :

∑ Les installations d’éclairage des voies publiques destinées à assurer la sécurité 
de leurs usagers ;
∑ Le cas échéant, par extension, les illuminations de bâtiments bordant les voies 
publiques et contribuant à leur éclairage, dans la mesure où ces illuminations 
fonctionnent aux mêmes horaires que l’éclairage public et en tiennent lieu.

Ne relèvent pas des installations d’éclairage public, au regard du terme I :

∑ L’éclairage des parkings non ouverts (souterrains ou en immeuble), car ils 
fonctionnent toute la journée ;
∑ L’éclairage des stades, complexes sportifs et assimilés (terrains de pétanque, 
courts de tennis, etc.) ;
∑ L’éclairage purement ornemental ou récréatif (ex : guirlandes festives) ;
∑ L’éclairage du mobilier urbain (dont les abribus et les cabines téléphoniques) ;
∑ Les feux tricolores de signalisation (fonctionnement permanent) ;
∑ Les panneaux d'information ;
∑ L’éclairage public solaire autonome (non connecté au réseau concédé) ;
∑ Tout autre éclairage extérieur des bâtiments ;
∑ L’éclairage intérieur des bâtiments ;
∑ Les bornes foraines.

Type de travaux Conditions d'éligibilité Natures de dépenses
prises en compte

Natures de dépenses
non prises en compte Observations complémentaires

Systèmes intelligents de 
pilotage de l’éclairage public 
permettant de réduire la 
puissance appelée en pointe 
(détecteurs de présence, 
programmation ou télégestion, 
variateurs de tensions) 

∑ Dispositifs nouveaux de gestion 
de l’éclairage public installés pour 
rendre plus performantes les 
installations existantes et 
permettant de réduire la puissance 
appelée à la pointe.
∑ « Les dépenses 
d’investissement relatives aux 
systèmes intelligents de pilotage 
de l’éclairage public sont éligibles 
au terme I de la part R2 de la 
redevance de concession même si 
le gain de puissance appelée à la 
pointe est inférieur à 50% de la 
puissance maximale appelée 
avant l’installation dudit système ».

∑ Dispositifs utilisant des détecteurs de 
présence,
∑ Dispositifs de programmation ou 
télégestion (y compris le système central) de 
l’intensité lumineuse point par point ou au 
niveau de l’armoire de commande,
∑ Dispositifs avec variateurs de tension à 
déclenchement automatique en situation de 
baisse de tension en-deçà d’un seuil défini 
entre les parties,
∑ Horloges astronomiques qui 
communiquent avec un système centralisé 
permettant une programmation (journalière, 
hebdomadaire ou annuelle) et une 
reprogrammation à distance, ainsi que les 
horloges couplées avec un variateur de 
tension.

Autres dispositifs.

Dépenses d’extension des 
installations d’éclairage 
public existantes.
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Type de travaux Conditions d'éligibilité Natures de dépenses
prises en compte

Natures de dépenses
non prises en compte Observations complémentaires

Luminaires à basse 
consommation

∑ Réduction d’au moins 50 % de 
la puissance maximale appelée 
par les installations d’éclairage 
public existantes faisant l’objet des 
travaux ;
∑ Réduction de 50 % de la 
puissance maximale appelée à 
apprécier dans la zone éclairée par 
les luminaires faisant l’objet des 
travaux ;
∑ A la demande d’Enedis, 
fourniture par l’autorité 
concédante d'éléments techniques 
permettant de comparer la 
puissance installée avant et après 
travaux ;
∑ Gain de 50 % réputé acquis en 
cas de remplacement par un 
luminaire à LED d’un luminaire 
d’ancienne technologie (lampe à 
sodium haute pression, à iodures 
métalliques ou ballon fluorescent) ;
∑ Par extension, les 
investissements réalisés sous 
maîtrise d’ouvrage publique pour 
l’éclairage public de voies privées 
ouvertes à la circulation publique 
sont éligibles au terme I.

∑ La source lumineuse, ainsi que 
l’appareillage et l’optique associés ;
∑ Le cas échéant, les travaux fatals relatifs à 
la mise en place de ces luminaires ;
∑ Les coûts de géoréférencement1 des 
ouvrages d’éclairage public créés ou 
modifiés du fait de la réalisation de travaux 
fatals.

En dehors des travaux 
fatals, exclusion des 
dépenses relatives au génie 
civil, aux conducteurs et aux 
mâts : ces dépenses ne 
contribuent pas, par elles-
mêmes, à différer ou éviter 
le renforcement du réseau.

La notion de « travaux fatals » 
suppose une appréciation au cas 
par cas, sur la base de justificatifs 
produits par l’autorité concédante 
(ex : photos, plans, documents 
techniques, visite terrain) et 
établissant l’impossibilité de 
réutiliser le réseau, les 
conducteurs ou les mâts existants, 
pour des raisons telles que : 

• mal placés (ex : modification de 
l’implantation et/ou du nombre 
des luminaires dans la zone à 
éclairer) ;

• mal dimensionnés (ex : mâts 
trop hauts ou trop bas) ;

• obsolètes (ex : incompatibilité 
avec le poids, la taille, les 
fixations… de luminaires modernes 
à basse consommation).

Les dépenses afférentes sont 
éligibles au terme I de la 
redevance. 

1 Relevés topographiques géoréférencés réalisés en application des articles R. 554-2 et R. 554-34 du code de l’environnement et de l’article 15 de l’arrêté du 15 février 2012 pris en 
application du chapitre IV du titre V du livre V du code de l'environnement relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de 
transport ou de distribution.
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Type de travaux Conditions d'éligibilité Natures de dépenses
prises en compte

Natures de dépenses
non prises en compte Observations complémentaires

Investissements sur les 
réseaux d’éclairage public 
rendus nécessaires par 
l’intégration dans 
l’environnement de 
conducteurs aériens du réseau 
de distribution

Investissements sur les réseaux 
d’éclairage public :

∑ Rendus nécessaires par 
l’intégration dans l’environnement 
de conducteurs aériens, mis en 
place sur poteaux, non 
électriquement ou non 
physiquement séparés du réseau 
d’éclairage public situés sur les 
mêmes supports ;
∑ Les travaux d’intégration dans 
l’environnement ci-dessus sont 
réalisés (conformément à l’article 
2.3.1 de l’annexe 1 au modèle de 
cahier des charges de 2017) :

- à l’initiative du gestionnaire 
du réseau de distribution

∑ ou dans le cadre de travaux 
réalisés en application du A) de 
l’article 8 du cahier des charges.

∑ Travaux de tranchées (par défaut sur-
largeur ou tranchée unique rendue 
nécessaire) ;
∑ Fourniture et travaux de pose de fourreaux 
et de câble ;
∑ Mâts d’éclairage public ;
∑ Raccordement du réseau d’éclairage 
public au réseau public de distribution ;
∑ coûts de géoréférencement2 des ouvrages 
d’éclairage public résultant des 
investissements éligibles.

Autres dépenses liées aux 
réseaux d’éclairage public.

Investissements sur les réseaux 
d’éclairage public rendus 
nécessaires par l’intégration dans 
l’environnement de conducteurs 
aériens du réseau de distribution

2 Relevés topographiques géoréférencés réalisés en application des articles R. 554-2 et R. 554-34 du code de l’environnement et de l’article 15 de l’arrêté du 15 février 2012 pris en
application du chapitre IV du titre V du livre V du code de l'environnement relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de 
transport ou de distribution.
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II. DISPOSITIFS DE PILOTAGE DES IRVE

Type de travaux Conditions d'éligibilité Natures de dépenses
prises en compte

Natures de dépenses
non prises en compte

Observations 
complémentaires

Dispositifs de pilotage des 
infrastructures de recharge de 
véhicules électriques ayant pour 
effet de réduire à terme les 
dépenses de renforcement du 
réseau public de distribution 
concédé éligibles au terme I 

∑ Permettre de tenir compte de 
signaux tarifaires qui incitent à 
effacer l’installation à la pointe, et 
de tous autres signaux transmis par 
le GRD au sens de l’arrêté du 19 
juillet 2018 relatif aux dispositifs 
permettant de piloter la recharge 
des véhicules électriques ;
∑ Avoir pour effet de réduire à 
terme les dépenses de 
renforcement du réseau public de 
distribution concédé.

Un dispositif de pilotage doit 
s’entendre comme un système 
permettant, en fonction de signaux 
reçus, de donner des ordres au 
sein de l’infrastructure de recharge 
de véhicules électriques, y compris 
le cas échéant au dispositif de 
stockage associé.

Les autres éléments constitutifs de 
la borne.

∑ L’arrêté du 19 juillet 2018 
impose la présence d’un tel 
dispositif dans toutes les IRVE 
installées ou remplacées à 
partir du 1er janvier 2019.
∑ Dans le cas d’IRVE 
déployées à partir du 1er

janvier 2019, un dispositif de 
pilotage est nécessairement 
associé à la borne. Il n’est 
donc pas certain que le coût 
du dispositif de pilotage puisse 
être isolé.
∑ Il en va différemment dans 
le cas des dispositifs
additionnels de pilotage, 
déployés avant le 1er janvier 
2019 ou ultérieurement, le 
cas échéant, afin de mettre à 
niveau des IRVE existantes.
∑ En tout état de cause, 
l’arrêté rappelle qu’une « 
décision ou acceptation de 
l’opérateur du service de 
recharge ou de son mandant » 
est nécessaire pour permettre 
« une modulation temporaire 
de la puissance électrique 
appelable par la station de 
recharge », sur réception et 
interprétation de signaux 
transmis par Enedis. 
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III. DISPOSITIFS DE STOCKAGE D’ENERGIE

Type de travaux Conditions d'éligibilité Natures de dépenses
prises en compte

Natures de dépenses
non prises en compte

Observations 
complémentaires

Dispositifs de stockage d’énergie 
dédiés au soutien du réseau public 
de distribution d’électricité et 
présentant un avantage technico-
économique pour le réseau public 
de distribution concédé.

Deux conditions doivent être 
remplies cumulativement :

∑ Une partie de la puissance est 
réservée au distributeur ;
∑ Un intérêt technico-économique 
pour le réseau public de 
distribution concédé a été 
démontré. 
Cet intérêt technico-économique 
s’apprécie en tenant compte des 
investissements et des charges 
d’exploitation associées à la 
solution alternative proposée.

L’autorité concédante et Enedis 
partagent les données nécessaires 
à cette appréciation :

- l’autorité concédante pour ce qui 
concerne les coûts et charges 
d’exploitation du dispositif de 
stockage, 

- Enedis pour ce qui concerne 
l’avantage économique induit en 
matière d’investissement et 
d’exploitation du réseau public 
concédé.

La part de l’investissement éligible au terme I sera appréciée au cas par 
cas dans un cadre expérimental en vue de définir des règles pérennes.

Les deux conditions 
mentionnées sont 
cumulatives. 

Il ne suffit donc pas qu’un 
dispositif de stockage 
permette de limiter 
sensiblement la puissance 
appelée sur le réseau (ex : 
36 kVA au lieu de 54).

Une partie de la « puissance 
» doit de surcroît être 
réservée au distributeur : 
l’idée est que le GRD puisse 
utiliser une partie de la 
capacité de stockage pour 
soutenir le réseau lors des 
pointes. 
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ENTRE LES SOUSSIGNES :
Syndicat Départemental d’Energies du Calvados usuellement dénommé SDEC ENERGIE, autorité 

organisatrice du service public du développement et de l’exploitation du réseau de distribution électricité 

et de la fourniture d’énergie électrique aux tarifs réglementés de vente sur son territoire, représenté par 

Mme Catherine GOURNEY-LECONTE la Présidente, dûment habilité(e) à cet effet par délibération du 

Comité syndical du 12 décembre 2024, domicilié Esplanade Brillaud de Laujardière, ZAC de la Folie 

Couvrechef, Porte de l’Europe, CS 75046-140077 Caen Cedex 5,

Ci-après désigné SDEC ENERGIE

ET

La Communauté de Communes Vallées de l’Orne et de l’Odon représentée par son Président, M. Hubert 

PICARD, dûment habilité à la signature de la présente convention, en vertu de la délibération du conseil 

communautaire en date du 1er septembre 2022 domiciliée 4, Rue du Colonel Arnaud Beltrame, 14210 

Évrecy, 

Ci-après désignée Vallées de l’Orne et de l’Odon,

ET 

Pôle Métropolitain Caen Normandie Métropole représentée par son Président, M. Emmanuel RENARD, 

dûment habilité à la signature de la présente convention, en vertu de la délibération en date du 20 

septembre 2024, domicilié 16, Rue Rosa Parks, CS 52 700, 14027 Caen Cedex 9, 

Ci-après désignée Caen Normandie Métropole,

D’UNE PART,

ET
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Enedis, Société Anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital social de 270 037 000 €uros, 

immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 444 608 442, ayant 

son siège social 4, Place de la Pyramide 92800 PUTEAUX, représentée par M. Frédéric HARDOUIN, 

Délégué Territorial Enedis pour le Calvados, agissant en vertu des délégations de pouvoirs qui lui ont été 

consenties le 2 janvier 2020 par le Directeur Régional Enedis Normandie, faisant élection de domicile au 

8-10 promenade du fort 14010 Caen cedex,

Ci-après désignée Enedis

D’AUTRE PART,

Ou désignés individuellement « la Partie » ou ensemble désignés « les Parties »,

SOMMAIRE : Analyse d’Impact Scénarisée
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Le SDEC ENERGIE accompagne les EPCI du Calvados dans l’élaboration et la mise en œuvre de leur PCAET. 

Sur la Communauté de communes Vallées de l’Orne et de l’Odon, le PCAET a été élaboré par Caen 

Normandie Métropole à l’échelle du Pôle Métropolitain. Le SDEC ENERGIE accompagne la Communauté 

de communes pour la mise en œuvre de son programme de transition énergétique. Le Pôle Métropolitain 

Caen Normandie Métropole est chargé du suivi de la mise en œuvre du PCAET.

La communauté de communes Vallées de l’Orne et de l’Odon a approuvé son programme d’action « 

Territoire 100% EnR » le 27 Février 2020.

Celui-ci fixe des objectifs de réduction des consommations d’énergie et de production d’énergie 

renouvelable pour l’ensemble de son territoire.

A ce titre, la Communauté de communes joue un rôle d’animation de son territoire en matière de 

transition énergétique. Elle cherche à mobiliser et fédérer les acteurs locaux pour mettre en œuvre des 

actions concrètes et contribuer à l’atteinte des objectifs fixés dans les champs qui les concernent.

Gestionnaire du plus grand réseau de distribution d’électricité d’Europe, qui s’étend sur 95% du territoire 

français, Enedis, aux côtés des autorités concédantes, pilote, développe et modernise le réseau électrique 

pour garantir à tous ses clients une alimentation électrique de qualité avec pour défi de faire du réseau 

de distribution d’électricité un réseau solide, durable, fiable et performant. 

Enedis gère 1,4 million de kilomètres de lignes électriques, soit 35 fois le tour de la Terre, réalise près de 

15 000 km de réseau de distribution neuf chaque année, et investit annuellement près de 4,4 milliards 

d’euros dans le réseau. Elle le fait grâce à ses 38 701 salariés. 

Aujourd’hui, ce réseau électrique accompagne les évolutions des modes de production et de 

consommation de l’énergie. Il est plus intelligent, plus moderne et plus connecté grâce au compteur 

Linky, atout de la transition écologique. 

Enedis bâtit la Nouvelle France électrique avec les territoires et plus particulièrement avec les 

collectivités locales en leur apportant des solutions et des services pour accélérer leur transition 

écologique. Ces solutions développées au plus près de leurs besoins répondent aux enjeux de 

transformation des collectivités sur leur propre patrimoine pour leurs propres usages mais aussi à 

l’échelle de leur territoire au titre des compétences dont elles disposent. Ces solutions sont mobilisables 

à chaque instant d’un projet de territoire, de sa phase de diagnostic jusqu’à son évaluation/sa mesure, en 

passant par la phase d’optimisation et de mise en action. 

La mise en mouvement des territoires se fait notamment grâce à la filière Territoires d’Enedis, construite 

de telle sorte que chaque collectivité locale sur son périmètre de distribution dispose d’un interlocuteur 

ou d’une interlocutrice privilégié(e). 
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A ce titre Enedis est chargée, d’une part, d'assurer la gestion des données issues des dispositifs de 

comptage et, d’autre part, de communiquer aux personnes publiques en charge de l’élaboration des 

documents de planification les données permettant d'élaborer et d'évaluer ces derniers.

Le développement de la production d’énergie électrique de source renouvelable (ci-après « EnR »), est au 

cœur des enjeux de la transition énergétique. La loi d’accélération de la production d’énergies 

renouvelables (APER) promulguée le 10 mars 2023, a pour objet de favoriser et d’accélérer le 

déploiement des énergies renouvelables dans les territoires. 

Afin de favoriser la prise en compte du déploiement des EnR, dès le stade de l’élaboration des documents 

de planification et, ainsi, d’œuvrer en faveur de la transition énergétique, Enedis propose un service 

d’analyse des impacts sur le réseau public de distribution d’électricité (RPD) des scénarios de 

développement définis par les territoires en matière d’efficacité énergétique et d’implantation d’EnR .

Ce service AIS vient compléter les informations déjà mises à disposition par Enedis dans le cadre des 

échanges annuels avec le SDEC Energie pour lui fournir une vision à jour sur le réseau  et sur l’évolution 

du réseau public de distribution dans les prochaines années.

Ce service vise à répondre à des besoins spécifiques, comme par exemple :

- projeter différentes hypothèses de consommation et de production, afin d’en évaluer les 

potentiels impacts sur le RPD et sur l’évolution des puissances maximum appelées;

- réaliser des comparatifs d’impact du réseau avant (état initial) et après (état prospectif) des 

actions d’amélioration de l’efficacité énergétique et installations d’ENR sur le territoire

- réaliser des comparatifs d’impact du réseau entre plusieurs stratégies prospectives (état 

prospectif 1 vs état prospectif 2)

- s’approprier plus globalement les questions de la programmation et de la planification 

énergétiques.

Ceci étant exposé, il a été convenu ce qui suit :
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ARTICLE 1. DEFINITIONS
Les termes et expressions, dont la première lettre est en capitale, auront la signification qui leur est 
donnée en page de présentation des Parties, dans le préambule ou ci-dessous.

« Analyse d’impact simplifiée » ou « AIS »

Désigne l’étude de projection réalisée par Enedis, à la demande du SDEC Energie, permettant une 
orientation de comparatifs de scénarios sur la base des Données d’Entrée fournies par le SDEC Energie, 
Vallées de l’Orne et de l’Odon et Caen Normandie Métropole. Il ne s’agit aucunement d’une étude de 
dimensionnement du RPD.

Elle est précisée à l’Article 3.

« Annexe »

Désigne une annexe de la Convention. 

« Article » 

Désigne un article de la Convention. 

« Données à Caractère Personnel » ou « DCP »

Désigne, aux termes de la loi 78-17 du 6 janvier 1978, modifiée par la loi n°2004-801 du 6 août 2004, 
relative à la protection des données à caractère personnel, « toute donnée relative à une personne 
physique identifiée ou qui peut être identifiée, directement ou indirectement, par référence à un numéro 
d’identification ou à un ou plusieurs éléments qui lui sont propres ».

« Information Commercialement Sensible » ou « ICS » 

Désigne toute information « d'ordre économique, commercial, industriel, financier ou technique dont la 
communication serait de nature à porter atteinte aux règles de concurrence libre et loyale et de non-
discrimination imposées par la loi », et dont Enedis, en tant que gestionnaire du réseau public de 
distribution, doit préserver la confidentialité, conformément aux articles L111-73 et -81 du Code de 
l’énergie et aux articles R. 111-26 et suivants du Code de l’énergie.

« Réseau Public de Distribution d’Électricité » ou « RPD »

Désigne le réseau public de distribution concédé à Enedis.

« Courbe de Charge »

Représentation graphique de l’évolution de la consommation d’énergie sur un temps donné 
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ARTICLE 2. OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention (ci-après « la Convention »), a pour objet de définir les modalités de réalisation 

de l’AIS par Enedis, ce qui recouvre, d’une part, les modalités de communication entre Enedis, le SDEC 

Energie, Vallées de l’Orne et de l’Odon et Caen Normandie Métropole, des informations visées dans le 

cadre de l’élaboration de son projet de planification énergétique, et d’autre part, leur utilisation.

ARTICLE 3. L’ANALYSE D’IMPACT SCENARISEE

3. Finalités et limites de l’Analyse d’Impact Scénarisée

Pour le SDEC Energie, Vallées de l’Orne et de l’Odon et Caen Normandie Métropole, l’AIS permet de 

prendre connaissance des impacts estimés pour le réseau de distribution d’électricité de ses scénarios 

prospectifs de planification territoriale et de les comparer entre eux. L’AIS permet au SDEC Energie, 

Vallées de l’Orne et de l’Odon et Caen Normandie Métropole de s’approprier les enjeux autour de 

l’insertion des ENR et des actions d’efficacité énergétique et de pilotage des nouveaux usages (IRVE).

Pour cela, la collectivité devra au préalable définir ses scénarios prospectifs de transition énergétique (3 

scénarios maximum) qu’elle souhaite faire évoluer par rapport à une situation t0. Dans chaque scénario, 

le SDEC Energie, Vallées de l’Orne et de l’Odon et Caen Normandie Métropole définiront les paramètres 

qu’ils souhaitent faire évoluer comme l’insertion de PV, l’installation de PAC, l’installation de bornes IRVE,

etc. (Prévoir 2 à 3 paramètres par scénarios). Le SDEC Energie, Vallées de l’Orne et de l’Odon et Caen 

Normandie Métropole devront alors préciser pour chaque paramètre sa trajectoire (sur une année 

donnée, par exemple 2023 ou 2050) par commune du territoire. Ces trajectoires constitueront la donnée 

d’entrée pour réaliser l’Analyse d’Impact Scénarisée.

Pour Enedis, l’AIS permet de prendre en compte des ruptures éventuelles dans des modèles de charge du 

RPD, relatives aux nouvelles hypothèses issues des schémas énergétiques locaux du pouvoir public local. 
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Sur le périmètre défini ci-après, l’Analyse s’appuie sur les scénarios prospectifs de planification du 

territoire. La démarche consiste à modéliser la charge associée à différents scénarios de développement 

fournis par le SDEC Energie, Vallées de l’Orne et de l’Odon et Caen Normandie Métropole et à estimer 

leur impact sur le RPD en distinguant : 

- L’impact sur les puissances 

- L’impact sur le RPD : nombre de lignes HTA et nombre de postes DP en contrainte de charge par 

maille IRIS (ou Commune), charge des transfos HTB/HTA (comparative entre scénarios)

La restitution se fera selon les modalités fixées à l’Article 4.2. 

Les calculs électriques étant réalisés à partir d’hypothèses de développement sur un réseau à t0, les 

résultats ne peuvent pas être utilisés directement pour prendre des décisions sur le raccordement ou le 

renforcement du réseau : d’une part, puisque la simulation s’appuie sur des hypothèses qui ne suivront 

pas la réalité, d’autre part, parce qu’avec le temps, le réseau va évoluer et donc s’écarter du réseau t0 

utilisé pour la réalisation de la simulation. Ils permettent cependant d’avoir une première vision quant au 

risque d’impact dans une zone spécifique.

Les projets HTA ne sont pas pris en compte dans la modélisation.

Cette analyse ne prend pas en compte les travaux prévus à date et non réalisés.

La restitution sera livrée sous forme de cartes avec des impacts exposés par communes (ou Iris). Enedis 

ne communiquera pas les Courbes de Charges qui découlent des scénarios communiqués.



Convention SDEC Energie/Vallée de l’Orne et de l’Odon/Caen Normandie Métropole – Analyse d’Impact Scénarisée

10

3.2 Le périmètre

Le périmètre de l’analyse concerne les 23 communes de Vallées de l’Orne et de l’Odon. 

¸ Avenay 
¸ Baron-sur-Odon 
¸ Bougy 
¸ Esquay-Notre-Dame 
¸ Évrecy 
¸ Feuguerolles-Bully 
¸ Fontaine-Étoupefour 
¸ Fontenay-le-Marmion 
¸ Gavrus 
¸ Grainville-sur-Odon 
¸ La Caine 
¸ Laize-Clinchamps 
¸ Maizet 
¸ Maltot 
¸ May-sur-Orne 
¸ Mondrainville 
¸ Montigny 
¸ Préaux-Bocage 
¸ Saint-Martin-de-Fontenay 
¸ Sainte-Honorine-du-Fay 
¸ Vacognes-Neuilly 
¸ Vieux 

Périmètre de Vallée de l’Orne et de l’Odon :
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ARTICLE 4. LES INFORMATIONS VISEES

4.1 Les Données d’Entrée

L’AODE / EPCI souhaite analyser et comparer les scénarios suivants :

- Scénario 1 : 100% Energies renouvelables de la communauté de communes Vallées de l’Orne et 

de l’Odon

- Scénario 2 : Plan Climat Air Energie Territorial de Caen Normandie Métropole appliqué sur les 

communes de Vallées de l’Orne et de l’Odon, en matière de consommation énergétique 
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(évolution des comportements, modification des vecteurs énergétiques, installation de bornes de 

recharge de véhicules électriques …) et de production d’EnR

- (Prévoir 3 scénarios maximum)

Pour chaque scénario, le SDEC Energie, Vallées de l’Orne et de l’Odon et Caen Normandie Métropole

fournissent des Données d’Entrée relatives aux scénarios définis dans le paragraphe ci-dessus :

- Nombre de logements rénovés par commune

- Surfaces tertiaires rénovés par commune

- Puissance installée cumulée des installations de production PV par commune

- Nombre de bornes de recharge par commune

- Evolution du nombre de logements par commune

- Evolution de la surface de bâtiments tertiaires par commune

Ces données sont fournies pour la période 2021-2030 et pour la période 2031-2050. Elles ne tiennent pas 

compte de l’existant (logements déjà rénovés, bornes existantes, puissance PV déjà installée) mais 

correspondent à des actions supplémentaires réalisées sur ces deux périodes.

Les données d’entrée nécessaires sont spécifiées en Annexe 1.

Dans le délai de 15 (quinze) jours à compter de la réception de ces données d’entrée, le SDEC Energie, 

Vallées de l’Orne et de l’Odon et Caen Normandie Métropole s’engagent à informer Enedis, par un 

courrier électronique ou postal, d’éventuelles erreurs ou approximations que ces données pourraient 

présenter. 

La qualité de l’étude et des résultats présentés par Enedis dépend de la précision des données d’entrée 

fournies par le SDEC Energie, Vallées de l’Orne et de l’Odon et Caen Normandie Métropole telles que 

listées en Annexe 1

4.2 L’Analyse d’Impact : Le livrable 

Le livrable est l’analyse d’impact des différents scénarios listés en 4.1 sur les puissances et sur le RPD des 

différents scénarios définis par le SDEC Energie, Vallées de l’Orne et de l’Odon et Caen Normandie 

Métropole. Il sera restitué lors d’une réunion à laquelle participeront des représentants du SDEC Energie, 

de Vallées de l’Orne et de l’Odon et de Caen Normandie Métropole.

Ce livrable est rendu sous forme de cartographie. Les impacts sur le RPD sont fournis à l’échelle de la 

maille IRIS (ou Commune) sous forme de couleurs permettant d’évaluer le niveau d’impact sur les Postes 

de Distribution Publics, les lignes HTA et les transformateurs Postes Sources.
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Les calculs électriques étant réalisés à partir d’hypothèses de développement sur un réseau à t0, les 

résultats ne peuvent pas être utilisés directement pour prendre des décisions sur le raccordement ou le 

renforcement du réseau.

Les projets HTA ne sont pas pris en compte dans la modélisation.

4.3 Caractéristiques des Informations Visées

Le format de restitution des Informations Visées est défini à l’article 4.2 de la Convention.

Les résultats présentés par Enedis sont une estimation macroscopique de l’impact de l’évolution de 

charge dans le futur selon les différents scenarii étudiés par rapport à l’état actuel du RPD.

Les résultats de l’AIS sont donnés à titre indicatif et ne peuvent en aucun cas engager Enedis quant aux 

coûts réels de raccordement ou de renforcement du RPD qui résulteront des scénarios transmis par le 

SDEC Energie, Vallées de l’Orne et de l’Odon et Caen Normandie Métropole.

Ces estimations devront être complétées, le cas échéant, par des études au moment des demandes de 

raccordement lorsque le projet de développement sera déterminé (connaissance des puissances de 

raccordement souhaitées et de l’implantation précise des nouveaux consommateurs). Le choix de la 

puissance de raccordement reste de la responsabilité des clients. 

ARTICLE 5. ENGAGEMENTS DES PARTIES

5.1 Engagements du SDEC Energie, Vallées de l’Orne et de l’Odon et Caen 
Normandie Métropole

Le SDEC Energie, Vallées de l’Orne et de l’Odon et Caen Normandie Métropole s’engagent à fournir à 

Enedis les données d’entrée pour ses scénarios sous forme de tableau respectant le modèle prévu en 

Annexe 1. 

Le SDEC Energie, Vallées de l’Orne et de l’Odon et Caen Normandie Métropole s’engagent à utiliser les 

Informations Visées aux seules fins de réaliser la planification énergétique de son territoire. Par 

conséquent, les Informations Visées ne peuvent être utilisées hors du cadre de la Convention. 

Le SDEC Energie, Vallées de l’Orne et de l’Odon et Caen Normandie Métropole mentionnent la source des 

Informations Visées par l’apposition du logo « Enedis » sur tout support physique ou électronique les 
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reproduisant telles quelles. En revanche, ils s’interdisent toute mention de la source des Informations 

Visées dans l’hypothèse où il ne s’agit pas d’une simple reproduction des données brutes.

Le SDEC Energie, Vallées de l’Orne et de l’Odon et Caen Normandie Métropole s’engagent, dans les 

meilleurs délais eu égard aux circonstances, à avertir Enedis de toute violation ou présomption de 

violation des obligations découlant de la Convention.

Le SDEC Energie, Vallées de l’Orne et de l’Odon et Caen Normandie Métropole s’engagent à faire 

respecter les mêmes engagements à leurs préposés et aux tiers autorisés. Lorsque le SDEC Energie, 

Vallées de l’Orne et de l’Odon et Caen Normandie Métropole reçoivent des ICS et des DCP de la part 

d’Enedis, ils s’engagent à signer et faire signer à leurs préposés et aux tiers autorisés, un engagement de 

confidentialité.

En cas de non-respect des obligations ci-dessus explicitées relatives à l’usage et la diffusion des données 

transmises, Enedis pourra, après une mise en demeure restée infructueuse plus de 1 mois, résilier 

unilatéralement la Convention sous réserve d’en avoir informé au préalable le SDEC Energie, Vallées de 

l’Orne et de l’Odon et Caen Normandie Métropole par lettre recommandée avec accusé de réception.

Le SDEC Energie, Vallées de l’Orne et de l’Odon et Caen Normandie Métropole s’engagent à respecter les 

obligations ci-dessus pendant la durée de la Convention et 3 ans à compter de son expiration pour 

quelque cause que ce soit.

5.2 Engagements d’Enedis 

Enedis s’engage à utiliser les données d’entrée fournies par le SDEC Energie, Vallées de l’Orne et de 

l’Odon et Caen Normandie Métropole aux seules fins de réaliser l’AIS. Par conséquent, les données 

fournies ne peuvent être utilisées hors du cadre de la convention.

ENEDIS s’engage à réaliser la prestation dans un délai de 2 mois à compter de la livraison des données par 

le SDEC Energie, Vallées de l’Orne et de l’Odon et Caen Normandie Métropole tels que précisées en 

Annexe 1. 

Une réunion de restitution permettra alors de présenter les résultats de l’Analyse à l’ensemble des 

parties prenantes. 

Enedis s’interdit également d’utiliser les données fournies par le SDEC Energie, Vallées de l’Orne et de 

l’Odon et Caen Normandie Métropole à des fins commerciales ou d’une quelconque manière 

préjudiciable pour le SDEC Energie, Vallées de l’Orne et de l’Odon et Caen Normandie Métropole. Ces 
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résultats ne visent qu’à donner une estimation de l’impact réseau résultant des différents scénarii, et ne 

peuvent être utilisés en dehors de ce contexte.

ARTICLE 6. CONFIDENTIALITE

Lorsque les données communiquées par le SDEC Energie, Vallées de l’Orne et de l’Odon et Caen 

Normandie Métropole contiennent des DCP, ils s’engagent à réaliser au besoin les démarches nécessaires 

au respect de la réglementation relative à la protection des données personnelles et, en particulier, de la 

loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, et du règlement UE n° 

2016/679 du 27 avril 2016 (règlement général sur la protection des données).

Le SDEC Energie, Vallées de l’Orne et de l’Odon et Caen Normandie Métropole s’engagent à ne pas 

effectuer de traitement des informations qui aboutirait à un non-respect des exigences fixées par la 

règlementation relative à la protection des données personnelles, en particulier par la loi n° 78-17 du 6 

janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, et par le règlement UE n° 2016/679 du 

27 avril 2016 (règlement général sur la protection des données).

Le SDEC Energie, Vallées de l’Orne et de l’Odon et Caen Normandie Métropole peuvent communiquer les 

Informations Visées à un tiers dans le respect des exigences mentionnées à l’article 5. En dehors des cas 

mentionnés à l’article 5, le SDEC Energie, Vallées de l’Orne et de l’Odon et Caen Normandie Métropole

sont soumis à une obligation de confidentialité pour l’ensemble des Informations Visées, sauf accord écrit 

et préalable d’Enedis.

Le SDEC Energie, Vallées de l’Orne et de l’Odon et Caen Normandie Métropole s’engagent, lorsque le 

Projet utilise certaines Informations Visées, à respecter les exigences mentionnées à l’Article 5.

Le SDEC Energie, Vallées de l’Orne et de l’Odon et Caen Normandie Métropole reconnaissent avoir été 

pleinement informés par Enedis des obligations spécifiques de confidentialité applicables aux ICS, ainsi 

que des sanctions encourues en cas de violation desdites obligations prévues par l’article L. 111-81 du 

code de l’énergie.
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ARTICLE 7. COMMUNICATION 

Les Parties s’engagent à valoriser ce partenariat dans tout événement externe ou action de 

communication qui le permettrait.

Le SDEC Energie, Vallées de l’Orne et de l’Odon et Caen Normandie Métropole s’engagent à convier 

Enedis dans tout événement externe rattaché au sujet.

ARTICLE 8. MODALITES FINANCIERES

La Convention est conclue sans flux financier. Chaque Partie assure la prise en charge des coûts financiers 

qui lui sont propres. 

ARTICLE 9. RESPONSABILITÉS 

La responsabilité d’une Partie à l’égard de l’autre Partie liée à l’inexécution de ses obligations 

contractuelles, ne pourra être recherchée qu’en cas de manquement, faute ou omission commise dans, 

ou à l’occasion de l’exécution de la Convention. 

Dans la mesure où elle s’inscrit dans le cadre d’un dialogue amont, au stade de la planification de 

scenarios, le SDEC Energie, Vallées de l’Orne et de l’Odon et Caen Normandie Métropole prennent acte 

que l’analyse de l’impact sur le réseau public d’électricité présente un caractère général et indicatif. A ce 

titre ils restent seuls responsables de l’utilisation des données qui sont communiquées dans le cadre de la 

Convention et des conséquences qui en résultent.

ARTICLE 10. REGLEMENT DES DIFFERENDS 

En cas de litige concernant l'interprétation, la validité et/ou l’exécution de la Convention, les Parties

conviennent de se rencontrer pour trouver une solution amiable. À défaut d’accord amiable dans un délai 

d’un mois (1) mois à compter de la rencontre, le règlement du différend sera du ressort des juridictions 

compétentes.
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ARTICLE 11. RESILIATION 

La Convention peut être résiliée à l’initiative de l’une ou l’autre des Parties sous réserve du respect d’un 

préavis de deux (2) mois, pour l’un des motifs suivants : 

∑ Abandon total ou en partie des hypothèses de planification par le SDEC Energie, Vallées de l’Orne 

et de l’Odon et Caen Normandie Métropole.

∑ Manquements graves et/ou répétés de l’une des Parties à ses obligations contractuelles. 

ARTICLE 12. DATE DE PRISE D’EFFET ET DUREE DE LA 
CONVENTION  

La Convention prend effet à la date de sa signature par les Parties, et prend fin à la survenance du 1er des

deux événements suivants : 

∑ A la remise de l’AIS

∑ 1 an après sa signature 

ARTICLE 13. ANNEXES A LA CONVENTION

Les Annexes font partie intégrante de la présente convention. Toutefois, celle-ci a valeur prédominante 

sur ses annexes en cas de contradiction : 

∑ Annexe 1 : Données d’entrée transmises par le SDEC Energie, Vallées de l’Orne et de l’Odon et 

Caen Normandie Métropole.

ARTICLE 14. INTÉGRALITÉ ET MODIFICATION DE LA 
CONVENTION

Les présentes stipulations constituent un tout indissociable, en ce compris les Annexes, insusceptible 

d’exécution partielle.

La Convention ne peut être modifiée que par avenant écrit et signé par chacune des Parties.
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Le SDEC Energie, Vallées de l’Orne et de l’Odon et Caen Normandie Métropole et Enedis ne peuvent 

céder ou transférer tout ou partie de leurs droits ou obligations détenus en vertu de la Convention sans le 

consentement écrit et préalable de l’autre Partie.

La présente convention est dispensée de droit de timbre et des formalités d'enregistrement. 

Les Parties présentes ont signé cette convention en 3 exemplaires originaux. 

DATE
Pour le SDEC Energie

Pour Enedis 

Fait à : 

CAEN_______________________________________

_

Le : __________/_________ /___________ Mme Catherine GOURNEY-LECONTE

La Présidente

M. Frédéric HARDOUIN

Délégué Territorial

Pour la Communauté de 

Communes Vallées de l’Orne et 

de l’Odon

Pour le Pôle Métropolitain 

Caen Normandie Métropole

M. Hubert PICARD

Le Président

M. Emmanuel RENARD

Le Président
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ANNEXE 1. DONNEES TRANSMISES

Les données transmises sont issues de la stratégie choisie par les élus dans le cadre du PCAET de Caen 

Normandie Métropole et de la stratégie « Territoire 100% ENR » de Vallées de l’Orne et de l’Odon .

Les fichiers transmis contiennent (à la maille commune ou IRIS, pour l’année souhaitée):

- Des hypothèses sur l’évolution des cadastres (nouvelles maisons, nouveaux locaux tertiaires, …)
- Des hypothèses sur la puissance solaire raccordée
- Des hypothèses sur les équipements électriques (bornes VE)
- Des hypothèses sur la rénovation des bâtiments

L’ensemble des informations demandées est à recueillir dans le format du fichier proposé ci-dessous :
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BARÈME DE RACCORDEMENT AU RÉSEAU PUBLIC D’ÉLECTRICITÉ 
 
La puissance de raccordement se déduit de l’intensité maximale que 
l’utilisateur souhaite. Les conditions de raccordement diffèrent par rapport à la 
tension et à la puissance : 

 raccordement individuel en basse tension jusqu’à 36 KVa ; 

 raccordement individuel en basse tension au-delà de 36 KVa et jusqu’à 
250 KVa ; 

 raccordement individuel en haute tension de type A (15 000 ou 20 000 
volts) ; 

 raccordement collectif. 
 

Les zones de facturation du barème national pour l’établissement des coûts 
sont au nombre de 2 : 
 

 
Zone 

Emeraude 

Type de 
commune 

selon INSEE 

Critères pour comptabiliser la 
population 

Condition sur la population 

ZFA 

1 

R 
Population municipale légale 

et totale au sens INSEE 

< 10 000 

U 
Agrégat des populations 
municipales sur le code 

d’Unité Urbaine 

2 

R 
Population municipale légale 

et totale au sens INSEE 

Entre 10 000 et 100 000 

U 
Agrégat des populations 
municipales sur le code 

d’Unité Urbaine 

ZFB 

3 U 
Agrégat des populations 
municipales sur le code 

d’Unité Urbaine 
> 100 000 

4 U 
Population municipale légale 

et totale au sens INSEE 
> 100 000 ou 

arrondissements de Paris 

Lorsqu’il est maître d’ouvrage, le SDEC ÉNERGIE chiffre les raccordements par 
référence à la zone A et réalise les travaux d’extension en souterrain, sauf 
impossibilité technique ou refus de la collectivité. 
 

Le réseau est existant au droit de la parcelle si, quel que soit son côté 
d’implantation par rapport à la chaussée sur le domaine public, il est présent le 
long de la bordure de la parcelle accessible depuis le domaine public. 
 

Les contraintes électriques générées sur le réseau rural par la puissance à 
raccorder sont fonction de la situation du point de consommation :  

 si la distance entre le poste de transformation existant et le point de 
livraison est inférieure ou égale à 250 mètres, en suivant un tracé 
techniquement et administrativement réalisable ; 

 au-delà de ce rayon de 250 mètres, si le point de consommation est situé 
à moins de 100 mètres d’un réseau existant sur le domaine public et en 
suivant un tracé techniquement et administrativement réalisable. 

 

Dans ces 2 cas, le renforcement de réseau qui s’avèrerait nécessaire pour 
raccorder un point de consommation situé en communes B et C est financé par 
le SDEC ÉNERGIE, pour toute puissance de raccordement inférieure ou égale à 
36 KVa.  
 

Au-delà de 36 KVa et jusqu’à 250 KVa ou au-delà des distances précitées  
(250 mètres du poste ou 100 mètres du réseau basse tension), le  
SDEC ENERGIE définit la solution technique appropriée, chiffre le projet au coût 
réel en appliquant la réfaction puis analyse avec la commune le degré d’urgence 
du raccordement avant que le SDEC ÉNERGIE décide de la programmation et 
du financement des travaux. 
 

Les coûts de remplacement ou d'adaptation d'ouvrages existants ou de création 
de canalisations en parallèle à des canalisations existantes afin d'en éviter le 
remplacement, rendus nécessaires par le raccordement en basse tension des 
consommateurs finals, ne sont pas pris en compte dans la contribution due par 
la collectivité en charge de l’urbanisme (article L 342-11 du code de l’énergie). 
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Pour le raccordement basse tension d’une puissance supérieure ou égale à  
120 kVA, la norme NF C 14-100 impose un raccordement direct depuis un poste 
existant ou à créer, les coûts correspondant à la création de cette canalisation 
basse tension font partie du périmètre de facturation de l’extension due par la 
collectivité même si ce réseau est créé en parallèle d’un réseau basse tension 
existant, car la création de cet ouvrage n’est pas nécessité par l’insuffisance de 
capacité du réseau existant et n’a pas pour objet d’éviter le remplacement de la 
canalisation existante. 
 

Pour le calcul de la part des coûts de raccordement au réseau concédé qui fera 
l’objet de la contribution dû par le redevable visée à l’article L342-6 du Code 
l’énergie, il sera fait application des taux de réfaction applicables aux opérations 
de raccordement tels que fixés par arrêté (à la date des présentes, il s’agit de 
l’arrêté 17 juillet 2008 fixant les taux de réfaction à 40%).  
 

Le barème de facturation du SDEC ÉNERGIE appliqué aux opérations de 
raccordement réalisées sous sa maîtrise d’ouvrage pourra être ajusté en cours 
d’année par décision du bureau syndical pour tenir compte de l’évolution des 
prix ou de toute autre évolution technique, administrative ou financière. C’est le 
cas notamment d’une modification qui interviendrait sur le barème national  
d’Enedis ou sur le coefficient de réfaction. 
 
Le SDEC ÉNERGIE se réserve le droit d’apporter son soutien financier, en 
complément de la réfaction, dans le cadre de sa politique de soutien au 
développement du réseau et dans les conditions définies par l’organe 
délibérant. 

 

RACCORDEMENT INDIVIDUEL BASSE TENSION  36 KVA  
 

 Le raccordement nécessite une extension basse tension sans besoin de renforcement 
 

E = (1-r) (CfE + LE x CvE) 
 
r = réfaction tarifaire sur l’extension (0,40) 
CfE = part fixe 
LE = longueur de l’extension BT nouvellement créée selon un tracé techniquement et administrativement 
réalisable 
CvE = part variable en domaine public 

 

Zone 
CfE CvE  par mètre  

HT TTC HT TTC 

A 2 509,00 € 3 010,80 € 103,00 € 123,60 € 
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 Le raccordement nécessite une extension basse tension avec un besoin de renforcement  
 
o Si la distance entre le poste de transformation existant et le point de livraison est inférieure ou égale à 250 mètres ou si la distance entre le 

réseau basse tension existant et le point de livraison est inférieure ou égale à 100 m (tracé techniquement et administrativement réalisable 
dans les 2 cas) : le coût du renforcement est pris en charge par le SDEC ÉNERGIE pour les communes rurales et le coût de l’extension est calculé 
suivant la formule ci-dessus. 

o Pour les autres cas : le SDEC ÉNERGIE définit la solution technique appropriée et chiffre le projet de renforcement puis analyse avec la commune 
le degré d’urgence du raccordement avant que le SDEC ENERGIE décide du financement et de la programmation des travaux. Dans le cas où 
les travaux se réalisent, le coût de l’extension est calculé suivant la formule ci-dessus. 

 

 Le raccordement nécessite la création d’un poste de transformation HTA/BT sans besoin de renforcement 
 

E = (1-r) (KLBT + KTHTA/BT + KLHTA 
 

o r = réfaction tarifaire sur l’extension (0,40) 
o KLBT = coût sur devis du réseau BT nouvellement créé 
o KTHTA/BT = coût sur devis du poste HTA/BT créé 
o KLHTA  = coût sur devis du réseau HTA créé 

 

RACCORDEMENT INDIVIDUEL BASSE TENSION > 36 KVA ET  250 KVA 
 

 Si une extension basse tension est suffisante 
 

E = (1-r) (CfE + LE x CvE) 
 

Zone 
CfE CvE  par mètre  

HT TTC HT TTC 

A 2 547,00 € 3 056,40 € 127,00 € 152,40 € 

 
S’il y a la nécessité de créer un poste de transformation HTA/BT 
 

E = (1-r) (KLBT + KTHTA/BT + KLHTA 
 
r = réfaction tarifaire sur l’extension (0,40) 
KLBT = coût sur devis du réseau BT nouvellement créé 
KTHTA/BT = coût sur devis du poste HTA/BT créé 
KLHTA  = coût sur devis du réseau HTA créé 
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RACCORDEMENT INDIVIDUEL DE CONSOMMATION EN HAUTE TENSION DE TYPE A 
 
L’extension est calculée sur la base du coût réel en intégrant les éventuels travaux sur le réseau haute tension de type B et en appliquant la réfaction. 
 
 

RACCORDEMENT COLLECTIF 
 
Jusqu’à trois demandes de raccordement sur une même assiette d’opération, les formules ci-dessus s’appliquent en fonction de la puissance cumulée. 
 
Au-delà de trois demandes de raccordement sur une même assiette d’opération, l’application de la formule ci-après s’applique : 
 

E = (1-r) (KLBT + KLRBT + KTHTA/BT + KLHTA) 
 
r = réfaction tarifaire sur l’extension (0,40) 
KLBT = coût sur devis du réseau BT nouvellement créé 
KLRBT = coût sur devis de remplacement du réseau BT existant 
KTHTA/BT = coût sur devis du poste HTA/BT créé 
KLHTA  = coût sur devis du réseau HTA créé 

 
Pour un raccordement collectif en basse tension supérieur à 250 KVa, sont intégrés les coûts des travaux éventuellement nécessaires sur les ouvrages haute 
tension de type B. 
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CAS DES LOTISSEMENTS 
 
La localisation du point de livraison de chaque parcelle ou de chaque construction est définie en concertation avec le lotisseur conformément aux prescriptions de la 
norme NF C 14-100. 

Le lotisseur définit les puissances de raccordement individuelles des utilisateurs ainsi que la puissance de raccordement de l’opération. 

En fonction de la puissance de raccordement de l’opération, le périmètre de facturation de l’extension de réseau est défini conformément au barème ci-dessus. 

La limite du périmètre de facturation des ouvrages de branchement entre le lotisseur et le futur utilisateur est définie d’un commun accord entre le lotisseur et le SDEC 
ÉNERGIE en fonction des prestations du lotisseur. 

Le montant de la contribution aux coûts de création des ouvrages de branchement est déterminé sur devis. 
 
 
 

CAS DES IMMEUBLES 
 
La localisation de chaque point de livraison en basse tension est définie par le promoteur conformément aux prescriptions de la norme NF C 14-100. 

Le lotisseur définit les puissances de raccordement individuelles des utilisateurs ainsi que la puissance de raccordement de l’opération. 

En fonction de la puissance de raccordement de l’opération, le périmètre de facturation de l’extension de réseau est défini conformément au barème ci-dessus. 

Le périmètre de facturation du branchement collectif basse tension de l’opération de raccordement de référence est déterminé sur devis et il comprend les ouvrages 
de raccordement de l’immeuble au réseau basse tension, le coupe circuit principal (CCPC), la liaison du CCPC à la colonne électrique (y compris le terrassement), la 
colonne électrique, les dérivations individuelles, ainsi que leurs équipements. 

 
 
  
 
 

 


